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AV ROY
I R Ey

l'heure mef
mes que iefeus ho-

noré de la charge

de <vojtre ^iduocat aDourdan,
dou\eansy a,ie pris refolution

àeïexercer
y nonfeulementfans

dpnnerfuiet dccorreéïton, mats
encores auec tout l'honneur

ïvtiltté quon en pourroit fou-
haiter

; poury paruemr
m en acquitter plus dignement

\

ientrepris <vne exafîe recherche

de l'ancienne confiance de vo-



EPISTRE
yre Domaine çcf de*feflenâtoè

: de vofre luflice : en qu<$ tfy

d'afidmtéçtftrauat

d
9

affeclian,éjue iefuisparuen

but demesintentions fâtay mé-

rité ïagréable fécondité de la-

quelle Dieu recommence le plus

fouuet ceux qui tendent à bonpc

fin , cejià direvnegrandelumk-
re dansl'antiquité du pais delà*

quelleienauois rien peu appren-

dre iufques a lors , mefmes des

plus anciens qui ïâuoient toiïf

iours ignorée çcfmefprifée-.Gêflt

première ouuerturema donéïèn*

uie^ïadrejfe de pajfer outre ç£
ma fattappredre que Dourdan
pouuoit entrer en parallèles auec

les lieux les plusrenommer del*

France
% tantacaufedefin tn-
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viennevnion ala Couronne, que

pour ïaduanta^e quil a louf
tours eu d'eflre chery çcffréquen-

téparlesRoys Princes de leur

fan

g

, comme efiant plein dedéli-

tes très-propre pour la Chajfe

leur ordinaire déduit : Cefteco-

gnoiffance me(loit <vn threforca-

ché
yqueie riofois defcouurir crai-

gnant d'ejîre accufé aimpoflu-
res

y ç<f que le peu d'ejîat qu'en

ont fait les Roys vos predeccf

feurs depuis quelques années ne

feruiji de condam*

tout ce eu dire

Pendant qusieme forçois a cef
lence le halard ayant fait voir.

le p

le e

-iflre Alaiefi

fait lemgement q
fa fitnation fis divertit

a
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fouuoient mériter
,
tay comment

et d'eflre efmeu çtf prendre queU

que courage , mais lors que la

Royne vofireMère a fait voir

quelley vouloir engager vos af~

fefiions comme en chofe qui luy

appartenoit
,
tay pris ïeffort,if$

commel'vn defesprincipaux Of-

ficiersfur le lieu/ay perfe deuoir

féconderfes pieufes intentions

contribuer dema part àïaccom-

flijfcment de ce louable dejfeiny

en monflrant à vojire Maiejléy

par les exemples de fes deuan*

ciersy que ce pais luy eftoit natu-

rellement dedie\ quelle ne le

pouuoit mefyriferfans fe priuer

d'vne infinité de plaifrs de

tres-agreables pajfe-temps. Par
ce difcours ( S i r e) vous verrez
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tùm les Roys vos ayeuls depuis

Mue Capet ïufques àS.Louys,

ejireattacbeï^dcpafiiona Dour*

dan::vousy remarquereXjestef

moignages de très -grande aff'e-

Ùion de LouysComte d'Eureux,

duquel vous ejies deflendu du

cojléde Nauarre a caufe de Phi-

lippes le Bon fon fils : vous y
apperceure^M arie d'Eftagrie

femme de Vharles Comte d'E-

Jlampes çf depuù de Charles

Comte d'Alençon , de laquelle

vous efles pareillement yjfu du
cojlé de Vendofmc^ y faire tou-

tes fes couches (marque* infail-

libles de la pureté ç*f faluhité
de l'air) ç^vouiy defcouurire^

que de tous ceux qui l'ontpoJfede9

H ny en a eu aucun qui ne l'aye

a
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aufitofl choifipourfaprincipe
le demeure. Cecy feruira(Sm e)

pour vous confirmer d'autant

plus en l'ejlefîion que vous en a-

uez^ fait , fera admirer par

tous les François la folidité de

vojlre iugement ç$ les empefche*

ra de sefionnerfiauec tant de fa-
cilité^fans autre confédération

ny de bafliments ny d'autres

artifices vofirc Maiejié s'y tft

trouuée engagée
, puifque la na-

turelle beauté du lieu a de tout

temps eu d'affez^ puiffants char-

mes pour y retenir les Ames
Royales, que s il a efié aucu-

y nement négligédepuis quelque*

années par vos predeceffeurs^ça

plufiojl efiéfaute d'ejire cogneu

que pour aucune imperfection
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qui syfcujl remarquée. Enfin,

ce petit ouurage , mais ce grand,

trauail (Sire) me feruira four

*vous montrer qu'à l'imitation

de mes ancejlres qui ont depuis

quatrevingts-dou\e ans conti-

nuellement feruy en qualité de

domeftiques les MaiefieXJtoya-

les, Ienay autre inclination ny

autre volonté que de rendre à la

vojlre tous les Jeruices que luy

doibt

Son très -humble, très-

obeïflant, Serres fidcllc

fubjcd Se Officier,

I. Djelescohn AY.
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M M O
DE DOVRDAN.

LE NOM.
A plus-part des Ef-

criuains employenc

fouucntpluficursli-

_ .
origine & fignifi-

cation des noms des chofes donc
ils veulent parler, mais ie mecon-
tenteray de dire que Aimoïnus
Monacîius Hiftoricn nomme
Dourdan Dordinga

y que dans vn
vieil tilrre de Long-pont il eft

appelle Dordingturn
, & que pat

A



i Mémoires
laLegende de fainftc Mcfmc i'ap*

prend qu'anciennement vn Sei-

gneur du pays eftoit qualifie
7

Rex
Dordanns : mais pource que ces

termes iont equiuoques ligni-

fiants Roy Dourdain & Roy de

Dourdan, ie ne puis dire s'il a faic

baftir Dourdan & luy aye donné
fon nom , ou fi Dourdan eftant

auparauant luy il en aye porté le

nom pource qu'il en eftoit Sei-

gneur.

LE PAYSAGE.

E payfage peut eftre dift vn
racourcy des beautez de la

France , tant à caufe de fa fitua-

tion que de fes diuerfitez : Il n'eft

qu'à dix lieues de Paris, au midy,

compofé d'vn vallon allez large ôc
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eftendu qui va du couchant au le-

uant, dans le milieu duquel cou-
le vne petite riuiere nommée Or-i
gc, qui prend fon origine d'vno
fontaine de Bertrandcour (vulo-ai-

rement Brereucourt ) & fe groflic
par vne infinité de fources & fon-
taines qu'elle rencontre en fon che-
min, lefquelles(auecia prairie,queU
ques eftangs & quantité de petits

bofquets entremêliez) fournifTenc
de grandes délices , & charment
mcrucilleufcmentccux qui les ont
vne fois veuës : Aux deux coftez
de celle prairie, & fur les pendants
du vallon , font terres labourables
qui continuent jufques à la fo-
xeft, laquelle s'eftend au delTus Se
couure les deux coftaux en la lar-

geur de demie lieue ou enuiron:
dans cefte foreft y a vn triage nom-
mé Mineré , ainfi appelle à caufe

A ii
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des mines de fer qui y ontefté, &

,
defquelles les vertiges reftent enco-

resaujourd'huy. A l'endroit delà

ville de Dourdan ceftcagreable di-

uerfité eft interrompuëparvne au-

tre non moins plaifantc & profita-

ble, qui eft telle que de là en aual au

lieu de foreft les deux coftaux font

garnis de vignes qui produifent de

tres-bon vin,cclLes principalement

du territoire de Chafteau-pcrs (qui

eftoit anciennement nomme Crc-

maux,)pource queiefoieildemidy

les regarde dirc&xment&àplomb:

Au delà de la foreft & des vignes

(du cofte' de Septentrion) font pe-

tites campagnes entremeflees de

vallons & boccaees * ou fe trou-
J

uent quantité de fruiéh à cildre,

& autres , & fe nomme ce pays

Hurpoix: & du cofté du Midycft

ync raze campagne de dix-hui&
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lieues de long , & plus de large,

nommée Beaulce, de la fertilité en

bleds , de laquelle, ic ne parleray

point* pource qu'elle eft affez co-

gneue.

I v4 VILLE.

LÀ
ville de Dourdan eft baftic

dans le fonds de ce vallon, fi-

non qu'elle f'eftend dauantagefur

la pente Septentrionale , en tel-

le forte que la riuicre ne pa(Te de-

dans que par vn bout, où ayant

fait tourner vn moulin qui dépend

du Domaine, & rraueïfé cinq ou

fîx maifons ,, elle en fort & coule

le long des murailles pour feruirà

plufieurs Tanneurs & MegifTicrs.

Sa figure eft ronde : ille eft com-

pofée d« deux parroilTcs , l'vne {Se

A u; '
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la principale ) foubs l'inuocation

de Sain£t Germain Euelqued'Au-

xerre, laquelle fut des Tannée mil

cent cinquante donnée par Gof-

lenus Euefque de Chartres aux

Chanoines de Sainft Cheron lez

Chartres (
peu de temps aupara-

liant par luy regularifez) & l'au-

tre foubs le tiltre de Sain£t Pier-

re. Dans le milieu de la ville eft

vnchafteau bien bafty, flanque de

bonnes tours & enuironné d'vn

large fo (Té, à fonds de cuue, re-

ueltu de pierres taillées : L'vne de

ces tours (plus grofle & haute que

les autres) eftoit cy-deuant delta-

che'e du chafteau, & pofçe dans le

milieu du fofle pour (eruirdedon-

geon & s'y retirer en cas de ne-

ceffité, (aufïi fe trouuc-elle accom-

mode'e de tDutcs chofes necefTai-

ies en tels accidents 3
comme d'vn
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puis & dvn four pris dans Tef-

poilTcur du mur, d'vn moulin à

bras, & aurres pareilles comrao-

ditcz : ) On y cntroic du chaftcau

en temps de paix à laide d'vn

pont , & en temps de guerre par

vnc cafemace, jufques en l'année

mil fix cens huicl que Monfieur

de Sully vfufrui&ier de Dourdan
fit faire vne terratfe par le moyen
de laquelle elle eft à prefent vnie

& jointe au chaftcau en telle for-

te, qu'on y peut aller de pied fer-

me comme en toutes les autres: En
cefte tour refide toute la Seigneurie

de Dourdan , & (ont dicts les vaf-

j&ux releuer du Roy à caufe de la

grolTe tour de fon chafteau. de

Dourdan .-Toutes les autres tours

furent couuertes de thuille en Tan-

née mil quatre cens cinquante, 6c

ont duré telles jufques en Tannée
A » • • •

A inj
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mil cinq cens quatrevingts-vnze,

que cefte couuerture fut ruinée

par le Marcfchal de Biron 5 lors

qu'auec l'Armée Royale il aflîegea

le chafteau. Deuanc la porte de

ce chafteau cft vne grande place^

en laquelle eftoit autresfois vn jar-

din qui y auoic efté fait depuis peu

d'années par grand apport.de

terres qui le rendoit plus haut que

le rez de chauffée : &c de fai£t lors

du fiege le Capitaine Iacqucs en

ayant fait ofter quantité de terre

pour fortifier le chafteau, dans le-

quel il commandoit: &c eftantpar*

uenu jufqucs à l'ancien folage on

y a trouué des foyers & autres

choies, qui fonteognoiftre qu'au-

parauant y auoit eu des baftiments

qutauoient (peut-eftre) efté rui-

nez pour y pratiquer la commo-
dité de ce jardin : Dr dédire quand
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cela f'eft fait > ie n'en ay peu rien

apprendre : bien fçay-ic que ce

jardin eftoic défia en nature dés

l'année mil quatre cens hui£t,quc

ïean Duc de Berry le donna par

fon teftament au Prieur de Sain£t

Germain. Au bas decefte gran-

de 'place eft vnc tres-belle halle,

en laquelle f'eftalcnt toutes forces

de marchandifes chacun iour de

Samedy, &Py vend grande quan-

tité de bled qui y eft apporté de

toute la Beaulce , ôc principale-

ment en la faifon de femer, d'au-

tant que tous les laboureurs de là

à Paris' y viennent querir des fe-

mences quif'y trouuent tres-bon-

ties:Cefte halle cftoit défia baftie

en Tannée mil trois cens quinze,

car en ce temps le Seigneur de

Dourdan donna lettres d admor-

tiiTeraent au Prieur de Sain&Pier-:
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rc pour le recompenfer du droiâ:

qu'il y pretendoit auoir à caufede

quatre eftaux , mais elles ont efté

augmentées ez années mil quatre

cens cinquante & mil quatre cens

quatrevingts-fix.

LE TRAFIC,

LE principal trafic qui fe face

à Dourdan elt de bas d'efta-

me & de foye , qui y a efté intro-

duit nouuellement enuiron l'an

mil cinq cens foixante
, qu'vn of-

ficier de TEfcurie que Mon fieue

de Guy Ce Seigneur vfufruidlier y
auoit eftably , voyant vn jeune

garçon trauailler habilement àfai-

re des bonnets de laine , & ju-

geant fon cfpritafTez efueillé pour

comprendre chofcnouuelle> illuy
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ît naiftre Penuie de faire vn bas,

(duquel les points n'eftoient autres

que ceux du bonnet :) & pour luy

ouurir le chemin
, luy en donna

y r-*

roit finstruire & prendre patron:

Celte entreprife reiïffic fi heureu-

fement
,
que ce nouuel apprenty

rendit vn bas d'eftame fait en per-

fection , & fut capable d'en en-

feigner la méthode à fes compa-
gnons bonnetiers, (defquels y a-

uoit grand nombre en cette vil-

le, pource que lors on n'vfoic

point encores de chapeaux , ains

ulement de bonnets : ) A leurf
exemple tous ceux de la ville fy

appliquèrent , & en fin furent

imitez par les villages circonuoi-

fins
y voire par tous ceux de la

Beaulce, jufques à huiifc ou neuf

lieues loing. Quelques années a-
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près les ouuriers de la vijlc plus

îubtils que les autres fadonne-

rent aux bas de foye ( en la façon

defquels ils ne cèdent en rien à

Milan) & laifTerent la laine aux

Beaulcerons , les ouurages des-

quels toutesfois les marchands de

Dourdan vont achepter fur les

lieux, pour (après les auoir apprek

tez) les vendre à ceux de Paris.

LES ARMOIRIES.

Es armoiries de Dourdah font

trois pots, & n'ay autre rai-

Ion, pourquoy elles ont cfté prifes

telles , finon qu'anciennement il

s'y en faifoit grande quantite,com-

me Rapprends parles vicuxeomp-

tes du Domaine, dans lefquels il

y a article de recepte dudroi6fc qui
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appartenoit au Roy fur chacun

four à cuire pots , joindt que dans

le pays la terre propre à tel o mira-

ge fe trouue en abondance.

££S IVKISDICTIONS.

DOurdan eft honoré& tire du
commun par les diuerfes lu-

rifdi&ions qui y ont toufiours efté,

fçauoir eft le Baillage qui eft fi an-

cien,que ie n'enay peu trouuer la

première inftitution, mais bien ay-

ie dequoy monftrer que depuis

l'année mil trois cens vingtneuf il a

efté aflez recogneu , comme il fera

plus particulièrement déduit cy-

après, ne pouuant feruirau con-

traire Tordre des fceances qui s'efl:

tenu aux Eftats de Paris, cfquels

les Députez de Dourdan ont prêt
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que tenu le dernier lieu & mar-

ché après aucuns defquelsles Bail-

lages ont efté érigez depuis l'an-

née mil trois cens vingtneuf,d*où

fenfuiuroitque celuy de Dourdan
île feroir fî ancien : d'autant que

cecy n'a autre fondemeut , & n'eft

arriué que par obmifiion & vice

de clerc : Car aux Eftats d'Or*

leans, à l'appel qu'on fit de tous

les Baillages félon leur ordre,Dour-

dan ayant efté oublie' , Michel

Delefcornay mon ayeul qui y a-

uoit efté député, remonftra que

Dourdan recogneu pour l'vn des

Baillages de la France ayant efté

conuoqué aux Eftats , il y auoit

efté enuoyc , & feftonnoit qu'il

n'auoit efté appelle en fon rang,

lors la faute ayant efté reco-

gneuë , & qu'il euft efté trop

long de rechercher fon lieu , on
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l'adjoufta en fin de la lifte ] ceft

pourquoy il fc rrouue à prefenc le

dernier de tous ceux qui eftoienc

lors : Mais fi on en vouloir pren-

dre la peine, il feroir aifé de le fai-

re mettre en lieu plus honorable*

Pour conclufion, l'ancienneté do
ce Baillage paroift aflfez, puis qu'on

n'en trouuc point l'origine , la-

uclle doit eftre référée au temps

c toutc$ les autres : & fa qualité

fe remarque fuffifamment par fa

Couftume particulière > Qui fait

juger que Dourdan cfl: aufli bien

chef dcProuince que Paris & Or-

léans , & ne recognoift pour fuV

pericur que la Cour de Parlement

linon qu'ez cas du Prefidiai les ap^

pellations fe releucnt à Chartres.

LaPrcuofte'y a auffiefté de tout

temps, mais foubs diuerfes condi-

tions : car elle feftoie toufiours
,
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baillée à ferme comme par tout ail-

leurs,
j
ufques enuiron l'année 1500

qu'elle fut érigée en tiltre d'office:

Or quelle ne foie très-ancienne,

il n'yalieu d'en douter, puisqu'el-

le eftoit du temps de PhilippesAu-

gufte
,
qui la chargea de leize li-

ures parifis pour la dotation de la

Chapelle de fon chafteau de Dour-

dan, comme il fe verra cy-apres.

Les Eaux & Forcfts y^ont auf-

fi eu leur Iufticc particulière des

Theurc mefme que Philippes de

Valois les dcfmembra des Bailla-

ges, car le Maiftre particulier qui

fut pourueu pour les pays de Fran-

ce , Brie & Champagne
y

efta-

blit vn fiege à Dourdan comme il

fit en chacun Baillagc de ces Pro-

uinecs, pour y exercer fa Jurifdi-

âion,&y commit vn Lieutenant

pour terminer les différends qui

nai-
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naiftroicn c en fon abfcncc : & a du-
re celle façon de viurc julqucs
en Tannée mil cinq cens cinquan*
tc-quatre

, que par Edicl: on créa
des Maiftres en chacun dcccsBail-

lages au lieu des Lieutenants qui

y eftoient , en telle forte, qu'au
lieu d'vnMaiftrequ'ily auoitpour
ces trois Prouinces , on y en efta-

blit douze ou quinze, & particu-

lièrement vn à Dourdan.
• L'Efledion y eft aufli fort an-
cienne : car ie trouuequcdés l'an-

née i43 6.Nicolas Picquet eftoic

qualifié Procureur du Roy., tant

au Baillage, que fur le faiâ: du Do-
maine & Aydcs de Dourdan : Il eft

bien vray qu'il n'y auoitpoint en-
cores Iorsde Bureau derecepte, Se
que les Collc&curs des parrouTes

portoient leurs deniers à celuy de
Çhartres,maispourtantrEflea'ioa

B
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de Dourdan ne dépendoiç âUcili

nement de celle de Chartres, car

elle receuoit fes mandements par-

g

le fut en l'année 1577- augmentée

dvn bureau de recepte, auflibien

que toutes les autres.

Outre ces Iurifdi&ions Roya-

les celle du grand Archidiacre de

Chartres y cft encores exercée pour

les Ecclefiaftiques, de laquelle les

appellations font releuées parde-

uant l'Official de l'Euefquc de

Chartres.

Il y a pareillement eu de tout

temps quclqu'vn de pourucu pour

la garde du chafteau foubs laqua-

lire de Capitaine , fans auoir pris

celle de Gouucrncur, qui cftoit re-

feruce à celuy de rifle de France,
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l'ont pratiqué plufieurs Gentils-

marq
entre autres le Seigneur de Ven-
dofme Prince de Chabanays & Vu
dame de Chartres, après luy le Sei-
gneur de Montgommery, & en
iuirte le Seigneur de Choify, tous
leiquels n'ont pris autre tiltre que
Capitaines du chafteau de Dour-
an qualité'

employez dans les comptes du
Domaine, en tel ordre toutesfois,
que les Baillifs partent deuant; mar-
que infaillible que la preiceance

& les prerogatiues d'honneut leur
font déférées comme chefs de la

Prouince
j fauf aux Capitaines de

'

commander & prendre toute for-
te d'honneurs dans leur chafteau.
Soubs chacun de ces Capitaines
il y auoit encores vn Concierge,
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qui auoit la charge de la porte &
des prifons qui eftoient dans le

chafteau, aucuns dcfqucls fe trou-

uent qualifiez Gentils-hommes Se

Elcuyers.

L'ORIGINE.

Q Vclque cxa&e recherche que

i'aye peu faire depuis vnzd*

ans , fi n'ay-ic peu paruenir juf-

ques à vnc cognoiflfance certaine

ny du temps ny de celuy qui a

fait baftir lcchaftcaudc Dourdan:

mais quoy qu'il en (bit, ic conje-

cture & par fon afliece & par fa

conftru&ion, qu'il eft très- ancien,

& fait en vn temps auquel l'vfage

de la mine n'eftoit encorcs prati-

que; car il a cftéfait pour vne pla-

ce imprenable, contre laquelle ny
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les béliers, nyl cfcalade, ny les au-

tres machines de guerre ne pou-

uoient profiter : & neantmoinsefl:

fi fortiubje&àlaminc,(ettantaflis

fur vn petit tertre duquel le terrain

n'eftqucfable,quipeuteftrc fouillé

aifement) qu'en moins de quinze

toizes de mine on fe peut loger

foubs les fondements , comme le

monftra bien Monficur de Biron

lors qu'il fafliegea en Tannée 1591.

Or il cft certain que fi lors qu'il a

cfte bafty on euft eu ladrefle de

la mine, on Tcuft garenty, ou du

moins n'y cult-on laiffe cefte gran-

de facilité.

REX

N fécond lieu , i'apprend par

la Légende de Sain&c MeCy
t% * • %

B111
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me

,
que ce Rex Dordawts, donfi

i'ay parlccy deuant,hommePayen,

demeuroit au lieu dift Saindc

Ivicfmc, demie lieuë au deflus de

Dourdan, & auoit vne fille nom-
mée Mefme

,
laquelle fie profef-

ilon du Chnftianifmc à fon def-

ccu : à caufe de quoy ( & pour n'e-

ftre defcouucrtc) cllefereriroit or-r

dinaircment prez d'vne fontaine,

où elle faifoic fes feercttes prières;

mais en fin, ayant efte defcouuer-

tc^ & n'ayant peu cftre diuertie, il

luy fit crencher la teftepar la main

propre de Mefmin fon frère, le-

quel (adjoufte le vulgaire) ayant

recogneu fa faute, fut baptifé, &:

te relégua quelque temps dans la

foreft prez d'vne fontaine où il fit

pénitence.

La difficulté que ic trouue en

cefte Hiftoirc cft de fjauoir.fi Rex
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Dordanus àoxt cftrc interpretc'Roy

Dourdam : auquel cas îc croirois

qu'il auroic cftélauthcurdcDour-

dan,&luyauroit donné (on nom;

ou b.ien ii on doit expliquer Roy
de Dourdan* (car ivn fe peut di-

faud
q

que Dourdan auroic efté le plus

quoy

cecy

ft

, — —

cftoit Payen,

:c pas que quelque

pointilleux n'aceufç cefte Légen-

de de fuppofition,àcau(e de ces ter-

mes RexDordantts, n'eftant croya-

ble qu'en ce pays y aye eu vn Roy,

& que ce mot Dordanas ne reflene

point vnç fi grande antiquité , au
-r\ • • • •

B ni]
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contraire fcmblc auoir efle fabri*

que nouuellement fur la dénomi-

nation moderne de Dourdan, qui

cftoit autrement appelle par les

plus vieux (comme i'ay dit cy-do-

uant) Dording* &c Dordingtum ,fui-

uantquoyv-n Autheurcelebrc(par-

lant de la riuiere de Dourdan) die,

Orgia allait Dordingam, quant V#Z-

go Dordanum incoU Vocant. Mais ie

refpondray trois chofes. La pre-

mière, que cette Légende eft ap~

prouuée de i'l:'uefque,& lit dans

î'Eglifc aux iours de Ja fefte de

Sain&c Mefme^c'eft pourquoy il

xtfy a apparence de fuppoîition,

joinû qu'il n'y a aucune mémoire
ny par tradition ny autrement, de-

puis quand elle a efte introduite,

& qu'elle a toufiou.rs efte' curieu-

fement conferucc par les Seigneurs

du lieu ,
qui la referuent comme
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yn précieux thrcfor. La féconde,

que ce tilcre Rex ne veut fignifier

que Seigneur de qualirc : ainfi en

a viéVEuangciiftc , Rcgulu* quidam;

& Monfieur de Thou en fon'Hi-

ftoire (parlant d'vn Comte, Ba-

ron , ou autre ) fe fert de ce terme

Rcgulué. Quant à D ordanus , il fc

peut faire que quand on a faitvnc

féconde copie de cefte Légende ,

quelqu'vn voulant faire le fça-

uant,a fupprime' l'ancien mot qu'il

croyoit cftre barbare ou fautif,

pour y mettre ce nouueau. La
troificfmc & dernière , à laquelle

ie ne preuoy point de refponfc,

cft , que toutes les marques cir-

conftancie'es de cefte Hiftoire fc

trouuent encores aujourd'huy fur

le lieu : car joignant le village de
Sain&e Mcfme ( la prairie néant-

inoins entre-deux) fe trouuc vu
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grand champ dans lequel ( fî on
fouille vn pied & demy) on trou-

ue vn lid: de chaux & ciment fur

le terrain qui n'clt que fable, Sç

fur ce li& du carreau blanc entre*

meflç de noir large comme l'on-

gle , à la mofaïque , qui fait juger

<ju*cn cet endroit eltoit la falle de

<judque fomptucux Palais, & que
-quelque Seigneur de grande qua-

litéy demeuroit; veu mefme qu'on

y trouuc tous les iours des pièces

de marbre ouure, & encores de-

puis peu vne main fort bien tail-

lée. Or n'y ayant autre Hiftoirc

ny tradition qui parle de celuy qui

a habite ce Palais, & d ailleurs le-

ftat prefent des chofes faifant af-

fez juger de fon anciennetc,pour-

ce que tant de terres ne pourroienc

àuoir efté amaffées fur fes ruines

qu'après plufieurs fieclcs efcouleza



DU DOVRDAN. 17

joind qu'en ce lieu fe monftre v-

ne fontaine fort bien entretenue,

qu'on dit cftrc celle vers laquelle

fe retiroit Sain&e Mefmc, & au

deflusdans la foreft vnc autre près

laquelle on dit que Mefmin faiioic

pénitence après auoir efte conucr-

ty, il n'y a plus lieu de combattre

cefte Légende, ny rejettefTHiftoi-

reque i*en tire, pour marquer l'an-,

fienneté de Dourdan.

HVGVES LE GRAND.

res auoir parle delà fonda-

tion de Dourdan auec incer-

titude &: par prefomprion & con-

séquences feulement, il eftraifon-

nable de difeourir de fon progrez

àuec plus d affeurance & félon la

jcognoiflanec que i'ay eu de la vc-
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rite des chofes. ,11 cil donc à re-

marquer que DouHan après plu-

ficurs mutations depuis fan cfta-

bliflfement , en fin arriua à Hu*
gues le Grand Camte de Paris,

qui f'en cft feruy comme d'vn lieu

de plaifancc , tant à caufe de la

bcautédu pays, que de la (alubrité

de i air, & pour la rencontre qu'il

y fit de toute lorre de chatfcs

(principal defduid des Grands Se

des Roys: ) On n'y manque pas.

de lapin, à caufe des garennes qui

y font : le lièvre y peut eftre cou-

ru & aucc leuriers & chienyrou-

rants, tant dans la plaine* la

Bcaulcc
, que dans le pays bofîu

de Hurpoix : les renards fe trou-

uent abondamment dans les pe-

tits bois qui font ez enuirons:les

teflons & blcrcaux ont plufieurs

tafnieres dans la foreft pour exer-
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cet les pionniers à les fouiller Se

prendre au gifte : en fin la foreft:

Fournit de quantité de cerfs, fan-

gliers & chcurculs, qui peuuenc

donner infinis palfe- temps aufli

bien que les loups qui le rencon-

trent iouuent dans le pays : Mais

lccombledes plaifirsarriuc quand

ces grandes beftes fc rembuchenc

dans des petits bois ou buifTons

qui font au milieu de la Bcaulcc

efloignezdcla forcftrpourcc qu'a-

près auoir efté lancées, & qu'elles

ont battu ces petits forts , elles

font contraintes de fortir & cou-

riren plaine campagnc,carlorson

les voit auec toute la chafTc , & les

peut-on conduire de l'oeil jufques

à perte de veuë fans aucun obfta-

cle. Outre cecy la volcrie y eft

trcs-belie,tant pour les hérons 5c

canars que retiennent les eftangs
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& la pairie, que pour les perdrix^

corneilles, & tous autres oyfeaux

qui y font en quantité : Mais ce

qui rend ce plaifir de chaffe plus ac-

comply, eft, qu'en quelque temps

que ce Toit on en peut jouir fans

incommodité' : car en cfté les val-

lons fournirent de rafraifehifle-

ment aux coureurs , & en hy uer la

courfe n'eft que plus aife'e , à eau-

fc des fablons qui y font en abon-

dance; C'cftoient les caufes qui y
attiraient ce grand Comte, & les

appas qui depuis ont tellement

charme
7

nos Roys & autres Sei-

gneurs qui l'ont cogneu
,
qu'ils

n'ont pas cftimé qu'il fen peuft

trouuer prez Paris vn plus propre

pour leurs plaifirs & pafTe-temps:

aufli i'ont*ils fouuent fréquente,

comme on peut juger par deux ar-

ticles de accepte que i'ay rcmar-
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qnc dans les anciens comptes du
Domaine , l'vn defquels eft des

pains que debuoient les habitans

des Grangcs-le-Roy tous les ans à

Noël> & l'autre des gelincs qu'ils

debuoient quand le Roy venoità

Dourdan , car le pain feruoirpour

nourrir les chiens qui eftoient or-

dinairement fur le lieu, & les gc-

lines feruoienr pourles oyfeaux de
proyc

,
qui n'y eftoient apportez

qu auec les Roys: À quoyfautad-

jouftei
5
que par ces comptes fc

fait recepte de grande quantité de

foins & dauoines,& que par deux,

chapitres de defpcnfe il eft claire-

ment monftré qu'ils auoient ao
couftumé d'eftre confommez fur

le lieu par les cheuaux de TEfcurip

des Roys. Or fi les Roys n'y fut*

fent allez que rarement 3 pour-

quoy y euflent-ils eu des chiens?
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& pourquoy cuflcnt-ils voulu fat

feurer de pafture pour leurs oy~

féaux & pour leurs chcuaux/N cane-

moins ( afin que cefte propofi-

tion demeure pour certaine , &c

foie fans doute ) ie déduiray cy-

apres des exemples qui l'eftabli-

ront de tout poindh Mais pour

rcuenir à Hugues le Grand : il a*

uoit vric fi grande paflion pour

Dourdan, qu'il la voulut eterni-

fer, & eh laiffer des tefmôignages

à la pofterite , y rendant les der-

niers foufpirs de la vie, ou foit qu'il

fy fuft fait porter cftant malade,

pour ( à laide de la pureté de

1 air) y rccouurer fa famé, ou qu'y

cftant pour fes plaifirs,la maladie

l'y euft furpris.

HVB
. — j ^t^T . Blaira * v^fl fc^^^^wK _ \ ï^^ , —
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HVE ÇJPET.

D O urdan jufqucs icy auoit eftc

po/ïcdc par Seigneurs parti-

culiers : mauaufli roftqucHuë Ca-
pec (auquel il apparcenoit en pro-

pre par la fuccëflion de Hugues le

Grand fon perc ) fut appelle à la

Couronne , il l'y réunie > Se y eft

toufiours demeure, horfmis quel-

que temps qu'il a feruy d'appanage

à des enfansde France,commc il fe-

ra remarque
7

en fon lieu. Ien'ay au-

tre preuuepourjuftificr que ce Roy
a honoré Dourdan de la prelencc

fînon qu'eftant fon héritage pro-

pre, & f'y eftant habitué ( comme
il eft vray-femblablc

)
auparauanc

qu'eftre Roy, à l'exemple de loa

perc, &pourlesmefmesraifonsorv
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ne dira pas qu'il l'aye oublie & mef-

priféapres qu'il a efte Roy, puifquc

îcs fucccffcurs Roys ne l'ont def-

daigné.

ET PHILIPPES L

Out ainfî que ie me fuis fer-

uy de l'exemple de Hugues le

Grand & des moyens généraux

que i'ay touché (en partant) par-

lans de iuy > pour induire queHuc
Capct fon fils auoit ayme Dour-
dan , remployeray le mcfme dif-

cours &lamefmeconclufionpour
les Roys Robert , Henry I. & Phi-

lippes I. pour lefquels ie n'ay rien

peu trouuer de particulier, tanrà
'

caufe du long temps qui feft cf-

çoulc depuis leur règne , que de
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la perte de tous les tiltres de Dour-
dan & des lieux circonuoifms,qui
me contraignent de me tenir dans
ces moyens generauxmeantmoins
j'adjoulteray que la preuuc claire
que i'ay pour leurs luccefleurs im-
médiats jointe à l'exemple de Hu-
gues le Grand leur predeceffeur,
fera conclure que Dourdan eftoic

vnlieuRoyal&deainépourleplai-
lir des Roys, & conlequemmenc
que ces trois icy l'ont fréquente
comme les autres, ou en routcas,
que leur eftant referuc, ils y ont
toufiours efté reputez prefents.

'

LOVYS LE GHOS.

L ne fera pas befoin de beau-
coup de dtfcours ny de grands

.artifices, pour juftifier que Louy$
Cii
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le Grosachcry & fréquenté Dour-

dan , quand on aura veu vn vieil

chartulaire ou répertoire des til-

très du Prieure de Long- pont
foubsMontlehcry^queiay recou-

uré parle moyen de MonficurDu-
chefnc,rvn des plus curieux &plus

fçauants de ce temps en l'Hiftoi-

rc, auquel i'en referc l'honneur)

dans lequel il cft parle d'vnc do-

nation qui y a efté faire par Ber-

nard de Chcurcufc, confirmée Se

ratifiée par Marie au profit de Re-

gnault de Brayolo fon pere , & la-

quelle fut paflec à Dourdan dans la

chambre du Roy(qui confequem-

ment y cftoit ) & amortie par Guy
fils de Guy de Rochcfort qui vi-

uoit au temps de ce Roy : Voicy

Tcxtraiû du regiftre.

BErndrdus de Cabrofta pro anima

fua dédit Deo (y fantfœ Maria
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de Longo-ponte totdtn terrant cum re-.

ditibus fuis quam ipfe apud foliniacum

fofiidebaty Imfa vxore fua, Bernardo

amborum ftlio ;
EU^abet& Cecilia fi-

habits concedentibus , Arnoldo maiorey
Garino Britone, Ioanne Carpcntario

y

Reinaldo Ea.bro audientibus cr teftifi-

cantibus ; Maria pofiea Rcinaldi de

Braiolo filid hoc donum quod Bernar-

dus fecerat Reinaldt patri fuo ad vclle

fuum faciendum cum filijs fuis concejiit:

ipfe vero Dco & fantt* Maria de

Longo-ponte & fe monachum <*r ter-

rain dédit
, ipfa , Aimone& Nanterio

filijsfuis annuentibus. Hocfaélum apud
Dordingtum , in caméra Régis , au-

dientibus Florentiavxore ReinaldiyGo»

defredo de Braiolo pagano de fanflo

Yoni^y Aimone cr Hugone dusfra*

tribus
, c*r alijs quam plunbns. Do-

num iftud Guido Guidonis filius de ru*

fe forti de emut feodo eratpro anima-

C iij
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bus antecefforum fine vlla rétention?

jeruitïf concepit
, & in m<xnu Henricè

Prioris,j?erlim jjortiunculam huimrd

donum pofuit.

LQVYS LE IEVN

E

y

autrement le Pieux.

Ouys le Icune , à l'imitation

de fon père , f'eftant attaché

d'affe&ion à Dourdan , y attira

les Religieux (dits Bons-Hommes)

de l'Ordre de Grandmont (qui

floriflbient lors & eftoienten tres-

grande eftime) §c les logea au lieu

nommé Louye qui n'en eft qu'à vn

quartde lieuë,afindcpouuoirplus

fouuent & plus aifément jouyrde

leur entretien fpirituel , reccuoir

des confolationsen fes affligions,

&c employer leurs intercédions çn-;
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ItersDicu en fesneceflitez, &parr
ticuiierement pour auoir lignée

mafculinequiluyauoit eftcdelniéc

jufquesà lors:Ce font eux dcfquels

veut parler duHaillan lors qu'il didt

que le Roy & Alix ouAdelle fille de
Thibault Comte de Champagne
fa femme fe voyâtshorsd'efperan-

ce dauoir des enfans malles,eurent

jccoursàDicu,&joignirentàlcurs

deuotions les prières & fuffrages

des Religieux de leur temps , lef-

quellcs furent de fi grande effica-

ce,quc peu de tem ps après la Roy-
xieaccoucha dvn fils qui fut nom-
.mcPhilippes, & furnomméDieur-
donne' : Cette rencontre futcaufe

que la bonne opinion que la Roy-
ne auoit auparauant» eonceu de
leur bonne vie augmenta de telle

iorte , qu'elle les veit depuis plus

volontiers , & leur fit les grands

C inj
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biens dont ie parleray cy après!

Ainfi Louys X I. eftablities Minv

an es (efquels ilauoitgrandecroyan-

ce ) dans Ion Parc du Plcflis lez

Tours & dans l'enclos du bois de

Vincennes, lieux de Ton fejour or-

iginaire & aufquels il paflbic la meil*

leure partie de fa vie.

DONATION DE LOVYE:

M nomme fdnfta&indiuiduATrU

nitatis , Amen. LudouicusDei gra~

tia Entncorum Rex, nouerint vniuerf

fariter (y futuri quod nos amore Des

& fidutis anima noflra intuitu , de~

Àimas £r concefîinws Bonis Homini~

hiu de Grandimonte locum de Loyd

cum-nemore çr terris fîatt foffittis V«-

dique cingitur & difiinguitur libère,

quiète& pacifiée pofîidendum : homi*

mes etiam noftri.de Grdnçbijs omne jftf
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yuod hahebant in nemore quod infrà

prtdiftd foffata copitinetur fupradifiis

Bonis Homnibus quitauerunt : qu* Vf

r* ptrpetuum 3
robur obtineant^fcnpta

commendari & figiRi noftri autboritd-

t€ fecimus confirmari : aflum Stampif,

itnno V^trbi mcarnati
,
millefïmo cen*

tefimo fexagcfimo tertio. Dàua permd-

num Hugonis Cancellarij.

Encorcs que ces lettres foiené dat-

tees d'Eftampes , fi eft-ce que le Roy
eftoit à Dourdan , & la chofe eft arri-

vée de cefte forte
,
pource que Dour-

dan n'eftant afftz ample & rrcpouuant

contenir plus que Ja mai(bn du Roy
auec les Seigneurs quiapprochoient de

fa perfonne & faifoient partie de fes di-

tiertiflements , le Chancellier Se autres

de la (uiçtc du Confeil logeoicnt à Es-

tampes
,
qui n'en eft qu a crois lieues,

oùilsexpeîioient toutes affaires.

LO uye cft vn lieu d'aflez plaifan-

te fituation, àvfl quart de lieue
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dcDourdan, compofed

#

vnc gran-

de planade de terres labourables

cnuironnées de toutes parts de la

foreft furdescoftauxquireprefen^

tent vn amphithéâtre : àTvn des

bouts de cette plaine plus releus

que le refte & joignant les bois,

font les baftiments ScrEglife^ek

quels par leur ftru&ure^ont bien

juger que c'eft vn œuurc Royal:

le vulgaire tient par tradition quç

ce lieu fut premièrement dédie à

Dieu & ainfi nommé par vnRoy
qui en chaflantPeftoit efgaré dans

la foreft ( lors de beaucoup plus

grande cftenduë qu'à prefent) 6c

qui iVauoit peu eftrc ouy ny fc.

couru des fiens que lors qu'il fc

trouua en ce lieu , en confidera*-

tion de quoy il y fit baftir vnc

happelle à laquelle il affe&a te

quan-
c
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tiré de bois à l'entour, fuiuantles

bornes & foffez
, dcfquels il les

diltingua & fepara du refte de la

foreli, & luy donna le tiltre de

Noitre-Dame de Louye, pourec

qu'à laide du fens de louye il

auoit elle tiré du péril: Or que ce-

tte tradition foit vrayeou faufle,

i'en laifle le jugement à la difere-

tion de chacun; feulement diray*

ie qu'outre que ce n'eft chofe im-

poffible
,
qu'elle eft encores ap-

puyée par les termes de la dona-

tion cy deflus, lefquels expriment

aflez clairement que lors qu'elle

fut faite , ce lieu auoit efté défia

retranche du Domaine, & defti*

né à quelque autre chofe : locum de

J^oya cum nemore eir terris Jtcut fofi

fatis Vndiqtic cingitur.
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PHILIPPES AVGVSTE»
autrement Dieu-donné»

SI Dourdanadcu rcccuoir quel*

que aduentage pour auoic efte

le fejourdes Roys, c'a eflc particu-

lièrement en confideration de rhi-

lippes Auguftc, qui y a laifle beau-

coup plus de marques de Ion affe-

ction quclcsautrcs
3
&lefquelreco-

gneu grand en toutes fcsa&ions*

ne fera iamais prefumé f'eftrc atta-

ché à vn lieu qui ne le meritaft &
qui n'euft toutes les circonftanccs

xcccffaircs > pour arrefter le plaifir

*Tvn coeur Royal : Vnc feule cho-

fcTincommodoit, & reftreignoic

fes plaifirs; fçauoir cft la donatioa

des bois de Louye cy;deffus,dau-

tanc qu'iceux feruants de retraitec
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\ la plus-parc de toute forte de bc-

ftes, (pourec qu'ils font dans le mi-

lieu de la foreft,) & luy par vnc

tres-graride retenue n'y voulant al-

ler , il perdoit plufieurs bonnes oo
cafions de fa chafie. *C'efi: pour-

quoy 3 & afin d'auoir pleine liber-

té dans le pays, il les retira & les

reunit à fon Domaine, après tou-

tesfotsauoir recompenfé d'ailleurs

les Religieux : La preuue de cefte

réunion fera cy- après infercefoubs

Saindt Louys
,
qui remit les cho-

fes en leur premier eftat.

Sa picte' & fa retraitte ordinaire

à Dourdan l'inuiterent à faire ba-

fHr vne Chappeliedanslechafteau

laquelle il dota de quinze liurcs

parifis à prendre fur fa Preuofté

du lieu,& laquelle il ordonna eftrc

deferuie par ÎVn des Religieux qui

fcroit au Prieure de fainft Ger-
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main ] ayant préalablement "fait

entre (es mains le ferment de fi-

délité. Voicy le tiltre de cefte

fondation , tel que ic lay peu re-

couurer.

HiliffliA Dei grand Francorum

Rex y ommbm f?rœfentes litçras in-

Jf>e£luris falutem noueritis quod nos fid-

tuimus in fterpetuum in cafiro Dorda-

ni quamdam capellam capellanejm,&
Volumus & concedimus Abbati &•

Conuentui fanfti Carauni Carnoten-

Jts quod vnus de Canonicis Prioratus

fui de fanfto Germano de Dordano cé-

lébrâte

Jîngulis diebus in pfcditfa capella tali

modo quod Cdnonicus tUe qui in eademî
deferuiret faceret fidelitatem nobis &
hœrcdibus noftrif diEîum cajlrum pofïi

dcntibuS)& quotiens mutabitur ille Cd~

nonicus totiens faceret diêîam fidelitd-

tcm: nos autem Jlatuimus quod Cane-

t
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tiicus iîle qui in difla capetla defiruiret,

fercipUt fingulù annis quindecim librat

pariftenfcs m prcpojïtura noftra Dor-

4am
y
recipiendas fingulis *nnïs>medietd~

tem in feflo omnium fanfforum , &
medictatem in Punjicdtione bedtœMa-
ri* VirginUy & per cjuos dies prœpo-

Jtti nojtri Dordani diftulcrint faccre

diflo Canonico . . . . . -

pradifiis quindecim

Ubris pet très dies reddent . .

prœfentem chartam Jt-

gilli noflri aufîoritate precipimus robo~

rari dflum Pdrifijs , dnno Dominiez

ncarndtionis nz x.menfe Àprili.

I'ay long temps douté de la validi-

té de cefte pièce, pource que ie ne Tay
veuc en forme , & que d autant plus
vne chofe eft decifiue , elle doit cftro

cfpluchée
, 6c exactement confiderée:

Mais l'en ay efté efclaircy par vn a&e
capitulais que i'ay trouué en bonne
wme au Threfor des Chartres de la
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Couronne dans la layerre de Char-

tres! num.j. par lequel l'Abbé Prieur&
Contient de faind, Cheron lez Char-

tres, ( d'où dépend le Prieuré de làinét

Germain,
)
acceptent cefte fondation &c

{'obligent pour deferuir celte Chappel-

le de fournir l'vn des Religieux de leur

Prieuré de Dourdan qui tera le fer-

ment de fidélité.

LA fabrique defaind Germain

de Dourdan eft en très- an-

cienne poflefliondu droi&deme-

iurage dans la ville & fauxbourgs>

qui luy vaut ordinairement fix

cens liurcs par an, fans qu'aucun

fçache qui la donné ny doùil efi;

venu , à caufe de la perte des re-

giftres & tiltres de cefte Eglifc:

Mais quant à moy , ie conjedure

que c'a efté Philippes Auguftc,

d'autant que le martirologc ou li-

fte de ceux qui y ontbien fait^

commence par Nous prierons pour

*
le Roy
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là Roy Philippe* , à quoy ic crois

qu'il faut zà\o\xfcïy
Jugujle

y
d'au-

tant que ienc trouuc point qu'au-

cun autre Philippcsfe foie tant ar~

refté àDourdan pour y faire cefte

libéralité.

La Roync Alix ou Adellc mç-
rc du Roy continua après la more
de Louys fon mary fes voyages à

Dourdan
, y eftablit (à principale

demeure comme en vn lieu Royal

<jui auoic elle cherypar fon mary,

& qui eftoit fouuent fréquente

par le Roy fon fils ; qui fut çaufe

que les Religieux de Louye (qui

auoient meilleur moyen delà gou-

uerner
)
gaignerent tellement fes

bonnes grâces, quelle leur don-
na vingt muids de bled de renteà

prendre fur la feigneurie de Çha-
lou, qu'elle donna à cefte charge

aux Cheualiers de l'Ordre de faintf:

v
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Ican de Hierufalem, qui en pafle*

rent à l'heure mefma vne reco-

gnoifTance par a&ecapitulaircquc

Pâf icy tranlcript.

N nomine fanftœ & indiuidua

Trinitatis , Amen. Frater Amio

%^iagifler Militiœ Templi extra mars

totumqUe eiufdem Militia Capitulum,

Vniuerfs fidelibus ad quos litcrœ pra-

fèntesVenerintfalutemin Domino:No+

*um fieri Volumus Vniuerfîs prœfentib

pariter ac futuris^uodcum f^enerabh

lis Francorum Regina Adélia Ludouici

pU memoriœ Chriflianijlimi Franco-

rUm Régis Vxor
, quamdam villam cha-

loium diélam
y
quam adquiferat ajjen*

tiente concedente & laudante filio fuo

lUuflriflimo Francorum Rege Philippo,

ojtnam contuliffet, à nobis

impetrauit > auod
fi\

fi
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hus de Loya iuxta Dordanum
,
quifunt

de Ordîne Grandifmontis , ab eijdem

Fratribus in fcflo fanêli Remigij in

grancbia chaloij recipiendos>ad modium

baloij, & dccem Ultras parijtenfes, ab

eifdem annuatim apud Templum Pa-

rtjîus in crajiino Circoncifonis Do-

tnini recepiendas. AElum publiée apud

Templum Parifîtes ^ anno ab Incarnation

ne, Domini millejîmo centejimo offua-

gefhtmo tertio.

LOVYS. VIII.

IE n'ay rien veu qui m'oblige

particulièrement à croire quetc

Roy Louys VIII. aye fréquente

Dourdan , fitton que par les let-

tres de relïitution des bois faite

par Saindt Louys aux Religieux

îàc Louye , Il eft énoncé qu'il a*

Dij
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uoit continue la réunion de ces

bois commencée par fon perc

Philippes : ce qu'il n'euft fait s'il

n'y euA eu les mcfmcsintcrcfts; &:

d ailleurs fon pere y auoit rendu

tropdafliduité pour croire que le

fils Teuft abandonne. -

sjinct l or y s;

neufiefmt du nom.

LE Roy Saind Louys imitant

fes predcccflcurs a pafle vnc

partie de fon temps à Dourdan,
comme rapprend par deux con-

fcqucnccs. La première , de ce

qu'en l'an iz5j. ilachcptadè Mcfîi-

reBerthaultCocaloguon, certains

héritages, cenfiuc & champarts

qu'il auoit aux cnuirons dcDour-
dan , & les donna à Ican Burgui-
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puis qu'il faifoit des acqui-

ttions pour luy , & que les fai-

fanc près Dourdan , c'eftoit fi-

q J w g
...fi

aifc que ecluy q

q
particulier de l'y fuiure & fc te-

nir toufiours près de luy : Car

fanscefte confideration pourquoy

achepter pour luy donner? c'euft

efte pluftoft fait , & l'obliger da-

uantage de luy bailler! argent que

coudoient ces chofes & luy lai£-

fer la liberté' de l'employer à fa

volonté , fans le reftraindre ea

certain lieu. fc

qu
née 1155. 1e R°y rendit aux Reli-

lippes Auguft
q

D iii
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leur auoienc ofte : Car il eft à pre-

fumer que ce reftabliflement ne
fe feic qu'en confideration delaf-

fe&ion qu'il auoic pour eux, & la-

quelle f'eftoit formée en luy pac

le fejour qu'il fàiloit à DourJan.

DONATION DE SMNCT
Louys a Iean Burguignel.

Tovs ceux qui ces prefèntçs let-

tres verront
,
Louys par la grâce

de Dieu R.oy de France > à la fupplica-

tion de noftre bien amc noftre Cham-
bellan & noftre feruiteur Iean Bourgui-
gnel & de Marguerite fa femmejpour les

biens-faicls &: agréables feruices qu'il

nous peut auoir Faits , auons quitté 6c

delaifle
,
quittons , donnons & delaiC

fons dés maintenant à toufiourfmais à
luy &. a fes hoirs & à ceux qui de luy

auront caufe au temps à venir, c'eft à
fçauoir tout généralement ce que na-

gueres auons conquefté deMeflïreBer-

thaulc Cocalogon feigneur dsFemercz
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iau Perche, près de Chafteau-neuf en

Thymerais, tout généralement félon le

contenu des lettres d'adueu que ledit

MeflireBerthaultauouoità tenir deno-
ftre feigneurie & ChaftelieniedeDour-

dan, faites& paflees foubsles fceaux de

la Preuofté dudit Dourdan, datées de
l'an 1190.& toute icelle feigneurie qu'il

tenoit foubs noftredite feigneurie ,c'cft

à fçauoir tous les droids leigneuriaux,

comme cens , rentes, vaflaux, ventes,

& reuentes , faifines & amendes , cham-
parts & champartages

,
mefurages Se

coucages, Se les courfes qui appartien-

nent aufdits champarts, & toutes au-

tres chofès quelfconques qu'auons con-

queftées Se acquis dudit Melïïre Ber-

thault félon le contenu de fes lettres

d'adueu & autres chofes à luy appar-

tenans, &c. En teûnoin de ce auons

mis 5c attaché nos fceaux le 8. iqur de

Iuin , en l'an de llncarnatton noftre

Seigneur 1155.

X >

D iiij
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RESTITVTION
des bois de Louyc.

N nomme fdnfta&*indiuidu*Tri~

nitdttSy Amen. Ludouicus Deigrd-

tia Francorum Rex , notum facimns

frtfentibus futurU ,
qnoà Vfftigia

pradecefforum nofirorum fequentes^o^

lumus p™ falute anima nofir* &
dntecefforum nojlrorum coneedimus%

quod viri ReligiofiBoni-Homines Or-
dinis Grandimontit in loco de Loya

commorantes
y
babeant de catero dt&um

locum de Loya cum nemore & terra^

fient fojjdt'u vndique cingimr & di-

fiingmturjiberè, qmetecr pdcificèpof

fidendum*fient continetur in literts ftc

recorddtionii Ludotéici Dei gratia Ré-

gis yuondam Francorum proaui noflri%

qui pradifta eifdem Hominibus con~

wlit,fient in literit ipjius "ridimns conti-
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nerly quod ntmus , etiam felicis recor-

merunt peraliquotannosin manu fud

& nos poft ipfos , fed iliud de bono>

rum conjilio rejlituimus eifdemiquod V

ferpetua (idbilitdtis robur obtincatrfrœ

fentem pdginam Jîgilli nojlri auélorita

te çjr rerij nominis cdrdéîere inft

fi
Aftum

ïllefimo ducentefw

judgefîmo quinto
, menfe jiprili , i

rni vero nojlri dnno \icefmo nùt

tftdntibtis in falatio nofiro quorum ;

nina fuppofîta funt &Jîgnd, ddpifc

Alfonfo

cante cdncelldria. Scelle en fccl de

cire verd pendant en lacs de foyc

roug

eft bienvray q s
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auparauant ccftc donation & re-*

ftitution le Roy auoic aliène le

domaine de Dourdan, dou fera-

blcroic fenluiurc qu'il n'y auroic

apporté fi grande alliduitccommG

i'ay dit : Mais quand on confide-

rera que cefte aliénation fut au

profit de la Royne Blanche fa merc

pour patrie de iaflignat de fa dot

Se de fon doiiairc , tant f'en faut

qu'on en induite vn rcfroidifTe-

ment & vnc retraitte, qu'au con-

traire on en conje&urera vnc plu*

grande affe&ion & vnc plusgran-*

<ic fréquentation, en confequen-

cc de la charité de la mere 6c de la

pieté du fils aflez recogneuës & pu-

bliées par tous les Hiftoricns de

leur temps. .

N nomine fanft*& indiuiduœ Tri*

nitatis
>
Jmen. Ludouicus Dçi gr*
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tia Francorum Rex , notum facimus

quod cum clutripimœ Dominœ <yma-

tri noflràt Blanchœ Reginœ illujlri, in

excdmbium dotdlitij fut, quod nos cbd*

rifiimo £r fideli frdtri noflro Roberto

Comiti dttrebaten. contulerdmus , meU

lentum,Pontyfardm ,
Stampas, Dorda-

mm cumforefta ,
Corbolium, Meledu-

tium cum Caftellerio djîignduerimus no-

mine dotdltnj pofiidendd cum omnibus

pertinentes prœdittorum, tam in feodif,

tjHÀm in domantj s dolentes eidem terres,

foffcfSiones (predditH* dmphdreyex vo-

luntate noftra& de noflro confilio eidem

dedimm Crijjyacum inVdlcfïo cum fo*

refta,& Périme Miloriu^ittanbus&
\indrpjs & Petrafontem cum omnibus

pertinentes , tant infe

manijs y ad tenendum

uoad ipfd vixerit cp

'i* & itd plenè ficut tenebdmus
f>

ditta. Dedimus etiam eidem Dom

& pofi
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matri noftrœ quatuor milita quingentdê

hbras parifienfes annui rcddtm in tri-

lus compatis noftrU , tcrtiam partem in

quolibet
y
anni$fingul'u capiendas,CTpoji

deceffumcius prœdifta omniaadnos &•

hœredes noftros libère reuertentur , hoc

excepto quod ipfa dare poterit vfjue ad

oélingenw Hbras parifienfes annui red*

dittts, vel in tleemofinam , Vf/ vbi Vo-

luerir, compmatis tamen centum librif

annui redditur, quas centum libres pa-

rifienfcs nos & ipfa contulimus Abba-

M monialum CyftercienfisO rdinis iux-

ta Pontifaram fiu,capiendasapudMeU
Icntum. Ipfa autem domina £r mater

ftoflra nobu concefit penitus & quita-

uitExolduum> feodum Craceum y feoda

Byturefîj,qu* tenuït Àndrxas de Cal-

uigniaco
,
qu<z habuerat in matrimonio

ex donatione Ioann'ts quondam Régis

uinglia : Quod Vf perpétuée fiabilita-

tvs robur obtineat prœfintcm paginam
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JtgiUi noftri auttoritate & régi} nomï-

ne cbarafltrc infenus annotato feci-

mus communiri. Attum Parifijs , an*

no Dominiez Incdrnationis miïïtfimo

duccntejimo quddrdgefimo ,
regni vero

noflri anno quinto dccimo, ddfldhtibiês

in pdldtio nojlro quorum nomind fup*

pofitd funt& ftgndyddpifero nuïïo>Ste~

pbani But

TiduriciConjidbuUrïj. DdtaVdCdn*

te cancclldrid.

En l'année 12,60. le 30. Iuin câ-

pres le decés de la Royric Blanche,

le Roy afligna le douaire deMar-

guerite fille du Comte de Proucn-

ce fa femme fur Dourdan, Cor-

beil, Mculicnt, & autres lieux ex-

primez par les lettres qui en fu-

rent cxpedic'cs , & en defehargea

le Mans & Orléans, furlcfquclsil

auoit efte auparauant afligne, fans

coutesfois que cela aye peu appor*
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ter dobftacle aux plaifirs qu'il y
prcnoïc lors qu'il en auoic le loi-

fir.

V nom de la fain&c & non diuii

fée Trinité, ^dmen. Loois parla

grâce de Dieu Rois de France : Nous
t'efons à fauoir à tous qui prefent font

& cjui à venir font, que comme nous

enflons jadis donné èoôtroyé en douai-

re à noftre très- chère famé Marguerite

Reine de France quant nous la preiC-

mes à famé, la cité dou Mans auec fes

appartenances, fi comme la Reine Ber-

rangiere la tenoit quant elle trefpaflà

de ceft fécle , è le chaftel de Maretai-

gne è Manuel fi comme la ConteflTc

dou Perche la tenoit ou tens qùe ele

trefpafla , fans lez fiefz è les aumolnes

qui y eftoient, è après ce nous euflfons

donné è afligné pouf partie de terre,

à noftre très - cher frère è noftre feeil

CharleConte de Prouuence è à fes hoirs,

la deuant diûe cité dou Mans auec-

ques les appartenances è auecques au-

cunes autres choies, c pour ce eulGcns
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ordencqucla deuant dicte Reine Mar-
guerite euft en Heu dou deuant dict doii-

aire la cité d'Oi liens è Chaftiau nuef c

Checi èNonuillicr, fîcomme la Reine

Ifabel les auoit jadis en doaire, fans en

excepter Clari c les autres dons è les

fiefs è les aumolnes qui auoientefté fê-

tes, lequel juiques adoncques,fe icelle

Reine voufift âuoirà gré cet efchange:

à la p ai fin nous voufilmes fere à la de-

uant dicte Reine,pour lesdefertes, grei-

gneur grâce è alfigner luy ailleurs fon

deuant dict doaire, en lieux plus pro-

chains è plus proufitables , è poruooîr

par ce à la pes è au repos de fa vie : fi

ri muâmes è efchanjames de fa bonne

volenté è de TafTentement exprès de

Hoftre fil Phelipe ainzrté de nos fils

qui ores viuent, le deuant did doaire è
afîîgnamesàicele Reine Marguerite ex^

preffèment en doaire , en lieu des de-

uant dides chofes,Corbeil o les appar-

tenances, Poiffio les blez è#o les autres

appartenances , Meullent o les appar-

tenances, Veirnon oies bois c o les au-

tres appartenances, Pontoife o les ap-
partenances, Dordan o les bois c o les
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autres appartenances, la Ferté Acles ci

lesappartenances , iansles fiefzèlesau-

moines qui ont eftc o&roycz à qui que

ce foit julqucs à ores en coûtes les de-

uant di&es chofes, è retenons à nous

tant comme nous viurons, plenicre è

franche propriété , de donner à Eglifcs

è à perfonnes à quelles que nous vou-

drons , è tant comme nous voudrons,

è d'o&roier franchement è de confer-

mer à noftre volentc, les dons, les ven-

tes è les autres aliénations , fe aucunes

en font fêtes :E que ce foit ferme èfta-

ble à toufiours , nous auons fet gar-

nir cefte prefentepage de Taudoritédc

noftre feel è dou .... de noftre royal

nom qui eft defouz noté. Ce fut raie

à Paris en Tan de l'Incarnation de no-

ftre Seigneur mil deux cens & fexante,

ou moas de Iuin, ou trcntifme c quart

an de noftre Royaulme : ceuz prefenz

en noftre palez
,
defquicuz les noms c

les feings font defouz mis, nul SencC-

chal , le feigneur Iehan le Bouteilher,

le feigneur Àuforslechamberier Je fei-

gneur Gilelecor^oiftable. Ce futdonu-

pc que iln'yauoitnul chancellier.

PHILIP-
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H
ET PHIL

Hard
IL

M le Bel.

m:

Es Roys Philippcs le Hardy
& le Bel porroienc trop d'hon-

neur & de refpcdà la mémoire de
Saine! Louys,pour ne pasaymef
ce qu'il affeftionnoir, & pour ne le

pas imiter en tout ce qu'ils pour-
roient ; quand il n'y auroit autre
confideration , ie pourrois à bon
droift afleurer qu'à Ton exemple ils

ont fait grand cftat de Dourdan,
& l'ont iouucnt vifite'. Mais paf-
fant par de/Tus les conjc6tures,cc-
cy eft clairement enfeigne' par vn
tiltre du droid de charte, tranferipe

Louv
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paffc le pays deDourdan eftoitrc-

ierué pour le plaifir des Roys , &
retenu comme pour leur garenne,

.ufe dcquoy ils auoient fait dea c

f

d'y chafler , voire y auoient efta-

bly des officiers particulièrement

pour les en empefeher , à caufe dc-

quoy les beftes auoient tellement

multiplié par la fuite des années,

que le pays en eftoittout perdu,ôc

fc refoluoient les habitans de l'a-

bandonner , fil ne l'eur euft efte

pourueu : car il eft certain que fans

la confideration du plaifir de leurs

Maj citez, ce lieu n'euft efté fifoi-

gneufement gardé & conferué au

préjudice melmcdc la Nobleflc, à

laquelle la chalTe n'a iamais efté in-

terdite. H eft bien vray que ce til-

îrc ne parle point des Roys , mais
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ulementdecc Prince quifemblc-

oit de prim* abord auoirefté fin-

iruccur de cetyg garenne : Mais
uand onconfîdcrcraqucce tilerc

feft de Tan miltrois cens dix,& qu'il

n'a eftéfeigncurdcDourdan qu'en
l'an mil trois cens fept, trois ans
auparauant, & que dans cepeu de
temps (fileuft elle le premier infti-

tuteur de cefte garenne) lesbeftes

n'euflent peu tant multiplier pour
incommodericpays.D'aiileursfauc

remarquer que par cemcfmetilcre
il déclare que plusieurs fois aupara-

vant ceux du pays f'eftoienr plaints

decedefordre & y auoient deman-
de remède, dont Fcnfuic qu'au-
parauanc qu'il fuft leigneur de
Dourdan, c'eft à direduremps de
ces Roys aufquels il a fuccede,ccftc

garenne auec ces officiers y cftoiç

iiefia eftablie.
1 *
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Phiîippes le Bel a encorcs bien

tcfmoigné qu'il cognoiffoit Dour-

dan & le tenoit $our vnc maifon

Royale , lors qu'il le choifit pour

retraitte de la femme du Comte

dePoifticrs fon fils,pendant qu'd-

le fe purgeoit de laceufation d'a-

dultere dont elle auoit efte faute*

ment chargée.

Dourdan eftoit toufiours de-

meure attaché à la Couronne de-

puis qu'il y auoit cfté annexé pat

Hue Capet : mais en fin il en fut

defiiny par Phiîippes le Bel qui le

bailla àfon frer

quinze

fon appanag

luy

Hilippus Dti gratta Funcorum

facimus vniuerfs\tam
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P& progenitorem noftrum Philippu.

yuondam Regem Frdnciœ
,
quam pi

nosfaflU cbartfîimo& fidtli frdtri m

Jlro Ludçuico tenemur eidem fratri m

ftro aflidere in terra cum nobilitate

bxronia qmndeàm mili Mbrarum

ifinm dnnui & per~

fetui redditus fer eundem frutrem no-

jlrum & fuccefforcs fuos in perpetnum

ex fuo corporc defeendentes bœreditariè

foftidendrt nofcjy dudum perdilettos&*

fidèles hannem ChdifeÛi & loanncrn

Vendtorem milites noflros information

mem fecimta fieri diligentcm de \alorc

forum quœkdkekàmtts in loch infràferi-

f>tis,greorum pertinentes in quibus lo-

ris afîidere diftum annuum redditum

ditto fratri nofiro Volebamus faéta no<*

bts ddigenti reUtione per ditlos milites,

CTC. In primufecimus (ST. faimu* di~

H
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£lum frdtrem noftrum Comitem Ebrov*

cenfem , ct* tradidimus& tradimus (3*

afiidemus fibi tiuitatem ^prapofituram

& cdfiellaniam Ebroicenfem cum ea-

rum pertinentes,& item afiidemus &
tradimus fibi prœpojituram de Al\?inia~

co y
0*c. Item afiidemus 0* tradimus

fibi cafirum & cafiellaniam de Gieno

fupra ligerim, &c. Item afiidemus &•

tradimus locum prapofituram (jy

Cdfiellaniam de Feritate Alefis 3 .grc

Item afiidemus &* tradimus vittam,pr£-

fofituram cdfiellaniam de Stamp'iiy

Crc. Item afiidemus & tradimus mo-

do &forma premifiis caftrHmçrprœ-

pofïturam & Cdfiellanidm de Dorddno

cum cdrum pertinentes pro mille 160

libris decem çjr 0Û0 folidis & nouem

dendrios. Item afiidemus& tradimus

frœpofiruram de Af ulento & cdt}elld~

niam> &c. Prœdift i igitur omniamo*

do 0* furmd prAmifin & nunc fibidfi
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Jtâemus er tradimus pro redditu fupra

difîo
y
rctincmus tamen nobis & fuc-

ccffiribui nojiris Regibus FrancU in

prœdiflis omnibus ciuiutt\ comitatu,ca-

Jhis y cafielUnijs y
ùr^oJituris 9 Vtllis &*

pcrtinentijs fuperius cxpre/fo

afîigndtis ditfo fratri no(lro, fup

rioritatem
, reforwm& htmagium

gium& omnia iudeorum bona quœ ht-

tebant iudci ipfo tempore expulfioniïeo-

rum> iufiitiam ,
gardam y nffortum&

fuperioritatcm omnium Ecclejtarum &*

£cclefidfticarum perfinarum gr qw-

rumque *liorum,w ptrfinis Çr bonis e<h

rum qui funt priuilegidtiy&c. Afîum

Pjyfîiaci , <tnno Dommi 1307. menfi

Jptilu

É iiiî
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Lorrs COMTE
d'Eurcux.

LE plaifir ordinaire que les Roy*
auoient auparauant pris à

Dourdan ( qui leur teooit lieu de

garenne) les auoic inuitez à y def-

fendre eftroittemcnt tes chaiTes,

d'où eftait arriué que les belles y
viuants en pleine liberre auoienc

tellement multiplie'* qu'elles deuo-

roient tous les gaignages &c per-

doient tout le pays; Cela fut eau-

fe que les habitans de Dourdan &c

Saindie Mefme prefenterent leurs

plaintes à leur nouueau feigneur,

& obtinrent de luy pouuoir de

cha/Ter dans leurs héritages aux bc-

ftes à pied clos, aux conditions &
modération pouces pat fes lettres
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pour ce expédiées & tranferiptes

cy aptes, & ce moyennant quatte

vingts liures paiifis de rente donc

ils ic chargèrent chacun à propor-

tion de la quantité de leurs héri-

tages.

Ce bon feigneur ne fc conten-

tant pas dauoir bien fait au gêne-

rai deshabitans de Dourdan auec

lefqucls il vouloit pafler vnc bon-

ne partie du temps, il voulut en-

core terminer vn différent qui c~

ftoit entre luy & le Prieur de fainft

Pierre , qui pretendoit quelque

droid en la terre des murs , en l e-

ftang & en quatre eftaux de la hal-

le : Pour quoy faire , & le defin-

tereffer de toutes fes prétentions,

afin qu'il ne reftaft aucun fuj et dans

le pays quipeuft trauerfer les plai-

(irs & douceur de vie qu'il y vou-

loit pratiquerai luy donna lettres
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dtdmortiflement gênerai pour

fout le bien de fon Prieuré.

TILT RE POVR
la chajjç.

Oys fils de Roy de France, Comte
d Eurcux:A. tous ceux qui verront

ces prefentes lettres , falut. Comme le

commun des bonnes gens de la ville de
Dourdan , des parroiites de fainci Ger-
main& faind Pere de ladite villc,& de la

Chappelle de lain&e Mefme : C'eft à
fçauôir Preftres

,
Religieux, clecs, no-

bles & bourgeois , fe foient plufieurs

fois complain t à Nous de plufteurs grieft

& dommages que nos beftes jienoftre

farenne de Dourdan& noftre gent efta-

lis à garder icelles , leur faiïbient en
leurs héritages

,
lefquels dommages 6c

griefs ne pouuoient bonnement foufte-

ïîir fans laifTer leldits héritages & partir

du pays, & pour ce nous euflent requis

par plufieurs fois que nous vouliffioas

ofter noftre garenne, & mettre au néant

des belles a pié clos , en manière que
leurs héritages peuflau eftrc fouftenus
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fie gouuernez , & eux demeurer &
viure paifiblement ioubs nous : fie

pour ce taire nous requeroient que
nous vouliflîons penre quatrevingts lu

lires panfis de rente en deniers, à ren-

dre chacun an le iour &c fefte aux Mors, à
nous & à nos fuccefleurs : lelqueh quatre

vingts hures nous afleiroient fur tous

leurs héritages qu'ils ont en la ville de

Dourdan ou terroir& ez appartenances

des trois pamnflesdefTufdires, chacune

en telle portion comme ils font tenans

défaits héritages: fcn telle manièreque
ce ils deffailloienc de payer lefdits qua-

trevingts liurcsen tout ou en partie, que
nous peuflions penre fur ceux qui deflfau-

droient de payer leur portion fur chacu-

ne perfqnne qui deffaudroit, de payer

l'amende telle comme l'en a vfé Se ac-

couftume à payer aux lieux deilufdits

pour deffaut de cens non payez: Nous
oye leur requefte diligemment& enten-

due
y
confiderans & regardansles griefs^

les dommages qu'ils auoient & pou-
uoient auoir en temps avenir pour cau-

fe des belles de noftre garenne, defquels

goitre confciençeeftcnforméepaxDon-
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nés gens dignes de foy, meu en pîtuT,

voulans faire grâce au commeun defdi-

*es parroifles, & encliner à leur requefte

.& mettre remède conuenable parquoy
ils puillènt viure paifiblement foubs
nous, & leurs héritages fouftenir&fau*

wer. Faifons fçauoir à tous que nous
voulons, 8c o&royons que noftredite

garenne de Dourdan cheie du tout à
toqfiours perdurablement en leurs ter-

ces gaignables
, prez ,

vignes
,
couftils,

&en touslçs autres héritages qu'ils ont
au terrouer de Dourdan &ez trois par-

roifles deflufdites, &en tous les frifehes

que ils ont enclos entre leurs vignes Se

leurs terresgaignables , en telle manière
que ils rendront & payeront quatre-

vingts liures parify de rente chafeun a»
à nous &ànos (ucceffeursau chaftel de
Dourdan le iour &c fefteaux Mors, lef-

quels ils nous ont affifes Scafligncesfur

tous les héritages qu'ils ont ôepourfui-

uent fecant au terrouer de Dourdan&
CZ trois parroiiïes defïufdites, & ez ap-
partenances d'icelles, fi comme il apperc

cftre contenu plus amplement en plu-

fieurs roolles fççllez du fccl de la Preuc*
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fté de Dourdan. Et fi il auenoitqu'il*

feuiïènt deffaillans de payer lefditsqu*.

trevingts liures parifyen toutouenpar*

sie au îour defluldic , chacun qui deffau-

droit de payer la

rente deflufHiJ.

te, payeroit l'amende telle comme l'en

a vie & accoultuméde payer aux lieu*

deflufdits pour caufes de cens non payé:

C'eft aflauoir cinq fols, &lefermcntdc
celuy qui deffaudroit de payer, que pouf
dépit ou dommage

Iaifler à payer

&fe faire ne touloit le ferment, ilpaye-

roit la rente qu'il deburoit & quinze fols

d'amende. Derechefnous voulons que
le commun deflufdit , ceftaGauoirPre»

ftres
,
Religieux , clercs , nobles , non

nobles, qui

la rente dcflufdite, qu'il*

chacent & puiflent chacier en leurs ter*

res
, vignes ,

prez , jardins , & en tous
leurs autres héritages& friches qui (ont

enclos entre leurfdites vignes &leurfdi-r

tes terres gaignables, dcfquels ils nout

terrouer Se ez parroifTes deflufdites de*
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le foleil naiflant juiques au loleil coiî«*

chant , à toutes manières de filets, à

chiens& àfuirons. &: à toutes au très ma-
nières d'engins parquoy ils puillent pen-

re toute manière des belles à pied clos

après foleil couchant ils pourront gar-

der leurs héritages de nui&s jufques au
foleil leuant s 6c pourront auoir leurs

chiens aueceux , &. penre toute maniè-

re de beftes à pied clos > à baftons, pieux,

•& à chiens,

Et ('ils eftoient trouuez chaçans

de ruift à autres engins que à la manière

deffiis eftdid, ils demeurroient en telle

peincpardeuantnouspourcaufednmeC

faid comme ils eftoient cy deuant au

temps
Etf'il auenoit que autres

chacent que ceux des parroiflesdeilufc

<lites qui nous font ladite rente feuilent

trouuez chaçans ez héritages defluldits,

<jue ceux defdites parroilîes les puiflent

prendre & mener au charte! de Dourdan
pour ce mesfaid

,
defquels perfonnes

ainfi pnfesnous retenons à nous&i nos

iuccefleurs vmdiâe, cohextion, corre*
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âion, proufic &. molumcnt qui pour
cauiedu mesfai&nous pourroit auenir.

Promettant pour nous, pour nos hoirs

& nos iucceflèurs en bonne foy à tenir fie

garder fermement &c accomplir les con-

uenances defluidites, & que iamais ek
dits héritages ,

garenne, ne demande-
ront, ne reclameront, ne nepourchaC-

feront, eftre faietc par nous ne par autre

au temps auenir, ainçois leur garenti-

ront vers vous & contre tous qui empet
chement voudroient mettre toutesfbis

que meftier en fera& nous en feront re-

quis, en tefmoin 8c confirmation de ce

nous auons fait mettre noftrefceli ces

})refentes lettres, fauf noftre droid &
'autruy en toutes chofes. FaictTandc

grâce mil trois cens &c dix, deuant U
ftind Remy.

Cg bon Prince ayant cfpoufc

Marguerite fille de PhilippcsCom-
te de Flandte fils du bon Robert:

il eut d elle d'eux fils & vne fille,

Philippes, Charles & Ieannc: Phi-

lippcs comme aifnc fut Comted^

>
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ureux, & clpoufa ia fille & vnique

heriucrcdu Roy Louys Hutcin, à

laquelle appartenoïc le Royaume
de Nauarre à caufe de fon ayeulc

femme de Philippesle Bel,duqucl

toutesfois il n'encra en poflTeffion

quefoubs leregnede Philippes de

Valois, quiluy en fie ladeliurance

pour l'engager à fon parcy concre

Edouard Roy d'Anglecerre. Il mé-
rita le cilcre de Bon, & en luy re-

commençai Royaume de Nauar-

re d cftre gouuerné , par fes pro-

pres Roys, jufqoesà Henry lb
Grand fon fuccefleur, qui l'a

reiiny à la France*

A Charles efcheuc pour parcage

Eftampes, Dourdan, Gien &au«
très lieux : & Icanne fuc fiancée au

Duc de Neuers fils du Comcc de

Flandre, lequel ladelaifla pouref-

poufer Marguerite féconde fille du
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$toy Philippcs le Long .-mais clic

ne perdit rien au change,car le Roy
Charles le Bel Tefpoula l'année fui-

fi

quel clic n'eut q

ïeans.

CHARLES VEVKEVX
Comte d'Eïlampes.

Vfli toft que Charles puifn

de la maifon d'Eureux eue
Dourdan pourfon partage, ilyaX-

figna fa principale demeure, & fy
faifoicnt les couches de fa femme,
comme l'apprend par les tefmoi-
gnages qu'en rend ion fils aimé"par
diuers a&es , qui feront tranf-

cripes lors que ie parleray de luy cy

faire

gemenc

F
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gcux pour la température de l'ait

de Dourdan : car autrement on nô

Vcuti pas choifi en des rencontres

fi importantes. Celle 'circonftan-

ceferoitafTez forte pour prouuerlo

rejour de Charles à Dourdan, mais

l'en ay encorcs beaucoup d'autrès

tirées du threfor des Chartres , où

font plufieurs tiltres d'acquifitions

par luy faites de terres ,
prez , mâï-

fons & droid de criage de vins 6c

autres btuuages de Dourdan, cz

années 1319. 1330. 1351. ijjj.laplus-
• /- 1 ^

(T.

P

threfor de faind Cheron lez

très , où i'ay veu des lettres d'ad-

mortuîcment qu'il ftit expédier à

Dourdan enl'an 1335. au'profit du

fainâ;

fui

années il cftoit à Dourdan
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,
qu'il en auoic vn grand foing,

puis qu'il y faifoic tant d acquisi-

tions, & vouloic que les Ecclefia-

ftiques fc reflenriffent de falibcra-

hne. ïe n^ugmenteray point ce re-

cueil de tous ces tiltres, finon de

celuy de ladmortiflemcnr.

La Baronnie d'Eftampes fuccii

fa faueur erige'c en Comté par ïo

Roy Philippes de Valois.

11 cfpoula Marie d'tfpagncfilta

de Ferdinand d'Efpagne , à laquel-

le le mcfme Roy Philippes de Va*

lois donna en dot cinq mil liures

de rente, fçauoir eft deux mil en

fond de terre, & trois mil fur le

Threfor.

Il fut tue en la bataille d'entre le

Duc de Bourçrongne & Iean de

Chaalons, & fut enteiré auxCor-
deliersdc Paris.

Sa vefue fc remaria au Comte
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d'Alançon ,
duquel clic eut pîa2

fieurs enfans , par le moyen def-

quels & des alliances par eux faites

auec la Maifon de Vendofme > An-

thoinedeBourbonRoy deNauar-

ie & aycul de Louys le Iuftc >

trouue cftredefccndu d'elle.

Il laifla tlcux enfants maflesi

Louys & lean : quant à Ican , après

auoir efté Pvn des oftages en An-

gleterre pour le Roy Ican , il feit

vn voyagea Rome où ilmouru^ôc

Louysrcfta feul héritier.

Il ne fc contenta pas d auoir

monftré pendant fa vit quel cftat il

faifoit de Dourdan, mais encores

en voulut-il laiffcrdespreuuesaprcs

fa mort, lors que par fon teftamenc

il fonda dans i'Eglifc fainft Ger-

main vn anaiuerfaire, pour lequel

il légua au Prieur dix fols parifis de

fente à prendre fur fa Preuofte d»
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Uett. Il *ft bien vray que ie n'ay

point veuce teftament
5 mais feule-

ment le* lettres patentes de la Roy-

ne Ieannefafceurvefuedc Charles

le Bel qui en eftoit exécutrice auec

fa vefuc, i'Eucfquc deChaalons,

& Marguerite Comteffc de Bolo-
gne , par lefquellcs il ca cft fait

mention.

L E T T B^E £
d'admortijpmenr.

Harlcs d'Eureux Comte d'Eftam-
pes. A tous ceux qui ces lettre*

verront^ falut. N ous auons veuës vnes
lettres fcellecsdufccl de noftre Preuofté
de Dourdan > contenant la forme qui
«nfuit. A tous ceux qui ces prefèntes
lettres verront : Iean Garafault garde du
fcel de la Preuofté de Dourdan

, &c.
Nous acertez les chofes detfufdites

, 6c
chacunes d'icelles voulons, lotions» a-
gréons&approimons, & de noftre poi*«

F»
• •

... «i
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uoir&aucborité confirmons & voulons

I

& octroyons de grâce Ipccialc^ue ledit

Prieur &. les fucccfleurs puiflent îcellea

«choies tenir, auoir ôcpoflcderpaifible-

ment à toufiourimais y fans 6c qu'il& iefc

dits fucccfleurs puiflent élire contraints

de les mettre hors de leur main &c de

payer à nous& à nos hoirs & fuccefleurs.

pour ce finance, à nous noftre droiclea

autres chofes , &. Vautruy par tout . En
tefmoin decenousauons raitfceller ççs

prefentes de noftre feel. Donnéà Dour-

dan le Mardy 6. ieur de Mars , Tau de
grâce i3)j,

LETTRES PJTENTES
de la Royne leanne. S

Eanne par la grâce de Dieu Royne
de France 6c de Nauarre:A tous ceux

<jui ces prelentes lettres verront, falut*

Sçachent tous quel'aflïgnation faite par

nosamez Denys de Charolles,Regnault

de Sarguz clercs ,& Robert de Charny à

cède par nous députez, aux Chanoines

.
Prieur Abbé de Dourdan, de dix lois

tournois de rente
,
laquelle rente noftre

I
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très-cher frère le Comte d'Eftampes(que

Dieu abfolue) a laifTcen forrteftarnent

aufdits Religieux& àTEgJife, pouffon
anniuerfairetcus les ans, li comme il efl

plus pleinement contenu ezlettrespar-

xny le/quelles ces prefétes font annexées,

ratifions^oiions &: approuuons. En tefi

moin de ce nousauons fait mettre noflre

ièel en cesprefentes.Donné au-challcau-

ThierryTvnziefme iourde Iuin > Tan.de

grâce 1337. Et nous Philippes Euefque de
Chaalons>& Marie Comtefle d'Alençon
&d'Eftampes

,
compagne iadïs ctemon

très- cher Seigneur le Comte d'Eftamt

pes deflufdit , exécuteurs dudit tefta?

ment auec noftrcditc Dame. Louons,
ratifiions êc approuuons toutes les cho-

ies deflufdites,& auons mis nos féaux erl

prefentes lettres, auec le feel deno»
ftreDame*

» - • \

1 * ^ - nCdfir'.* .
-y

''i
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L O VY S. COMTE
"~

d*Eftampcs.

APrès la mort de Charles Com2
te d'Eftampes , Loys fon fils

& vnique héritier, ne luy fucceda

pas feulement en tous fes biens*

mais auflien l'afFe&ion qu'il auoit

toufiourseu pourDourdan, à la-

quelle il fut encore dautanc

plus conuié, qu'en ce lieu il auoic

pris naifTance, & y auoit receu le

S. Sacrement de Baptefmc. L'or-

dinaire feiour qu'il faifoit à Dour-
dan, donn erent moyen à frère Ro-
bert Ioudouin Prieur de S. Gcr*

main , de l'entretenir , & gaignc*

tellement fes bonnes grâces, qu'il

obtint de luy plufieurs gratifi-

cations & aduantages pour fon

Prieure,& particulièrementdroi&
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fi

de chauffage , paiffon > & de pi

dre bois à baftir dans la foreft , a-

ucc vn admorciflemenc gênerai de

tous les héritages qui auoient efté

acquis au Prieuré
y depuis celuy

qui auoit eflç donné par Charles

Comte d'Eftampes fon pere : Et

qui plus eft , il merira d'eftre nom-
mé pour exécuteur de fon tefta-

riient, tcfmoignage certain & irré-

fragable d'vne cognoifîancede fa

preud'hommie, & de la bonnevo-
îorité qu'il auoit pour luy : ce qui

ji'auoic peu fe faire que parvnc grâ-

dehantife & familiarité :à quoy
faut adioufter le legs qui eft fait au

Prieurépar le mefme teftament. Eu

feuft afTez pour fîgnaler l'amour

qu'il auoit pour Dourdan de faire

dubienàcesparticulicrsjillevouluc
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munication de fcs faueurs à tout

le gênerai^ lors qu'il defehargea le

pays de la rente de quatre-vingts-

Lures parifis cy deffus confticuée

pour le droid de ChafTe^ moyen-

nant cinq cens Hures, dont il fe

contenta pour le rachapt. Encon-

fequence duq uel il maintint les ha-

bitans en ce droiâ, & leur en con-

firma les priuileges.

LETTRES PO^R LR
droifL du Prieur dans U Fortft.

LOVY S Comte dEftampes, Sei-

gneur de Lunel. Pource que nous

suons fmguliere deuotion, & parfaire

affèftion àFEghfedefainft Germain de

IhnMrdan, en laquelle nous receufmes le

& Sacrement de Baptefcoe >& en laquel-

le ont efté fai&s plufieursanniuerfaires

pour nos predecelieurs , &; plufieqrs Sea>

^tnees & Oraiions pour
1

nous par ie$
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Prieur 6c Frères qui y ontefté le temps

paflé,Scfont encore à chacun îour huts

par nos bien amez les Prieur ôc Frères

qua preienty font demeurans. Sçauoir

faiions à tous prèles Se aduenir, que pour

ces cau(cs,6e afin que mieux 6epius dili*

gemment leldits Prieur 6c Frères puif-

ient continuer 6c entendre au Seruicedi-

uin
,
lequel de tout noftre cœur nous de-

vrons augmenter & accroiftre, à iceux

Prieur& Frères de ladite Eglife de fainet

Germain auons donné ôc o&royé,6c
par ces prefentes donnons 6c octroyons

de grâce /pçciale, 6c de certaine feience
" en tantqu'il nous touche 6c appartient,

pour eux, leurs fucceffeurs Prieur 6e Frè-

res dudit lieu , à toufiours perpétuelle-

ment leur chaufFage de bois mort en

t
poftre foreft de Dourdan, 6c bois pour

édifier en iceluy Prieuré feulement, auec

la pailTon de vingt porcs chacun an en

icelle foreft, aies y mettre 6cofter aux

termes ace accouftumez. Etparmy ce,

lefdits Prieur 6c Frères, 6c leurs luccet

ieuvs à vçnir feront tenus dp nous parti-

ciperfic accompagner aux Méfies,Orai-

sons & bien -fai&s ficelle Eglife, 6c d'y
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célébrer chacun an pour nous , tanfr

comme nous vairons, vne Méfie du S.

£fprit,& après noftre trelpaflèment, dor

Requiem à touiîours perpétuellement»

Si donnons en mandement par cespre-

fentes aux Gardes de noftredite foreftv
f>rcfèns & à venir, que leldits Prieur Ôc
Treres ,& leurs fuccefleurs facent , fouf-v

frent & laiflènt iouïr ficvfer paifible-

ment de noftre prefente grâce& o&roy^
$c contre iceux ne les empefeher ou
leurs gens en aucune manière. Et pour
que ce foit chofe ferme & fiable àtouf»
jours , Nous auons fait mettre à ces
Lettres noftre fecl, fauf en autres cho-
ses noftre droi& & en toutes l'autruyv

Donné à Dourdan au mois de May^l'an
grâce 1375.

ZETTRES D'JDMORi
tiffementpour le Prieur de

Dourddn.

Ouys Comte d'Efta-mpes,fîeur<Î0-

Luneljà tous ceux qui cesprefea-
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tes Lettres verront,falut. Sçachent tous

«que nousouyë&rcceuc la iupplicatioa

<lenoltre bien amcMeffirc Robert Iou-

«do)n Fneur delaind Germainde noftre
Ville de Dourdan > faifant mention que
comme ledit Prieure ait efté petitement

anciennement doué de rentes , poflc£

fions ou héritages pour l'eftat dudit

Prieur & Frères qui turent pour lors or-

-donnez à feruir Dieu continuellement.

Et foit ainfî que depuis cinquante ans

en ça plufieurs bonnes perfonnes ayenc

donne & laifle tant en leurs dernière*

volontez &. teftament , comme autre-

ment, plufieurs terres, vignes^prez^ens^

rentes ,& autres chofes,pour le falut&

Remède de leurs ames,pour faire certains

feruices & prières pour eux en ladite

^glife,dont partie d'iceux héritages 8c

rentes font tenues de nous en fief ou
ccnfiue, lefquels Prieur& Frères ont eu

& fbuftenu grandes pertes & domma^
ges ,tant pour le fai£t des guerres , mor-
calitez& autres peftilcnces y& n'euflent

dequoy viure. Mais conuenift qu'ils

euflent fai£t de diuins feruices en ladite

Egliie , û ce ne fu fient les biens U au*
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môfnesque plufieurs bonnes peffonne»

leur ont faiét donner Stcflargir comme
dit eft. Supplians que de noftre grâce

nous leur vouluflîonslesdeflufdits héri-

tages, prez ,cens & rentes i eux laiffez^

donnez 6c aumofnez , ratifier, lotier 6c

approuuer ,& auflî admortir , afin qu'ils

les puiflent tenir paifiblement pour le

temps prefent' ÔC à venir, à l'intention%

falutôc remède des trefpaffez, fondeurs

& donneurs, en telle manière que lefdits

Prieur & Frères prefens & à venir puik

ientauoif leur fubftantatiort,8c viure en

fàifant leferuicc diuin en lâdite Eglife.

Nous eu confideration aux chofes def-

fufdites, &que defirons de tout noftre

coeur les bien-faits & aumofnes de nos

predecefleurs 6c autres croiftre 6c aug-

menter , à la loliange de Dieu , de la

glorieufe Vierge Marie 6c de fainét Ger-

main, dont icelle Eglife eftfondèe. Au-
quel lieu 6c Eglife auons finguliere de-

notion 6c affeûion , mefmcment que

nous y receufmes noftre baptefme,

& que nous efperons 6c voulons cftre

participants és prières 6c oraifons qui

feront faites en icelle Eglile, comme
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xais fondeurs voulans ôcdefirans faire

accomplir ce que deffiis en ia meil-

leure & plus feure forme que faire le

ourra , à l'intention defclits Prieur Se

reres,& de leurs fuccefleursdeschofes

ui enfument. Et premièrement auons

eues & reueues les Lettres de noftre

très- dier feigneur & pere, dont Dieu aie

l'ame^fccllces defon Icel en queues dou-

bles de parchemin, & de cire vermeille,

dont la teneur enfuit. Charles d'E-

ureux Cômte d'Eftampes, &c. Lequel

don& âumoinement fait au Prieur d'i-

elle Eglife de faindt Germain de noftre

ville de Dourdan, par feu Gilles Bran-

les, Efcuyer, pour lors Sire de Roullon,

de feize fols parifisde cens ,
pour faire

certains feruices en ladite Eghfe,fî com-
me il eft plus amplement contenu es

lettres dudit don, incorporées lés lettres

dudit fieur çy defTus efcrit.Nous loliotis^,

ranfions, admortiflons,approuuons8c

confirmons de grâce fpeciale en la for-

mc&c manière qu'il eft contenu eldites

lettres de noftredit fieur& pere : Et cm-
pliant noftre grâce , meu de pitié, Se que
«Jcfirons perîeuçrerjenfuiure les bonnes
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ccuures de noftredit (îeur& père,

nos autres predecefleùrs
,
qui en leur

temps ont donné &faict fonder

en plufieursEglifes, dont il

eft bon mémoire, &
âccroiflement de laditeEglife &Prieu<

ré. Voulons ôc nous plaid: De ce auons

nous o&royé & o&royons de noftre

certaine feience , auctorité ôc grâce fpe-

ciale audit Prieur & Frères
,
prefens 6c

aduenir ,
qu'ils puiffent tenir perpé-

tuellement & paifiblement pour leut

Î>ropre domaine & propre cho/e

es terres, vignes, prez, rentes & hérita-

es, Se autres chofes qui enfuiuent, &c.
Je fut fai&& donné en noftreChaftel

deDourdan^'an de grâce 1381. au moi»
d'Aurii.

'JDMO RTISSEMENT
de la rente de quatre-vingts liures^

farijts y & confirmation du

droifl de chajje.

OVYS Comte d'Eftampes&Sei*

gneur de Lunel : A tous ceux gui

ces

>
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ces prefen tes lettres verront,l*lut. Com-
me des long temps à noltre très cher

feigneifr & ayeul dont Dieu ait lame,

Monieigneur Loys Comte d'Eureux,

lors feigneurde Dourdan, Içachant &C

confîdeiant plufieurs grande gncE» &C

dommages que les belles de fa garenne

lors eftant à Dourdan,taifoient aux gens

d'Eghle, clercs, nobles, bourgeon de

habitans de ladite ville deOourdan &C

parroiffedefainct Germain^leiaindPe-

fre, & de la Chappeliefaincte Mefme,&
en leurs heritages,le(quels griefs& dom-
mages ils ne pouuoient plus iupporttr

ïans laiffier leldits héritages &partirdti

pays : A iceux , à leur fupplication, &c

meu de pitié entiers eux , och oy a que la-

dite garenne
,
quant aux beftes à pied

clos, cheiftdu tout à toufîours.perdura-

blement en leurs terres gaignables, vi-

gnes, prez , couftils ,& en tous les autres

lientages qu'ils ont ou terrouer de
Dourdan & ez trois parroiffes deffu (di-

tes, en touslesfrifches qu'ils ont enclos

entre leurs vignes & terres gaignables,

parmy ce qu'ils deuoient rendre &: payer

chafeun anàluy & aies lucceflxurSjOu
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chaftel de Dourdan le iour de la feflè

aux Mors quatre- v ingts liures parifis de
rente, lefquelsils luy alignèrent chacun
pour fa po: non lur les héritages fituez

audit terroucr de Dourdan & ez trois

parroifles dellufdites & ez appartenan-

ces, defquels héritages chaicune pièce

fut chargée par portion de ladite rente

de quatre-vingts liures panfis:Et aucc

ce leur octroya qu'ils peuffent chacier

en leurs terres, vignes, prez, jardins Se

autres héritages en la forme & manière

& conditions plus à plein contenues ez

lettres ou priuilegelur cefàit&fcellé en
lacs de foye & cire vermeille , dont la

teneur enfuit. Loys fils de Roy de

France^omted'Eureux : A tous ceux

qui verront ces prefentes lettres,&c.

Et il loic ainfi que pour les guerres 8c

mortahtez qui depuis ontefté ou pays,

lcfdics gens d'Egliie , clercs
,
nobles,

bourgeois & habitans foient tellement

diminuez en nombre Scies héritages fur

Iefquels ladite rente eftoit alîife demou-
rez en telle ruyne & defert, que ladite

rente dont le droid nous appartient

comme à feïgneur de Dourdan, ne nous
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renient pas à plus de quarante Iiures pa-
ru^ ou enuiron

, iur ielqucis héritages
nous aiiv,nsauili perdu grande partie de
nos cens qui anciennement nous eitoiet
deubs pour noftre rond de terre

, parla
ru\ne d'iceux henrages qui deJai/kz &
deniourez font en trAckc pour leidites
charges & autres cauies dehuidites,dont
enecres pour ia pauureté du commun
peuple dudit pavs il eft grand doute
qu'ils ne deuiennent de pente ou nulle
value, 6c que no? autres cens

, rer tes &C
droicls que nous prenons fur abc uns hé-
ritages quia pre/cnriontfeitiles, nedi-
minuent & viegnent à néant par Jes
grandes pertes

, pauuretez & miferes
-u'on

t fouffert iceux habitans pour ledit
aid des gucrres&autrement, lefquels

ils ne peuuent bonnement fupporter, fi
comme de ce nous Jeuementacertei \z
fupplians que fur ce vueillonspouruoir
de noftre grâce en telle manière qi.eks
habitans enicelles panoifiesfe puuTenc
multiplier & paifiblcment vmre foubs
nous, les héritages qui iont charade
ladite rente labourer, & rcleuer noftre
juridiction, & autres droids auo-men.

9>î
'
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ter : Sçauoir faifons à tous prefens& à

venir, que nous ces choies confiderées

& par grande & meure délibération de

noitre Confeil,poùr efcheuei; plus grand

pertesU dommages qui nous pouroienc

avenir, àiceux gensd'Eglile^lercs^o-

bles
,
bourgeois , habitans , auons expo-

fé en vente le droid de ladite rente de

quatre-vingts liures, à nous apparte-

nant (comme dit eft ) auec leiqueis nous

auons traité accordé pour noftreproufic

faire & dommage efcheuer, par grand Se

meure délibération de noftre Confeil

,

& afin qu'Us nefoient deferts, & que le

pays en demeure plus habitable, &quc

par celefdits héritages qui font enruync

ic puiffe releuernos cens anciens recou-

urer & noftre peuple multiplier en aug-

mentation de noftre lurifdiftion & au-

tres droids & proufits de noftre terre,

que eux & tous leurs héritages chargez

de ladite rente pour telle portion corn,

meilsenpeuuent eftre chargez, demeu-

rent francs,quittes &defchargez detou-

te ladite rente de quatre vingts liurcs pa-

nfis qui de prefent ne reuiennent pas

pour les cauies deflufdites à plus de qua-
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rante hures parifîs ou enuiron comme
dit eft Et pourcauledece les gens d'E-

ghfe, clercs, nobles, bourgeois& habi-

tans nous ont payé& nombre tout à vne

fois la fournie de cinq cens hures tour-

nois, moyennant laquelle fomme ainfi

par nous receuë ( comme dit eft) à iceux

pour pitié ôc compaflion de eux,& qu'ils

puiflentviure (oubs nous, auons quitté

& remis, quittons &c remettons à touf-

iours ladite rente, & d'icelle voulons

que eux & leurs hoirs & fucceffeurs,

leurs terres & héritages & de leurfdits

hoirs Jduccefleursfoient ôedemourent

francs & quittes & defehargez à touf-

iourfmais perpétuellement , & auec ce

leur auons octroyé & o&royonsdeno-

ftre certaine feience , fie de tous les

droi&s qu'ils ont eu& ont de chacier ou

faire chacier par lefdites lettres deffus

tranfcnptes,enla manière contenue en

icelies , ils & leurs hoirs & fuccefleurs

ioïiïcnt & puiflent ioïr fans contradi-

ction aucune : Et quant à ce entant com-

me meftier cft loons, gréons, ratifions

& approuuons lefdites lettres defTus

tranfçriptes , & dabondant les confir-

G iij
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mons par la teneur de ces prefentei^

Promettant en bonne foy pour nous »

nos hoirs 6c fuccefl^urs
, que contre U

vente & choie deiilildite nous ne irons,

îie venir ferons par nous ne par autres,

ainçois garcnciions, delmreronsôcdet>

fendrons leldites gens d'Eglife, clercs,

nobles
,
bourgeois & habitans qui âpre-»

fent pocedenr, 2c pour le temps avenir

poflederont leidits héritages entiers tous

entant comme il nous touche ôc peue

toucher. Si donnons en mandement à

tous nos officiers preiens 5c aduenir, que
les habitans eiditesparroiiresilslaiiTenc

& racent loir 6c vfer pailiblement des

choies defllifdites ÔC en la manière que
dit eft : Er à nos amez& féaux les gens

de nos Comptes, que par rapportant

copie de ces prefentes vne fois tant feu-

lement ils extraient & mettent hors da
nos Comptes & llegiftres, &oftentde
noftrc Domaine lefdits quatre-vingts li.

lires par an, 5c en tiennent quittes 6c def-

chargez nos Receueurs 6c Preuoft de
Dourdan qui àprefentfont &qui pour

le temps avenir feront: & nous mefmcs
par ces prefentes les en quittons Ôçdef-
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chargeons à plein. Et pource que ce

foie chofè ferme & fiable a touiïourfl

nwis vnous auons fait Iccllercçsprefen-

tesde noftrc grand Icelen lacsdefoyeôc

cire vert, iauf en autres chofes noftrc

droicl &c ca toutes Tautruv. Ce fut fait

& donne ç 1 noftrc chaftel de Dourdan
deiïiifdit, le v. îour d'Auril après Paf-

ques, l'an de grâce 1381. Et fui
4

le rcply

eft eferit % Par Monfieur le Comte > à la

relation Je fon Conleil ,
Porel, ÔC

fvellc..
V

TESTA MENT
dc Louys Comte d'Efiamjtcf.

AT o v s ceux qui ces prefentes letJ

très verront >&c. Premierement,il

comme vray Catholique, recommanda
cres-dcuotement fon ame à la très-hau-

te, laincle&: honorée Trinité le Pere &c

le Fils& leSaindEfpritjilatres-fain&e

& bénigne Vierge & glorieufe Marie

Meredenoftre Sauueur Icfus-Chrift,quï

tous nous rachepta par fa Mort&PaC
fion -, à Monfieur faindl Michel TArcan-

gc , Sc à tous les glorieux fain£s & fain-

lUj
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âes de Paradis, en leur fuppliant & re>

querant deuotement qu'icclleils vueiL

lent receuoiren leurs mains bt glorieufè

compagnie quand elle parrira de Ion

corps, 6c requift humblement& inflam-

ment a auoir fafainéleabfolution & in-

dulgence qui eft nommée de peine& de

coulpe,àluy octroyée par noifreS. Perc

le Pape Vrbain le quint , &C qu'icelle

pourlefalut de ion ameluy foit donnée

en l'article de la mort quand meftierle-

ra. Et s'il aduenoit qu'il euft aucun em-
pêchement enicelle heure, de la mala-

die qui eft nommée letargie ou d'autre:

maladieou autre quelconque empefehe-

ment qui luy peufl furuemr, il la requière

dés maintenant pour lors& deftors pour

maintenant , de feift: proteftation que
tous les péchez qu'il feift ou commift

oneques depuis qu'il fut né foient en-

closlbus cefteprefente grâce en la mcil-

leureforme que faire fe pourra, lelon le

flile & ordonnance defam&e Eglife: Et

aufli protdla que fe en l'article de la

mort îleftoit furprins d'aucun grief ac-

cident demaladic, parquoyfon fens ÔC

entendemet raifonnablesfcuâentmuez
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bu changez, que Dieu nevueille, & il

aduenoïc qu il en tel eftat feift ou diil au-

cune de choie de foleur ou erreur contre

la reuerence de Dieu , de fa (ain&e Mere,

des lain&s &. fain&es de Paradis , des Sa-

crements de iainde Eglife, & contre la

toy Catholique,ou le défia par non fens

ou parfimplecel'auoit fait
,
que tels fo-

lies ou erreurs ne luy puiflent ou doiuent

nuire ou prejudicier en aucune manière

contre lelalut de fbn ame , comme il ait

toufiourseuôc encore ait certain Refer-

me propos& entencion de viure& mou-
rir en la foy & vmtédelainfte Eglife, &
ce en tels foleurs ou erreurs il eftoiten-

couruz ou encouroir , ou cas defllifdit

dés maintenant pour lors , & deflors

Eour maintenant, & parla teneur de ces

îttres les rappelle êc reuoque comr^
bien pourueuz &C aduifèz de diferecion

& d entendement, expreflement &fpe-

cialement, en appellantnoftre Seigneur

Iefus-Chrift, la glorieufè Vierge Marie

fa Mère , toute la cour de Paradis , 6c

anffi les diz Notaires & autres perfonnes

illecquesprefens, en tcfmoignagedece-

fte prefente reuoquation , & auec ce
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voult& requifl deuotemenc àauoir tous
icsSacrcmecs.&c. Item il laifla à l'Eglife

faindt Germain de Dourdan trente li-

bres parifîs de rente par chacun an â

toujours, parmy ce qu'ils auront creuc

en ladite Eglifevn Religieux qui fera te-

Buz de dire par chacun iour perpétuelle-

ment vne Méfie, & auecques cèleront

tenus en ladite Eglife faire fon anniver-

faire chafçun an vne fois folennellemcnt

à tel iour qu'il trcfpaflera, & fera fait i
lordenance de fefdits exécuteurs en la

meilleur manière que faire fe pourra par

leconfeildefages,&c. Item il laifla àfon

tres-cher& amç frère Monfieur le Conu
te d'AIençon le meilleur annuel qu'il

aura au iour de fon trefpaflementauecq

vne chambre blanche à papegaux aux
armes de Monfieur &. de Madame perc

& mcre de mondit Seigneur,& le tapiz

appelle le tapiz de la Tour de Sapiece^-

uec fes coufteaux de tignunvAloiiés gar-

nis d'or, auec vne paire de draps de lia

de cinq lez. Item laifla à Monfieur le

Comte du Perche fon nepueuvnfàphir
appelle lefaphird'Eureux, qu'il a eu a-

pres le trefpaflement de feu Monfieur
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fon frcre qui eit trefpaflë à Rome , auec
vne ceinture d'or à couplettes elmaiilées

£ jenfens & la gibecière brodée à liz de
perles. Item il laiiïa à Madamoiielle
leanne aifnée fille de Monfieur le Com-
te d'Alençon fa niepee vnes heures à fer-

moirs d'or, qui furent de la Royne Ma-
rie dç Breban, & lefquelles la Royne
leanne laifla à mon dit Seigneur ,& auec

,

çe laiiia à /àdite niepee vn miroir d'or

qui efl: ez coffres d'Keluy Seigneur &C

çli eihiaillé dehors de la gefine noftre

Dame, Scie meilleur diamant que iceluy

Seigneur ait après vn . Item il lai(Ta à

Madame de Harcourt fa niepee vne
ceinture que Madame d'Orliens luy

donna, & eft à neux l'vn d'or 8c l'autre

de perles, auec vus petiz coufteaux &C

forceres tout à manches d'or. Item à
MadamoilelJe Catherine d'Alençon fa

niepee fon reliquaire d'or à louage, 011

il a camaheux, balais& perles, &c deux
paire des plus beaux draps qu'il ait,

douze cueurechiefs & douze toiïailles.

Item à Madamoifelle Marguerite d'A-
Je nçon fa niepee vn reliquaire d' or en fa-

çon d'vn cerfgarnydcpierreries, perles
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& reliques, que feu Madame la Roync
Blanche luy a laiflîépar fonteftamenc,

auec deux paires de draps, douze eue-

tirechiefs & douze toiiailles des plus

beaux qu'il aie après ceux qu'il alaiffiez à

ladite Madame Catherine ,&c. Item il

laifla pour vne fois à Môfieur Pierre To-

rel fonCôfeiller la fomme de feize vingts

liures parifis auec vn mantel& vne hou-

pelande fourrez de menuvert , & fon

Breuiaireà l'vfage de Chartres & vne de

fes mules,&c. Item voult& ordona que

fon fîen prefent teftament & toutes fes

defpencescftre payez au parifis & delà

monnoye courant à prefent, à compter

€n efeu d'or à la couronne du coing du

Roy noftre Sire pour dixhuicl folspari-

iîs,ou autres mônoyes à la value, nonob-

ftant mutacions de monnoyes,&c. Pour

toutes lefquell es chofes defTufdites , 6c

chafeune d'icclles faire, payer& accom-

plir & mettre & pleine éxecution & fia

deuë loyalement& briefuement fî com-
jneledit Monfieur le Comte lcdefire de

tout fon cuer 5 il a efleu & eflit , fait , or-

donne & eftablift par grant feurté £c

vraye amitiç fes exécuteurs & féaux
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Commiflaires R.euerens Pères en Dieu
Moniieur i'Abbc de ladite Eglife fainét

Derus en France,qui eft à prelent ou tera

pour le temps de Ion trelpailement , Frè-

re Robert loudotiyn à prêtent Abbé de

fainft Cheron empres Chartres, Mc
;

tftienne de Bleneau Maiftre en Théo-
logie Côfeflèur dudit Monfieur le Com-
te, Meflire Hue Doinuillefon çompai-

gnon Cheualier , Meflire Pierre Torel

Ion Confeiller, M c Iean Dauidfon Bail-

ly d'Eftampes , M cs Guillaume Beau-

maiftre & Iean Lalement fes Secrétaires,

Arnoul Belin Efcuyer Maiftre de fon

Hoftel , & M Andry Crète fori Secré-

taire : Auftjuels enfemble 5c chacun par

fby il prie & requiert (i affe&ueufemene

& de cuer comme plus puet que pour

amour de Iuy ils veillent prendre& ac-

cepter en eux la charge de faditë exécu-

tion, & icelle exécuter
,
accomplir 6c

mettre à exécution deuë, ainfi comme
ils voudroient pour eux eftre fait pour le

falut de leurs ames , en telle manière

qu'ils en doiuent& puiflent de Dieu re-

ceuoir gueredon, & que l'ame de luy

en piufïe plus briefuement aller en Be-
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neoitc gloire de Paradis,&c. En tefmoirt

de ce nous (àla relation desdizNotai-
res ) auons mis à ce lettres leivei de iadi-

te Preuofté de Paris. OehrétaicieSa^
itiedy i 8. iour de Iuin, Pan de grâce 1399.
Ainfi figne Chaon &tuvRBû\ K.

Tay infere'ce teftarhenr vn peu

plus au long que ne dcfiroirmoa

dciïein : mais le Pay fait pour pu-

blier la pieté dece Prince cjui y ttt

naïfuement reprefentée , & pour
donner vn échantillon de la Çim*

plicité & frugalité de fon tnr.ps*

beaucoup efloignez de la fuper-

fluité & prodigalité du nollre.

Danslaremarque quci'ay fait cy

deuant des circonrtancesqui pou-
uoieneferuir pour faire croire qu'il

faifoic fon fejour ordinaire au cha-

fteau de Dourdan , i'en ay obmis
vnequi n'eft pasmoirisconfidcra-

ble que toutes les autres, laquelle
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ic tire de l'article de ce teftament*

auquel il cft parléde fon Breuiaircà

rvlagedeChartres^ qu'il donneatt

leur Thorel; Car de làileft aifede

uger que (a principale demeure

eftoit dans i'Euefche deChartres*

puifqucfes prières en eftoient à

i'Vfagc , & confequeramént à

Dourdan , puis qu'il n'auoit autre

chafteau dans leftenduë de cet E-

uefche'.

Ce bon Prince n'ayant aucuns

ifans. & defefoeranr d'en auoir.

'amitiéqueluy auoit toufiourstef-

moignée le Duc d'Anjou fils du
Roy Ican , & en confideration de
e que fon fils#ifné auoit efpoufc

la fille du Comte d'Alençon fa

niepee , il luy donna tous fes biens

par donation entre-vifs , la jouif-

fance toutesfoisreferuéefavie du-'
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ranc > & outre aux claulcs & con^

dirions amplement contenues ail

contra&cy deflbubs tranferiptes.

Mais quatre ans après , & en

Tannée 1385» fe feit vne tranfa-

étion entre la vefuedu Uuc d'An-

jou (qui depuis ladite donation a-

uoit efté fait Roy de Sycile) & le

DucdeBetry, par laquelle elle luy

tranfporta tout le contenu en celle

donation en contrelchange de la

remife qu'il feit de* prétentions

qu'il auoit fur la principauté de Ta-

rente , en (uitte dequoy le Duc de

Bcrry defirant s'afleurcr pendant

la vie du donateur, obtint de luy

confentement pour fc faire rece-

uoirdeflors enfoy^par le Roy , àla

charge neantmoins de Tvlufruiâ:

cy dclTus, & des autres claufes &c

conditions portées parle contrait

de donation.

Enfin

m
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En fin noftrc Comte d'Eftam-

pes après auoir longuement vefeu,

mourut fubitement difnanc auec

le Duc de Berry , & expira fi dou-
cement, quelcDucleconfidcrant

ppuyéfur la table,creut qu'il dor-

moitj & le voulut efueiller, mais en
vain. '

Il fut enterre auprès de fa fem-
me à fainâ: Denys en France, dans

la Chappellc de noftre Dame blan-

che. Mais ic croy qu'on referua fon
cœur ou autres parties pour Dour-
dan : Car ie trouue que dans i't gli-

'c de S. Germain, derrière l'hottcl

e fain&c Barbe il y a vne efpecc

c tombeau qui porte les armes de
a maifon, par les reftes duquel on
cmarque contre la muraille à la

auteur de cinq ou fix pieds , vnc
faillie de pierres détaille, & furiccl-

les vn empâtement de croix (aufli

' .H
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ay-ic appris des anciens du pays

qu'il y auoit vn fort beau crucifix,

qui fut ruiné pendant les troubles

de Tannée 156.) le luy attribue cét

ouurage, encore qu'il conuienne

aufli bien à fes perc & aycul : mais

ic n'ay point veu qu'ils euflent tant

dedeuotion àcefteEglifc queluy,

qui y auoit efte baptilé,à caufed

quoy il auroit aufli voulu y laifler

quelque partie de fon corps. Ou
en fin Ci on veut nier que foie vn
tombeau, à tout le moins faudra- il

aduoiier que c'eftoie vn crucifix,

que tuy ou fes predecefleurs a-

uoient fait mettre en ce lieu , afin

de l'auoir pour perpétuel obicifc

lors qu'ils feroient dans leur banc,

qui cftoit en cét endroit , au lieu

duquel depuis on a bafty l'autel de

fain&e Barbe, d'où ic tire encorcs

vn argument de leur afllduitc à

Dourdan.
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En luy finit labranchcd'Eftam-

pcs> iffuif de la maifon d'Eureux de

laquelle il ne reftoit plus que les

defeendants de Philippcs Comte
d'Eureux & Roy de Nauarre fon

oncle, lcfqucls luy euflent fuccedé

aucc Blanche Duchcfîe d'Orléans,

fille du Roy Charles le Bel, & de
Icanne d'Eureux fa tante, s'ils n'en

cutfent efté excluds par la donation

cy-deflus, au moyen de laquelle

Dourdan tomba es mains du Duc
de Bcrry.

DONATION DE
Dourdan au Ducd'Anjou.

T o v s ceux qui ces prefèntes let-

tres verront, Atidoyn Chauberon
Docteur en loiXjConfeillerduRoy no-
ftre Seigneur, & garde de laPreuoftéde
Paris jlàlut. Scauoir faifons queparde*

H i
}
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uant Iean Fourquantôc Iean de Comte-

court, Clercs Notaires dudit Seigneur

en fon Chaltelet de Paris, fat prêtent no-

ble Scpuiflant Prince, Monfieur Louys

Comte d'Eftampes ,
lequel fans force,

contrainte, fraude,deception jfedudioa

ou malengin aucun,mais de fa pure& li-

béral e volonté , fi comme il diioù, reco-

gnut & confefla cjue il confiderant la

grand prochaineté de lignage en quoy

il eft conioind à très -excellent Prince

Monfieur Louys fils de Roy de France,

Duc d'Anjou Se deTouraine,& Comte

du Maync, à trcs-noble Princefle Mada-

me la Duchefle fafemme ,& à Louys Se

Charles leurs enfans,& les grands biens,

grâces, faueurs & plaifirs que par ledit

monfieur le Duc d'Anjou luy ont efté

faits ou temps delà ieunciïe d'eux deux,

& depuis ouquel temps ledit monfieur

Comte d'Eftampes futnourry auecques

luy , tant en le tenir en l'amour & grâce

du Roy noftre Seigneur de bonne mé-

moire dernier trefpaffc que Dieu ab-

foille,denofleigneurs les Ducs dcBer-

ry&de Bourgongnefes frères, & d'au-

tres dufang Royaljcommc en luy ayder
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U à garder Scfouftenir fon honneur Se

eftat, Se outre que ledit monfieur le Duc
le a retenu pour eftre Se demeurer auec-

ques luy toutesfois qu'il luy plaira, à

ccntfols parifîs par chacun iour qu'il lera

deuers luy , ou deuers madame laDu-
chefle fa femme, Se à. deux mil liures

tournois de penfion par chacun an d'o-

res en auant fa vie durant, foit ou non
deuers ledit monfieur le Duc & deuers

madame la Duchefle deflufdite : efpe-

rant auecques ce les biens 8c honneurs

dudit monfieur le Duc pour le temps a-

uenir.* confiderant auffi la grand hon-
neur& fignede grant amour Se affe&ion

que ledit monfieur le Duc a monftrée

de faift à luy & à monfieur le Comte
d'Alcnçon & du Perche fon frère,& à

tour leur lignage, en voulant êcconfen-

tant le mariage dudit Loys fon ainfné

fils &derainfnce fille dudit monfieur le

Comte d'Alênçon fa niepce,&pour la

grant amour Scfinguliere affe&ion que
ledit monfieur le Comte d'Eftampes a

eu de tout temps , Se encorcs a pour les

caufès deffufdites , Se pour plufieurs au-

tres, qui à ce le mouuent aufdits mon-

h ia

<
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ficur le Duc, madame la Duchefle'fi

femme , &à leurs enfans deflufdits,vou-
lant & defirant de tout fon cuer faire

auflî de la partie feruice & plaifir audit

monfieur le Duc , afin qu'il ne foit ou
puifle eftre repris ou acculé de vice d'in-

gratitude, auoit donné, cedé,quitté, de-

laiflîé & tranfporté , &c en la prefenec

defdits Notaires donna, cedda, quitta,

tranfporta 8cdelaiflîaà toufiours perpé-

tuellement par don perpétuel irrcuoea-

blc fait entre vifs, auldits monfieur le

Duc d'Anjou & madame la Duchefle,

pour eux,Ieurshoirs,fucceflèurs &ayans
caufè d'eux ou temps à venir, les Com-
tez, Chaftcaux , ville & Chaflellenie

d'Eftampes& de Gien fur Loire,les Cha-

fteaux, ville & Chaftellenie de Dourdati

& d'AubignyfurNierre, Scdeux mil li-

ures tournois de rente , demourant de
quatre mil liures tournois de rente qu'il

prenoit,deuoit & auoit accouftumé de
prendre & auoir fur le threfor du Roy
noftre Seigneur à Paris, de lafucceffion

de fon perc,defquelles quatre mil liures

tournois de rente, ledit monfieur Comte
d'Eftampes auparauant la datte de ces



DE DOVRDAN. H9

lettres i a vendu &tranfporté les autres

deux mil audit monfieur le Duc, fi com-

me par les lettres fur ce fai&es puet appa-

roir,auecques tous les droicts,noblefles,

fiefs, relie?s,hommages,iuftices,feigneu^

rics,manoirs,maifons, terres, cauës,bois,

prez, fours, moulins, cftangs, pefchcries,

cens, rentes, reuenus, péages, trauers,re-

deuances,& autres quelconques appar-

tenances & dépendances defdits Corn-

tcz, Chafteaux, villes & Chaftcllenies

telles qu'elles foient, & conuient qu'elles

foient dittes,appellées & nommées ,&
qu'en icelle luy compétent, peuuent 6c

doiucnt appartenir comment que ce

foit , fauf referué & retenu pour ledit

monfieur le Comte, l'vfufruia defditcs

Comtcz , Chafteaux, villes& Chaftclle-

nie fa vie durant tant feulement, & le

douaire de madame la Comtefle d'E-

ftampes fa femme , & cent liures tour-

nois de rente à prendre par ledit mon-

fieur le Comte fur les terres defïufdites,

ou aucunes d'icellcs ,
pour donner 6c

tranfporter , où en ordonner tant en fa

vie comme en fon teftament ou dernière

voulcnté^perfonnesd'Eglife , ou autres

H iiij
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quelles qui luy plaira : & auffi que feil

auenoie que ledit monfieur le Comte
fuft prins & emprifonne en fa per(bnnc

par aucuns ennemis du Royaume , ou
que par aduerle fortune d'ennemis du
Koyaume ledit monfieur le Comte fuft

tellement opprime
,
qu'il n euft deqiloy

bonnement tenir fonEftat,iceluy mon-
fieur le Comte en ces deux cas,& non
autrement

,
pourrait vendre defes héri-

tages defluldits, aufquels acheter ledit

monfieur le Duc ferait premièrement&
auant tous autres appelle &rcceu,& les

aurait auant tous autres pour le prix que
ils ieroient vendus,& en outre referué 6c

retenu par ledit monfieur le Comte, que
s'il plailbit à Dieu que ou temps auenir il

euft aucuns hoirs naturels & légitimes

procréez defon corps, cefte prefente do-

nation ferait de nulle valleur,mais pour-

raient iceux hoirs fucceder à luy , ainfi

comme fè ladite donation n'euft onc-

ques efte faicle. Lefquelles retenues,

ledit monfieur le Duc volt Scconfenty

êclesot agréables,& promit par la foy

de fon corps pour ce corporellement

baillée es mains defdits Notaircs,& iura
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aux fainds Euangiles de Dieu, tenir fer-

me & fiables, &non venir encontre en

aucune manière ou temps aduenir. Les-

quelles chofes defluidites , & chacunes

d'icelles ainfi corne defTusfbnt diuifees,

ledit monfieur le Comte d'Eftampes,

pour luy , fes hoirs& ayans caufe de luy,

promit par la foy de Ion corps, pour ce

corporellement baillée és mains defdits

Notaires ,& iura aux fain&s Euangiles

de Dieu par luy touchez, auoir & tenir

fermes& agréables à toufiours,fans ia-

roais dire,faire,ne venir ou faire uenir par

luy ne par autres,par paroles ne par effecl

occultemcnt ou en appert à l'encontre,

c/i quelque manière que ce foit, fur peine

de deux cens mil francs d'or à encourir

par fes hoirs, ou ceux ou ecluy d'iceux

qui y mettroient empefchement,à appli-

quer audit monficur le Duc, à madite

Dame la Ducheflè, leurs hoirs, fuccefc

feurs ou ayans caufe d'eux, $c pour tenir,

entretenir& accomplir toutes les chofes

de(Iufdites,& chacunes d'icelles fans en-

fraindre , ledit monficur le Comte obli-

gea luy & fefdics hoirs,les Comtez,Cha-
ueaux& Chaftellenies,viUes &: terres cy
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dcflus déclarées ,& tous fes autres biens

&lcs biens de fes hoirs, meubles, non
meubles, prefens & aduenir

,
quels ou

qu'ils folent, qu'il foubmit pour ce du
tout à la iurifdiâion , cohereétion &
contrainte de nous& de nos luccefleurs

Preuofts de Paris , & de routes autres

Iuftices Se Iurifdi&ions où ils feront fie

pourront eftre trouuez ,
renonçant en

ce faicl expreffement ledit monfieur le

Comte par fefdits fermens & foy à

toutes manières de exeptions de mal , de

fraude,d'erreur,lefion , circonuention&
deceuanceenfai&jàconuention de lieu

&deIuge,àcondiçion, fans caufeou de

non iufte & indue caufe , à la difpenfatiô

& abfolution de fbn Prelar,& de tous au-

tres fur lefaid de fon ferment, à toutes

lettres données & adonner, empêtrées

ou à empêtrer de quelconque Prélat ou

Prince quels qu'ils foient ,& foubs quel-

conque forme de parole qu'elles foient,

à ce qu'il puiffedire^allegner, maintenir

ou propofer ou temps aduenir , autre

chofe par luy auoir eftiépaffé & accor-

dé, qui eferit ou non eferit, que paffé ô£

accordé,à tous Vz,Coufturnes, Ordon-
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fiances, Conftitutions & eftabliflement

de lieux , villes , & de pays quels qu'ils

ioient, au bénéfice de la croix prinfè ou à

prendre,tant pour le (aind voyage d'ou-

uc-mer , comme autrement, à toutes

cautelles , cauillations & allégations

quelfconques , à tout Droid cicripc ôC

non eicnpt, Canon Se Ciuil,& générale*

ment à tout ce qui tant de faidcomme
dedroid,deVzdcCouftumes,& autre-

ment aydier& valoir pourroit, à dire ou
propoier contre la teneur de ces lettres,

& contre aucunes des chofes defîufditcs,

mefmement au droid difant renoncia-

tion gênerai non valoir, en laquelle gê-

nerai renonciation, ledit monfieur le

Comte voult & accorda,que toutes ex-

peciaux renoncemens y (oient enten-

duës,tout ainfi commefedemot à mot
elles y eftoient fpecifiées , nommées 8c

déclarées, nonobftant les vz & couftu-

mes à ce contraires. A laquelle donation

à toutes les autres chofes deflus nom-
mées faire, ordonner & diuifer, fu pré-

fente tres-excellente & puiflante Prin-

cefle madame Blanche, fille de Roy de

France & deNauarre, Duchefle d'Or-
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lcans>& heritierepour partie duditmon*

fieur le Comte, laquelle defonbon gré

&de fa bonne volenté, fans force» con-

trainte ou malengin , fi comme elle dî-

foi^voul^confenty^grea, ratifia, emo-
loga &approuua la donation, tranfport,

& autres chofes deflufdites,en tan t corn*

ineàluy puet de prefent &pourroit au.

temps aduenir touchier & appartenir

après la mort dudit monfieur le Com-
te, fe il aduenoit qu'il allaft de vie à
trefpaffèment deuant elle r fie promifl

parla foy de fon corps, pour ce corpo-

rellement baillée es mains defdits No-
taires, non venir ou faire venir encontre.

En tefmoing de ce, nous à la relation

cTiceux Notaires auons misa ces lettres

doubles le feel de ladite Preuofté de Pa-

ris. Ce fut fait& pafle le Samedy,neuf
lours du mois de Nouembre,Pan de grâ-

ce mil trois cens quatre-vingts & vn.

Etiubasfigné de Coitecoyh^
SC FOVRC^VANT.

t
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TRANSACTION ENTRE
la Veufne du Duc £Anjou

,

le Duc dcBtrry.
% m

Harles par la grâce de Dieu Roy de

France, à tous ceux qui ces prefen-

tes lettres verront, falut. Comme de la

partie de noftre tres-chere &tres-amce

TantelaRoynede Ierufalem &deSici-

le, Duchefle d'Anjou , tant en fonnom
-comme Baille , tuterefle& ayant te baiî,

£arde& adminiftration& gouuernemêc

de nos très- chers & trçs-amez coufins

Loys Roy &Ducdefdits Royaumes fie

Duché, &: Charles, enfans d'elle & de

noftre très- cher &c tres-amé soucie, que

Dieu abfoille, Loys iadis Roy & Duc
ct'iceux Royaumes & Duché ,& auffi de

Ja partie d'iceux enfans nous ait eftéex-

pofé,que noftre très- cher & tres-amé

oncle Iean Duc de Berry &: d'Auuergne,

Comte de Poictou,difantquefeuleRoy

noftredit oncle luy donna enfon viuanc

la Principauté de Taren te^uecques tou*
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tes fes appartenancesqueHconques,pour

certaines confiderations , & ii comme
plus a plaineft contenu en certaineskt-

tres d'iceluy feu noftre oncle audit no*
lire oncle de Berry lur ce fai&es: a requP
fe icelle noftreTante ou nom que defliis,

&auflî noftredit coufin ie Roy, que ladi-

te Principauté ainfî que donnée luy a-

uoitefté,luy voulfift bailler Scdeliurer:

rr ais pource que fans le tres-grand & im*

portable dommage deldits expofans
%

confideré que pour le bail &deliurancc

dudit Principauté , le faid de la con-

quefteduRoyamede Sicile en leroitou

pourroit eftre empefché, &feroit occa-

sion de mettre en rébellion enuers lefdits

expofans les nobles, non nobles,& habi-

tans dudit Principauté, &pluficurs au-

tres parties du Royaume de Sicille , &
auffipource qu'il n'eft pas àprefent bien

poffible que ledit Principauté luy peuft

eftre baillé& deliurc, pource que noftre-

dit oncle en aliéna plufieurs droi&s, ren-

tes& reuenus en fon viuant, il a cfté par-

lé qu'en lieu & recompenfation defdits

Principauté& appartenanccs,lefdits ex-

pofans bailleront entantcomme chacun
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d'eux puet touchier audit noftre oncle

leDuc de Berry,pour luy/es hoirs&fuc
ceffeurs & ayans caufe de luy,ou cas tou*

tesfois qu'il nous plairoit,&que nous y
voudrions interpoler &c mettre noftre

audorité & décret ,
pouruoir & diipofer

fur ce,en manière que la chofe ièpuift li-

citement faire, ôefans preiudice d'aucun

tout tel droid comme ils ont ou leur ap-

partient & compétent en la fucceffioa

des Comtez, terres & Seigneuries d'E-

ftampes &de Gien fur Loire, es villes,

Chafteaux& Chaftellenies de Dourdan
Scd'Aubigny,&cn toutes les appendan*

ces & appartenances d'icelles Comtez,
villes& chafteauXjêc généralement tout

le droid qui leur appartient &puet ap-

partenir en la fucceflîon de noftreçouna
le Comte d'Eftampcs, & en outre aufli le

droid que ils ont &c peuuent auoir , Se

leur appartient& compete es ville, ter-

res , Chaftel& Baronnie de Lunel , auec-

ues tous fes droids, feigneuries,noblefc

es,appendances& appartenances quel£

onques,lefquclles le feu noftredit on-

cle le Roy, auant qu'il euftprinstiltrede

Roy acqiuft enfon yiuant dudit Comte
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d'Eftampes. Sçauoir faifons que nous

confiderans ieschofes deflUlditcs, eu fur

celeconfeil ôcaduisde noftre tres-cher

& tres-amé oncle le Duc de Bourgon-

gne,& informez deuëmenttant parluy

que par plufieurs autres de noftre fang

& lignage,& de noftredit coufin, que la-

dite compenfation eft& fera grand pro-

fit & vtilité euidens à noftredite tante

ôcnofdits coufîns fes enfans.à icelle no-

ftre tante laRoyne ou nom que deflus,

Se audit noftre coufin le Roy fon fils,

auons donné & o&royc , donnons &C

o&royons par ces prefentes de grâce e-

fpecial fe meftier eft,& de certaine feien-

ce,au&orité Royal & plaine puiflanec,

congié, licence & au&orité de bailler,

cedder & tranfporter leur droid qu ils

ont & leur appartient & compete es

Comtez, villes, chafteaux , terres & fei*

gneuries defïufdites, auecq leurs appar-

tenances quelconques, audit noftre on-

cle le Duc de Berry , tout en la forme &
manière que dellus eftdid, nonobftant

la minorité daage, & quelconque autre1

deffautqui par ladite minorité pourroit

cftre en ladite compenlation , ôefans ce

que
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que pour caufc d'iceux bail, ceflîonôc

tranlport,aucunprejudiceloit engendre
à ladite noftre TanteJaRoyne

, quant
au faicb du bail, garde, adminiftration

& gouuernement de fefdics enfans, an-
çois aie iceux bail, garde, adminiftra-
cion & gouuernemenc tout ainfi quefè
ladite compenfation n'eftoit point fai-

te , nonobftant cou'ftumes de noftre
Royaume& des pays d'Anjou , du May-
ne, & d'ailleurs de noftre Royaume, v-
faiges , ftiles , obferuations & autres
chofes quelfconques à ce contraires, 6C
quant à ce nous au&orifons icelles no-
lire Tante ou nom que deflus, & ledit

noftre Coufin le Roy fon fils , & des
maintenant nous ayans agréable ladite

compenfation, décernons icelle auoir
valeur, force & vigueur, &nousplaift
que elle foit fai&e par la manière que
deflus , & la promettons à confermer
quand requis en feront, & par ces pré-
lentes fuppleéons tous deffaux & di£
penfons contre tous droicts , toutes cou*
ftumes , vfaiges &obferuancesde pays
par lefquels ou lefquelles ladite compen-
lation ne deuroit cftrc faide & qui au-

I
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cun préjudice pourroient porter àladité

noftre Tante la Royne, es bail, garde,

adminiftration & gouuernement def-

fuldits ou autrement en quelconque ma-
nière. Si donnons en mandement par

ces mefmes lettres à tous leslufticiersôc

officiers de noftre Royaume& à chacun

d'eux fi comme à luy appartiendra ou

.
leurs Lieutenans ,*que de nos prefens o-

tfroy, grâce , licence , au&orifation fup-

pletion & de toutes autres chofes deflus

eferites, ils facent&laiflent joir ôcvfer

paifiblcment leldites parties& chacunes

d'icel les entantcomme chacune touche

ou pourra toucher ou temps aduénir

fans les empefeher ou fouffrir empcC-

cher au contraire nonobftant les droi&s,

couftumes 8c autres chofes dcffufdites.

En tclmoin de ce nous auons fait mettre

noftre feel à ces lettres données le pre-

mier iourd'Aouft en noftre oftenFJan-

dres , Tan de grâce 138 j. le quint deno-
ftre règne

, Sïgoc Par le Roy , prcfeiit

Monfieur le Duc de Bourgongne &p^^-
fic^^sduConfeil> R.Tokon&i.
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IEAN DVQ DE BERRY.

I la maifon d'Eureux a euvnc
particulière inclination pour

Dourdan en fuite de fes ayeuls

Roys de France, ce n'a point efté

par habitude ny par autre confide-

ration que de la beauté & bonté

dupays : puiiquc tousceux quide-

puis en ont efté Seigneurs & qui en

ont peu jouiront eu les mefmesaf-

feûions & l'ont eu en pareil cfti-

mc : Le Duc de Bcrry n'en fut pas

pluftoft Seigneur, qu'il y transfe-

ra & fon habitation & fes affe-

ctions, comme on peut juger de ce
t

que dés le mois de Feurier 1400.
Incontinent après la mort de Louis

Comte d'Eftampes, il décerna fes

lettres patentes données à Dour-
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dan au profit du Prieur de (aindt

Germain , deux ans après coofir-

ma le droid qui Iuy auoic efté don-

né dans la foreft ;& en fin feit deux

teftâmems à Dourdan, Tvn du z,,

Iùillct 1408. pafle pardeuanc Si-

mon Bonnet Tabellion à Dour-

dan,par lequel il nomma pour exe-

cuteur ce Prieur , & luy donna le

jardin qui eftoit dcuantlcchaftcau

(au lieu duquel cft àprefent la place

donta efté parle cy-dcfïus) ôdati-

tre du 17. lanuier 1412. pafle parJ

deuant Loiiis le Ricordeau auili

Tabellion à Dourdan, par lequel

il donna au mcime Prieur le jardin

qui fc trouuc encores aujourd'huy

lurlc rempart dépendant du Prieu-

re : & en furent exécuteurs Guil-

laume Beaumaiftre Eucfquc de

Conférant & Ican Dauid Chan-

celier du Duc d'Orleâns, fcBaU-
1
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ly de Dourdan. Il cfl: bien

vray que ic n'ay pas encorcs peu
voir ny les deux lettres paten-

tes , ny les deux teflam ents , mais ic

lesay trouuéenonccz dansTinuea-

tairedes tiltrcs de fainâ: Chcron lez

Chartres ; C'cft pourquoy ie les

puisalleguer hardiment.

Peu de temps après la tranfa-

&ioncy dcfTus lcDucdcBerry qui

n'auoit aucuns enfans mafles , feie

vne remife générale au Roy Char-
les VI. fon nepucu de tous fes

biens, mcfmcs des villes d'Eftam-

pes & Dourdan , en cas qu'il decc-

dafl: fans enfans : à la charge que
le Roy donneroit cent mille liures

à Bonne fa fille Comtefle de Sa-

Uoyc & foixante mil à Marie fem-
me du fils du Comte de Blois fon

autre fille (marie'e en féconde nop-
cc à Ican de Bourbon Comte de
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Clcrmont ) mais depuis il obtint

cette grâce du Roy quedepouuoir

<nonobftant la remife
)
difpofcr

d'Eftampes, Gicn , & Dourdan , &
en conlcqucnce de ce les donna

(l\fufrui<Â toutesfois referué fa

vie durant ) àfon frère Philippeslc

Hardy D uc de Bourgongne en fa-

ucur de fon fils aifnc , duquel il

cftoit parrain ( dilent les Mémo-
riaux de la Chambre des Comtes

au liurc E-fueillet 77.)

DO NATION
ê

du Duc de Berry.

E an fils deRoy de France, Duc de

Bcrry & d*Auuergne , Comte de Poi-

tou : fçauoir failons à tous prefents& a-

uenir
,
que comme nous ayons acquis

par certains & juftes tiltres les Comtez,

chaftel ,
ville & Chaftellenie d'Eftam-

pes, & leschafteaux, ville& Chaftelle-

nie de Gien 8c de Dourdan , enfembJe
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leurs appartenances& dépendances , fie

en ayons efté receus en fo y &hommage
de Monfieurle Roy, refeiuele viaigede

noftre très - cher coufin Meflîre Loiiis

Comte d'Eftampes. Et il loit ainfi que

nous n'ayons qu'vn feul fils & deux filles

qui font mariées, & que noft re très chier

& tres-amé frère Philippe Duc de Bour-

gongne ait plufieurs enfans mafles &: fe-

melles, ôtfoit difpbfcau plaifirdeDieu

d'enauoirencores d'autres, Et pour U
tres-parfaide amour que nous auons à

noftredit frère 6c à fes enfans , tant pour

raifon naturelle comme pour les tres-

grands biens , honneurs
,

prouffits Se

plaifirs quç noftredit frère nous a faits

toute fa vie & fait chacun iour, Nou*
voudrions plus ( ou cas que nous trefpaC

ferions fans hoi r mafle procréé de noftrc

corps en loyal mariagejqûelefdits Comp-

tez, chafteaux, villes & Chaftellenies

veinflent & efcheuflent à noftredit frère

à fes enfaiis mafles y & à leurs fuccefleurt

inafles procréez en droite ligne qua nos

filles ne autres perfbnnes quelconques*

Nous ( pour les confiderations deflufdi-

tes & autres juftes ôcraifonnablcs quià
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ce nous mcuuent , eue fur ce grand U
meure délibération de noftrc certaine

feience auons donné, cédé 6c rranfpor-

té , donnons , cédons &. tranfportons

par donation irreuocable faite entre vifs

ou cas que noustrelpallerionsde ce fie-

cle fans hoir mafle procréé dé noftrc

cors en loyal mariage , à noftredit frerc

&àfesenfans & leurs lue cefleurs mafle$

procréez en ligne dire&elefdits Comte,
chaftel, ville& Chaftellenie d'Eftampes
& lefdits chafteaux, villes Scchaftelle-

nies de Gien StdeDourdan, enfcmble
toutes leurs appartenances &: dépen-
dances tant en juftices hautes, moyen-
nes & bafles, reflbrts & jurifdi&ions,

fiefs & arrieresfiefs hommes Se

femmes de corps, patronages & colla-

tions de bénéfices, bois , eaux, garennes,

terres , rentes vreuenus ,
profits& cfmo-

luments quelconques fans y rien rctç-

nirv referué le viage dcnoftreditcoufin;

& fe an temps de noftrc décès il eftoit

trefpafTé
, nous voulons que ledit vfu-

fruid foit confolidé auec la propriété

dcfdiftcs Conté,Chaftcaux,villes, Cha-
pelleries & appartenances, au profit de
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noftredit frerc & de les enfans maflcs>

comme dit eft, que tantoft après noftre

decés/e lors n'auions hoir malle procréé

de noftre corps,comme deflus eft dit,no-

ftredit frere& lès enfans mafles puiflenc

pranre& aprehander la pofleffion & fai-

îine corporelle dcfditsConté,Chafteaux

\ ille$,& Chaftelleries,& en leuer& per-

ceuoir les fruids,proufis fie efmolumens,

&quedefmaintenant noftredit frere en

puiffè entrer en foy & hommage, à la

charge & par les formes & conditions

defus déclarées :& ou cas qucnoftredit

frerc,ou les enfans mafles,trcfpafleroicnc

en quelque temps que cefuft, fans hoir

malle procréé de.leur corps,& que d'eux

neferoient trouuez aucuns hoirs mafles

defeendens deux par droi&e ligne en

loial mariage,lefdits Conté, Chafteaux,

Villes& Chaftelleries, appartenances te

appendances, rctourneroient de plair*

droi& fans difficulté â nos filles, ou aus

defeendens d'elles cndroi&e ligne, ou à

ecluy ou ceulx qu'il appartiendra de rai-

fon: Promettans en bonne foy, Se par

noftre ferment,& foubs l'obligation de

tous nos biens , auoir ferme & eftablc
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cefteprefente donarîon, fins iamais ve-
nir à l'enconcre : & que ce (oit chofe fer-

me & eftable à toufiours, nous auons
fait mettre noftre feel à ces lettres. Don-
né à Paris le xxviij.iour de Ianuier,I'an de
grâce mil trois cens quatre vins&fept.

Ainfi figné par Monfieur le Duc, vous 8c

le Conte de Sanxerrc
,
prefens Gontier^

&c.

PHILIPPES LE HARDY
Duc de Bourgongne.

Ncores que des Imitant de

cette donation, & de la confir-

mation du Roy qui fut en Tannée

1597. Philippcs le Hardy euft efte

fai£t Seigneur direft de Dourdan,

f\ eft-xe qu'il n'en iouït pendant fa

vie,pourcc qu'il mourut dés l'an-

néei404. long temps auparauanc

le Duc dcBcrry ^quis'en eftoierc-
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fcruclvfufrui(a,maisiUnlaifla U
droi6t àfcs enfans.

JEJN DTC DE BOVRr
onp-ne.

. i6nS

N fin le Duc de Berry eftant

more fans enfans maflesen Tan

141 6. lean Duc de Bourgongne,

fils de Philippcs le Hardy, com-

mença à iouïr de Dourdan : mais

ayant efté tue à Montrcau- faut-

Yonne, enTanne'ei^. trois ans

après, il n'eut ^cloifir ny de 1 affe-

ctionner particulièrement, ny mçf-

me de le fréquenter.

PHILIPPES IL DVQ
t.

_

de Bourgongne.

PREslamortde IehanDuc de

Bourgongne > Philippe z. (on
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fils & vniquehctiricr, quia poflc-

<àé Dourdan, n'a peu, non plus que
luy biffer à la pofterite de grands

tcfmoignagcs d'affe&ion qu'il en

aye eu, d'autant qu'il ne le gar-

da que quinze ans, pendant les-

quels il eutaiïez d'autres occupa-

tions ferieufes & importantes, qui

rcmpcfchcren t de s'y arrefter, & de

fonger à fespafle- temps. En fin il le

donna, auec Eftampcs, en Tannée

143 4. à fon coufin germain Ican de

Ncucrs , duquel il auoit efpouze la

mcre,qui eftoit veufuc de Philip-

pes Comte de Ncuers , troifiefm*

fils de Philippcs le Hardy,cy deffus.

1
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JEAN DE NEVEKS,
Comted'Eflampes , £<r depuisnommé

Jean Sans- terre.

AY s s i toft que cette donation

fut faidtc , lean de Neuers prie

laqualkede Comte d'Eftampcs 3&
choifit Dourdan pour fa demeure
ordinaire, à l'exemple de fes deuan-

ciers, fans coutesfois qu'il en aye

laifTc aucune preuue , qui du moins-

iufqucs à prefent foit venue à ma
cognoi(Tance,fipon que i'ây trou-

lié par les anciens comptes du Do-
maine

y que de fon temps il y auoic

quantité de Paons & PaonncfTcs

ardczdansleChafteau: Ce qui ne
gnific autre chofe , fînon que c*Cr

ftoit vn lieu qu'il cheriiïbit : car

autrement il n'y cuit pas entretc-

au ces oyféaux rares &dc delicesv
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Il jouit de Dourdan jufques cit

Tan 1446. que le Procureur gêne-

rai qui pretendoic qu'Eftampes &
Dourdan depcndoientde la Cou-

ronne , & faifoient partie du Do-
maine du Roy, les fck faifir, le meic

en proecz, & en fin obtint Arreft

contre iuy enl'anncei477. parle-

quel ces terres luy furent oftées 8c

revnies à la Couronne, d'où veine

qu'il fut nommé Iean Sans- terres,

pource qu'il ne luy reftoit autres

biens.

Il faut aduouerque ic nay aucu-

ne autre preuue precife de cette do-

nation à Iean de Ncucrs, ny de la

faific & Arreft contre luy donne,

que le difeours quen fait Coquille,

en fonHiftoiredeNiucrnois:mais

la célébrité de fon nom, & la quali-

té qu'il a eue de Procureur Fifcal au

DuchédeN cuers,à caufe de laquel-

le il aveu les chartrès & til très delà



DE DOVRDAN-. 143

rnaifon , m'ont fait hardiment iet-

ter des fondemens fur fon rapport:

ioin&es les prefumpeions que i'en

auois défia : Car pour ce qui eft de

la donation, icvoyois bien qu'elle

auoit efté faite par leDucdeBour-
gongne: d'autant qu'entre fes dé-

putez au trai&e d'A rras en Tan 143
5.'

i'entrouuevn qualifié Comte d'E-

ftampes,& parles iugemens & fen-

tenecs r-enduz au Bailliage de

Dourdan en ce temps là, les offi-

ciers ne font plus di&s officiers du
Duc de Bourgongnc, comme au-

parauant,ains du Comte d'Eftam-

f)cs,feigncur de Dourdan. Et pour

c regard de la faifie,ie n'en pouuois

douter après auoir veu le compte
•du domaine de l'année 1450. qui fe

trouuc auoir efté rendu pardeuanc

deux Commiffaircs députez par la

Cour de Parlement, pour ladnii-
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niftration des domaines d'Eftam-

pes & Dourdan. Coquille ne cotte

point le temps de cefte faifie^mais

iay appris par vnc requefte tranf*

cripte au commencement de ce

compte qu'elle eftde ranncci446„
r

REQVESTE TRANSCRL
f>tc au compte de tannée 1 4 50.

Noflcigneurs de Parlement. Sup-
plie humblement Denis Bafclac,

commisàlareceptc ordinairedela ville

ScChaftellenie de Dourdan eftantgou-

uerné dés
1 446. fous la main du Roy no-

ftre Sire pour le procei , à caufe d'icelle,

ja pieça meu & pendant en la Cour de

Parlement entre les pretendans droid
fur icclle,comme ledit fuppliant aite-

xercé par aucunes années ledit office de
recepte

, dcfquelles il a à rendre copte, ce

qu'il eftprcft de faire, comme raifon cft,

& auecqucscc,luy foit expédient & aie

befoind'auoircftat,tant fur le faid de

U Iuftice, pour fubuenir & pourueoir

aux
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aux charges des officiers, réparations ne-
ceflaires à faire canton chaftelieigneu-

rial dudic lieu de Dourdan , comme aux
aflîgnez entre les fief &.aumofnesd'ice-

luy lieu
,
qu'autrement , ce que toutes*

voyesil nepourroit bonnement ne oze-
roit faire , ce n'eft pardeuanr vous ou
aucuns de vous , Ôc par voftre ordon-
nance ou de vos commis& députez à ccj
Ce confiderc , il vous plaife de vos béni-

gnes grâces commettre & ordonner
deux d'entre vous ( Nofdits Seigneurs)

pour oyr les comptes dudit fuppliant
t

iccux clorre & affiner,& auflî pour faire

&eftablir fon cftat pour la diftribution

des deniers de faditc recepte
, tant(com-

. mediteft) pourl'eftat delà Iuftice, gai-

ges des officiers, réparations neceffaires

àfairecfdits chafteîz côme aux affichez

entre les fiefs& au mofnes dudit heu que
autrement, afin que ledit fiippliantfça-

•che commet il feàuraàgouuernerpour

le temps à venir , & vous ferez bien. Ec
aubaseft eferit , c&mmittuntur commijfdrij,

tliAs datiin comitata Stdmpenfi>attum in

lamcnto x 5 . Septembre 1 4 5 $ . Signe

'CHQV&T£ÀV. * '

K



1^6 Mémoires
En fin pour ce qui cft de l'Arreft

il cft bien à prefumer qu'il a efte

donné,puis que le domaine eftrcn-

tré en la main du Roy : Mais ic ne

puis demeurer d'accord du datte

que luy attribue Coquille3lors qu'il

lcmetdcTanrtéc^yj.d^utantquc

le Roy auoit difpofc long téps^au-

parauant de ce domaine, au profit

du fieurdc Gobaches, & qu'il n'eft

à prefumer qu'ilfeuft fair,fi premiè-

rement il ne luy euft efte adiugé.O

r

pour dire mon aduis , d'vn cofte

ic voy par le compte du Domaine

de Tannée 1535. qu'en Tannée 1471.

la faifie duroit encorcs, & que les

Commiffaires députez par le Roy
pour le gouucrncment de Dour-

dan (pendant celle faifie ) reduifir éc

la rente de quatre muids de bled

froment, qu'auoit droift d'y pren-

dre le Prieurdu Grand-Beau- lieu de
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Chartres, à deuxmuids, lefquels ils

éualuercntà raifon de quatre fols

huicl: deniers parifis le fepticr:

Et d'autre cofté , ic trouuc pac
plufieurs fentenecs & aftes de lu-
ftice,quclcSeigneut de Gobachcs
eftoit feigneur de Dourdan \ des
l'anne'e I473. C'cft pourquoy iene
doute point de conclure, qu'il faut
datter cet arreft de lance 1 471. puis

qu'il 1

&q
âuoit point de Seigneur à Dour-
dan nui Pp m-iiO- fA»«,»l;f.. r. j» _dan qui fe p
très y
gneursquiaymoicntla chafles'yal-

loient fouuent exercer, comme en
v a lieu qui yeftoit trcs-propre.Mai*
l'Hiftoire ne nous remarque que
Louys Senefchal de Normandie à
caufe de l'accident qui luy arriua

Kij
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par l'impudicité de Charlotte «
femme fille baftarde de Charles

VII. & delà belle Agnes, qui fut

tel, qu'vn iour (laflede la chalTe)

Sellant couche à parr , & ayant efte

aduerty par l'on maiftre d'hoftel

que fa femme auoit fait venir aucc

cllclean Laucrnc fon ruffien ordi-

naire, ilicleua, Centrant dans la

chambre les furprit , tua l'adulte-!

re , & pourfuiuant fa femme qui

s'eftoit cachée dans la chambre de

fes enfants, la poignarda fans rc-

fpcâ; de fa naiflànce & fans eftrc ef-

meu ny de fes pleurs ny du pardon

.qu'elle luy demandoit en confidc-

ration de leurs enfants, au milieu

. dc.fquels ellcs'eaoit refugiéecom,

mc aans vn azile plus affeurc.
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ZESIEVR DEGOBAQHES:

Vclquc exa&e recherche que

i'ayepeu faire, fi n'ay-ieenco-

res peuparuenir jufqucsà vne cer-

taine cognoiflanec du fujec pour

lequel Dourdan fut bailié aufieur

deGobaches:feulcment ay-ie trou-

fa

lin dePoftellet& la terre dcsMeurs^

& encores qu'il reduifit à cent fols

3a rente deuëau Prieur de Beaulieu^

laquelle, Comme i'aydûSt cy def-

fus , les commiiïaircs auoient eua-

lue à cent dix fols. En fin, 5c en

année 1484. le Roy retira Dour-

dan, & le réunit à la Couronne,

& commença a en jouir comme
auoit eftefaie auparauant qu'il feuft

K iij
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baillé en appanage.

CHARLES VIII.

ENcorcs que le Roy Charles

Vit I.feuff rentré en la jouit

fanec de Dourdan, fieft-ccquc ic

n'ay point trouué qu'il layc fré-

quente' ; Et ne s'en faut cftonner,

car fe* voyages étrangers & les

grandes affaires qu'il eut en fon

cftat luy donnèrent aflez d'autres

diucrtiflTements: joinét qu'il ne le

cognoi(Toir point,à caufe delà lon-

gue aliénation <jui en auoit efto

faicSc.
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lovis xii.

E Roy Louisu.nc feit pareil-'

lcmcncaucun voyagea Dour-

dan,pourcequilnclc cognoiflfoic

point,mais en Tannée i5i3.ayanc v-

nc grande defpcnfc à faice pour

l'entretenement de fes gens de

guerre,& n'ayant moyen d'y fub-

uenir:d^illcurs,ncvoulantfurchar-

ger fon peuple de plus grandes

tailles & fubfidcs>il ayma mieux

engager fon Domaine , & dimi-

nuer Ion reuenu ordinaire, au mo-

yen dequoy l'Admirai de Grauillc

bcii

pea M

K iiij
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V JD'MIKAL DE
Grauillc.

'Admirai de Grauillc ne fuc

paspluftofl: feigneur de Dour-

dan, qu'il s'y engagea daffedtion,

& en voulut laiflcr des marques

auxficclcs avenir : pourquoy faire

il netrouua point de meilleurfub-

icdt que de contribuer à rembcl-

liflcmen t de l'Eglifc de S. Germain,

* l'entrée de laquelle il fit baftir

deux hautes tours ou clochers,

&

f telle q
vrày q

point de prcuue precife de cette

fi

fon temps
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Et quant à la voutc , fes armes (qui

font trois boucles d or)fc trouucnc

grauecs en la troifiefmc clef, d'où

on peut conclure qu'elle fut aufli

faite de fon temps , car autrement

pnnefefuft iamais aduife d'y met-

tre fesarmes:Ioin£t que Tordre qui

y eft obfcruc fait aflez cognoiftre

qu'elles y ont cftç mifes pourec

qu'il eftoie feigneur vfufrui&ier de

Dourdan : d'autant qu'en la pre-

mière clef font les armes du Pape,!

feigneur fpirituelrEn la deuxicfmç,

celles du Roy ,
feigneur temporel

dire£hEcçnla troifiefmc celles de

noftre Admirai, comme feigneue

vfufrui&ier. Or qu'il n'y aye ap-

porte du ficn, ic n'en veux autre

preuucquela grandeur des ouura-

ge$ , à la dcfpenfc defqucls les fim-

ples parroifÉiensn'euflcntpeufub-

uenir,, fans l'aydc de quelque puif-



If! Mémoire ï

fant, & qu'il ne feroircroyablc que

luy quieltoit porte à la pieté, com-
me ie verra par fon teftament, cy

fuft

ft permis q
lis.

fa mort qui fuc

"on trouuavnCodicile, par lequel

il rcmetroicau Roy , purement &
fimplement, & fansreftitutiondc

deniers, les Domaines de Melun,

Dourdan & Corbcil,pour Iescau-

fes &aux charges y contenuës,fur

lcfquellesic ne m'eftendray dauan-

tage, attendu qu'elles y font am-
plement déduises , & que ic l'ay

tranfeript en cejieu, tant pour ho-

norer la mémoire de ce bon fei-

gneur & la garantirde loubly,quc

pourlepropofer au public, comme
vn exemplaire deiufticc & de ver-

tu, . . W4
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ÇODICILE DE MES-
Jtre Louys Sire de Grauille Ad*

mirai de France , de lan 1315.

N nomme Pdtrit , & Ftlij , & Spiritus

fanEii. ^/men. Nous Louys Sircdc

Grauille Admirai de France , Auons ce

joard'huy par forme de codicile & or-

donnance de dereniere volonté, outre

par deffus] le contenu de nollre tefta-

ment, & outre le contenu en certain co-

dicile fait dés Tannée cinq cens &dix&
dont eft mention faite audit teftamenr,

fait& ordonné par ces prefentes, faifons

& ordonnons ce qui enfuit. Et premiè-

rement confiderans qu'en feruans les

Roys nos fouuerains feigneurs , Auons
par long temps eu gros cftat

,
grands

dons & profits de la chofe publique,

en quoy a efté ladite chofe publique
chargée , & dequoy faifons confeien-

ce , veu la jeunefle que auions quand
premièrement commenceafmes àauoir
les eftats & groflès penfions, combien
<juc penfons auoir feruy lefdits Sieurs
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éc la cliofe publique loyaument & <3e

tout noftre pouuoir , fans y efpargner

lioftrc perfonne. Confiderans outre

que les cinquante mil liures tournois

que dés le mois de Iuillet cinq censôc

douze baillafmes au Roy noftredit Sei-

gneur , & les trente mil que luy baiK
Iafmes Mercredy dernier dix-hindicf^

meiourde cemois, montant cnfemble

Ja (bmme de quatrevingts mil liures

tournois, qui eft venue partie de ladû

te chofè publique
,
pour laquelle fom-

me ledit Seigneur nous a promis bail*

1er les villes de Melun , Corbeil , 8c

Dourdan, pour en jouir commedeno-
fixe propre chofe , & de leurs apparte-

nances & dépendances. Ont efte 6c

font pour les vrgens affaires dudit Sei-

gneur, de fubuenir à la chofe publique,

que les Anglois anciens ennemis de ce

Royaume invadent : & pour aider à leur

refïfter au foulagement dupauure peu-

ple, pour lefdites affaires de prefent fore

grcué, comme chacun fçait, Auons de
noftre propre feience, mouuement 6c

délibéré vouloir, après y auoir penfc Se

repenfç, donné 6c légué purement &
i

!



DE D O V R D À NT» lj?

Amplement par la manière que deffiis elfc

ciel à ladite choie publique, toute ladi,

te fbmme de quatrevingts mil liures

tournois
f
ou tout ce que à l'heure de no-

ftretrefpas feradeub, ôc ne voulons que
de toute ladite fomme payent à nofdits

héritiers le Roy noftredit Seigneur ny
fesfuccefleurs Roy s aucune chole,pour-

ce que nous leurlaiffbns des héritages&
autres biens affcz,mais entendons que
ledit Seigneur & fes fuccefleurs repren-

nent& remettent en leurs mains leldites

villes de Melun , Corbeil & Dourdan
quittement , fauf toutesfois à noldits

héritiers , le droid que auions fur ledit

Dourdan de pieça,auquel droid ne vou-

lons par ces prelentes prejudicier. Et
fiipplions fitres-humblement qu'ilnous

cft poffiblc au Roy noftredit Seigneur,

& a fes fuccefTeurs Roys,que fi toft après

tioftre trefpas que bonnement faire fe

f>ourra, qu'il luy plaife diminuerez Bail-

iages les plus greuez de fon Royaume
ladite fomme de quatrevingts mil liures

tournois , ou ainfi qu'il luy femblera

bon , afin que le pauure peuple prie Dieu

pour luy èc pour moy. Et de ce en dek



158 Mémoires
chargeons noftre confcicnce , & char-

geons tous ceux 6c celles qui voudroienfc

empefeher l'effect de cefteprefente no-

ftre ordonnance. En tefmoin defqueU

Jes chofes nous auons fait eferire lèpre-

fent codicile par la main de M c Pierre

Douhn noftre Chapellain ordinaire, 8c

l'auons figné de noftre propre main ce

Samedy xxj. ioyr de May mil cinq cens

& treize, àMarcoufly , ôcfaitfcellcr du
(cel de nos Armes.

Et plus bas cft eferit de la main dudiC

Admirai,

Et fupplie au Roy mon fouuerain Sei-

gneur, qu'il luy plaife auoir agréable le

contenu cydeflus eferit,en dcfchargeanC

foname &i la mienne comme ienay en

luy ma parfaite fiance. Fait de ma main

le iour deflufdit. Signé Lots d h

Gravi ll e ,
aueeparafife. Scelle en

cire rouge du feel de fes Armes, qui font

trois femuux d'or*
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E Roy François h rentra en la

jouïflance de Dourdâ,au mo-

y é de ce Codicilc, mais depuis vou-

lant aucunement rccôpenîcr les fer-

uices duficurde Montgommcry,
feigneur dcLorges, & grand Ca-
pitaine , il luy en accorda pouf dix

ans la jouïflancc, auec fon habi-

tation dans le Chafteau , & fon
chauffage dans la foreft fur le bois

mort & mor-bois, , ainfi qu'il e'ft

contenu en fes lettres patentes du
4- Décembre 1511. tranferites au

compte du Domaine de la mef-

me annc'e. Et au mcfmc temps,1

Louis de Vcndofme , Prince

de Chabanais luy en donna la

Capitainerie, de laquelle il auoir
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efte'pourucu auparauant.-D'où ic tu

te vnc confcqucncc qucDourdaa

jneritoit d'eftre chery
,
puis quVn

fcigneurôc grand Capitaine,com-

tnc lcficur de Montgornmery , le

dcmandoitpourfon habitation^

aigné prendre la Cap

pitainertc

HENRY II

fol

/de recotiurcr les places que te-

glois dar

l'avant f

fuffifan

tretenir les gens de guerre quiluy

flairesrilfu

?agcr partie de fon

defquels fut celuy

dan
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LE DVC DE GVYSE.
f •

'Aduantage que i'ay en mon
entreprife de rcleucr l'hon-

neur de Dourdan eftquci'y fuisfa-

uorifepar tous ceux qui l'ont pof-

fede, lefquels l'ont chery commeà
l'enuy & en ont voulu donnerdes

tefmoignagcs certains : en quoy
Monfieur de Guyfc ne Voulue

manquer de fa part : Il ne l'eut p
r

a$

pluftolt recogneu qu'il le feit gai>

dien des choies qui luy.eftoicnr les

plus chères, y cftablitrant fon e£-

curie, à cau(ede laquellcily cftoifc

toufiours prefume demeurer, puis

que les Princes guerriers (comme il

cftoit) n'ont point de trefor plus

précieux que leurs cheuaux
,
ny

d'entretien plus charmant ouecfc-

L
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luy de ces animaux y propres in-

ftruments de leurs vi&oires &
triomphes. De cet eftabliÏÏemcnc

arriua vn autre bien à Dourdan,

lors que par le foin de Tvn des offi-

ciers de çefte efeune le trafic de bai

d'eftamc & de foye f'y cft intro-

duit, commei'ay remarqué cydef.

fus.

Dourdan jufqucs en Tan 1567,

fcftoit peu dire heureux, tan t pour

l'honneur qu'il auoit eu de tout

temps d'eftre fréquente & aymé
dcsRoys, Princes & autres grands

Seigneurs, que pour l'augmenta-

tion qu'il en auoit reccu , fi lapri-

fc du chafteau que fcirent les ficurs

dcMontgommcry & Vifdamc de

Chartres Chefs de ceux de la Reli-

gion prétendue reformée* nel'euC

fent difforme& mis à (ac : i'infoien-

cc de ces Religionakcs nefe con-
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tenta pas d c piller & ruyncr la ville,

maisencorcs porta leurs mains fa-

rilegcs jufqucs dansl'Eglifc, d'où
ilsrauircnt les précieux ornements
qui y eftoient en grande quantité,

aucc l'or & l'argent & autres ri-

chefles cfqucllcs eftoient enebaf-
fez plufieurs os fainéts & reliques

qui furent impieufement jettez à
l'abandon : ils n'oublièrent pas
mcfmc l'cftoffe des Orgues qui y
eftoient aufli belles qu'en aucun
autre lieu de France. En cefte ren-
contre Dourdan expérimenta à fes

cfpens que les chofes du monde
ne font gouucrnecs queparvicifli-
tudcs,& que les plus grandes pro-
fperitez ne feruent que debutaux
malheurs qui les abattent à la fin
les reduifant comme au premiet
poindde leur naifTancc.car en bien
peu de iours il fc veit dcfpouillc de
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tour ce que les fieclcs partez & la li-

béralité defes Seigneurs y auoienc

apporte de riche & d'ornemenc.

« Si la deffairc des Reiftrcs à A ul-

ncau , qui fut faite en Tan 1587,

apporta quelque âccroiflcmcnt

d'honneur à Monfieur de Guyfc,

Dourdan defoncofte'en peut tirer

quelque recommendation , puis

qu'il en fut l'vn des principaux

inftrumcnts : Monfieur de Guyfc

qui auoic toufiours coftoyé aucc

fes troupes ccftcarmc
7

e Allemande,

fc vint logera Dourdan lorsqu'el-

le prit Aulncau diftant de quatre

lieues pour fon département, qui

fut le lo.Noucmbre : Il difpofaîes

troupes & leur aflîgna le rendez-

vous dans la pleine Bcaucc à vnc

lieuede Dourdan entre Corbrcuzc

&c Groflicu , à vn orme qui cft en-

corcs appelle
7

l'Orme du rendez-
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vous : Toutes chofes ainfiotdon)-

nées, il feit mettre le Clergé Ôc

toutlcpeuplçcndeuotion, &luy-

mcfmcafliftaà la MefTcquifutdi-

defolcmncllcmcntàmy-npi& 1 &
aufli toft monta à cheuaUfliftcdc

tous ceux de Dourdan capables dç

porter les armes, Icfqucls naturel*-

lement afFc&ionncz à leur Seir

gneur, ne pouuoient permettre

qu'il Rengageait à vnc fi haute en-

treprife fans cftrc de la partie & le

féconder de leurs armes, pendant

que les autres trop vieux ou trop

jeunes auec les femmes luy prépa-

reraient la vi&oire par leurs vœux

& prières. Si toft que ce grande
fage Capitaine fe veit aflfeuré de la

vidtoire fans perte d aucun des

fiens, & recognoifTant quelle luy

venoit de Dieu, il renuoyaà Dour-

dan le fieur du Mont mon perc

A iij
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(qu'il auoit choifi pour cftrc près

de fa perfonne en celle aftion à

caufcdclacognoifTance particuliè-

re qu'il en auoit & qu'il le voyoic

fouucntchezla Royne Merc,dcla-

quellcil eftoir OfEcier de perc en

fils) & le chargea d y faire chanter

le Te Dcum, afin que Dieu feuft re-

mercie de cet heureux fucces par

ceux mefmesà Tinftance dcfqucls

il l'auoit accorde'.

Apres le ficgedela villcdeChar-

tresjcni'an 1591.IC Marcfchal de Bi-

ron perc aflïegea le chafteau de

Dourdan, dans lequel iltrouualc

Capitaine Iacqucsquiycomman-
doit depuis deux ans pour laLiguc,

lequel le deffendit u courageufe-

ment & judicieufement, qu'après

auoir fouftenu fix fepmaincs du-

rant, 5c eftant contraint d'entrer

en compofition à caufe de deux de
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fcs tours qu'il voyoic ja cfbranlées

par la mine a laquelle il ne pouuoic

remédier à caulc de la nature du
rit

lieu , il la receuc autant aduanta-/

eufe & honorable que lagcntii-

fon courage iauoit méritée.

gcuie <

lcflcdc
I T 1

[ARTICLES ACCORDEZ
far Monfeigneur de BironMaref-

chal de France au Capitaine Iacquesf

commandant au chapeau de Dour-

dan.

E Capitaine îacques fortira com-
me il demande auec tous les corn-

agnons tant de cheual que de pied,auec

leurs cheuaux, armes & bagage t auec

leur Cornette
>
Drapeaux defployez,

Tambours battans, la mefche allumée,
fans qu'aucun des foldats& autres gens

de guerre qui auront efté foubs fa char-

ge puifient eftre arreftez en quelque fa^.

çon que ce foit, prefentemenc, ny re-

herchez àTaduenir pour faid de guer-

llij
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rc,&pourrontlcs chefs auoir deux char-

rettes pour emporter les commoditez i
eux appartenants 6c non à autres.
u

1

Pour le refped de l'artillerie, celle du
Roy ayant tiré , elle eft à ecluy qui com-
mande à l'artillerie dafiMajefté.

Monfeigneur le Marçfchal fera con-
duire le Capitaine Iacques & fes compa-
gnons en lieu defeurcté

,
par perfonnes

notables. «

Que fi aucuns foldats de la compa-
gnie du Capitaine Iacques, tant de cne-

ual que de pied, habitans de cette ville

de Dourd*n , le veulent fuiurc, ne leur

fera fait aucun defplaifir.

Pour le refpccfc du Rcceueur des Tail-

les fera fuiuy l'ordonhancexjuele Koy a

faite fur ceyIcRoy ne perd pointfcs tail-

les. •

;

'.'r.--
:

-> "
'i

Les habitans de cefte ville deDour-
4an pourront retourner en leurs maifons

Se biens en faifant lesfubmiflions&fer-F

ment de fidélité portez par les ordon-

nances du Rov, & feront traitez corn-

me fubje&s de Ùl Majefté , 2c jouiront

dorefenauant de leurs biens.

Pour les droicls & rcuenus.de Mada-
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nie de Nemours, fera renuoyé au Roy
qui y fera toufiours ce qu'il luy fcmblcra

eftrc à faire pour fa bonne parente.

Le Capitaine lacquesfortira du cha-
fteau de Dourdan auec les gens de guer-

re qui y font , & remettra la place en l'o-

brillance du Roy Lundy prochain au
matin : Cependant il ne fera trauailler

en aucune façon aux fortifications de la-

dite place, & pourfeureté de cela bail-

lera hoftages à Monfeigneur le Maref*
chai.

1 *i %*% ê

V I

Faid au amp de Dourdan, IcVen-,

1591. Ainfî fignédredy 1 7. de May
Biron. Et plus bas, Par Monfeigneur
le Marefchal , I

y

li e n. Et fcellc du
Cachet dudit fieur.

Ce fïcge fut vnc féconde fatalité

& à la ville & à i'Eglifc de faind:

Germain : cafioutrc le pillage vni-

ucrfcl &lapcTtcdes ornements&
trefors quiauoicntpcucftreamaf-

fez dans cette Eglife depuis la pre-

mière ruync > elle receuc encore*

yn notable dommage par le faiâr
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propre du Capitaine lacques, le-

quel prcuoyanc le ficgc & crai-

gnant que ia commodité de cefte

Eglifc & des clochers qui com-

mandoient dans le chafteau ne

feruift pour loger les ennemis, il

feit premieremant rompre vue par-

tic de la voûte de la Nef qui Tin-

commodoit, puis après feit froter

la charpenteric de l'Eglife & des

clochers de poix & raifinc, y ad-

jouftant quantité de pailles & au-

tres matières propres pour allumer

vnfeu lorsqu'il verroit l'armée ap-

procher : & fuiuant ce projeft il ne

veit pas pluftoft les auant- coureurs

qu'il y feit porter le feu , lequel cm-

brafacn vninftant le plus bel édi-

fice qui feveift à bien loin delà, &
duquel n'a eilc referuéàlapoftcrite

que l'image qui fen trouuc enco-

rcs aujourd'huy au parement de
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l'Autel dcfain&Efticnncdclamet

me Eglifc , à laquelle ie renuoye le

curieux
, pour ne m'eftendre à en

faire la description.

En fin, en Tan 1596.cn execu-

tion de l'Ediâ du mois de Septem-

bre 1591. pour la vente & reuente

du Domaine du Roy jufques à

100000. ecluy de Dourdanfutrc*

uendu à faculté de rachape perpé-

tuel , & adjugé aufieur Imbcrtde

iclbafch gentil-homme Bour-

geois & du Corifeit de la ville Se

Cantony de Berne , & Colonel

d'vn Régiment Suifle, moyennant
la fomme de 40000 Uu-ws : mais

depuis, & Ici.Ianuier 1597. ilfcic

fa déclaration au profit duficur de

Sancy, par laquelle il luy quittoit

tout le droiâ qu'il y pouuoita-

uoir, recognoiflant qu'il ne feu

cftoit rendu adjudicataire quepouc
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luy & qu'il en auoic payéleprb^

i£ SIEPR DE SANCY.
x r

quclcficur

gueu
A. Vffitof

XX eutrec< ^
païs & la bonté de l'air de Dour

dan, il le jugea très-propre pour

diucttir & recréer fon efprit, lors

que trop trauaillé des plus impor-

tantes affaires de l'Eftat qu'il dige-

jcoiti il luy voudroit donner quel-

ucrelafche, &pourcétxfFcd il y
sit faire les logemens qui f y trou-

uent à ptlTent à main gauche , &
en defignoit de plus grands fi l'oc*

cafion ne fc feuft prefentée lors

qu'il fut defehargé des affaires pu-

bliques &: qu'elles furent tranfmi-

fesauficurde Rofny de le luy ven-

dre ficlcfairc fon fucceflcur au plai-
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fircomme il feftoic dcfia au trauaik

LE SIEFF^ DE B^OSNY,
depuis Duc de Sully.

LA mefmeraifonquiauoitmcu

le ficur de Sancy à affc&ionncc

ourdan , fcîc naiftre l'cnuic au

fieur de Sully de le tirer de fes

mains , & en joiiic jufques en lan~

née 1610. qu'il fut rembourfé par

le Roy Louys leluftc, qui lcreùnit

à la Couronne , de laquelle il auoit

efté démembré depuis 6 1 an.

Pendant cefte domination du

ficur de Sully il ne Py eil rien fait

de nouucau, finon que (comme
i'ay dcfia dit ) la grotte tour fuc

jointe au refte du chafteau, par le

moyen delatcrraffequiy cltàprc-

fenc.
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LOVYS LE lysTE,

E Roy Lovys le Ivstb
ne fut pas pluftoft paruenu à la

Couronne
,

qu'il retira Dourdan
des mains du heur de Sully , & l'an-

née fuiuance le donnaà la K oyne fa

Mcrc pour partie de laflîgnac de

fes dot & douaire, aux claufes &c

conditions portées par les lettres

patentes qui en furent cxpedie'cs,

lesquelles ic ne tranferiray icy, par-

ce qu'elles font aflez cogneuës.

MJRJE DE MEDICIS
Roync Mcrc du Ko y.

Vfli toft que Philippcs le Bel

eut demembre Dourdan de la

Couronne pour le bailler en appa-
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ocà fon frcrc LouysComtcd'E-

urcux >
&qucnconfcqucnccdccc

ilfcn fut du tout retiré pour luyca

laitTcr l'entière joùifTancc; il futre-

rranchc du nombre des Maifons

Royales , & peu à peu à la faucur

de fa longue aliénation , cft tom?

bé dans l'oubly en telle forte , que

uand huidt vingts ans après il y
cfté rciiny , c'a cfté comme vnc

chofe indifférente & qu'on ne

croyoit pas auoir afTcz de recom-

mendation pour eftre ayméc des

Roys, lcfqucls à cefte caufe l'ont

négligé, voire mefmcs abandonne

à toutes les aliénations qui en ont

cfté faites. Ces traitements luy

ont efté tres-rudes &c infupporca-

blcs, luy ont fait perdre fon luftçe

& en fin l'ont plongé dans les

malheurs, qui depuis l'ont détenu

fi longues années l'oubs leur tyran*
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nique domination. Il cftoit au plus

fortdcfon mal & furie poinâ: du
defcfpoïrdcplusrccouurerlcs hon-

P
qu'vn nouueau fujet de conf<

uy

efpcrcr remède à fon jnal, & re-

ftauration de fa bonne fortune;

fo

f<

fi la loy

fte extrémité : le brillant cfclat du

Soleil ne fc monftrc dans rcfpoif-

feur des ténèbres de la nui&, il fc-

roi't importun aux hommes, au

fi s

xleuroicnt ouurir les yeux pour en

- admirer
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admirer les effe&s, ils feroient con-

traints de les fermer , fe cacher de

luy,& fe réfugier dans les fombres

cauernes pource qu'ils ne pour-

roient fouftenir l'effort de fes

rayons ; il donne premièrement

vne certaine attente de fon arri-

uee par la diminution des ténè-

bres , puis après il enuoye l'a-

ttablé aurore qui doucement di-

pofe les yeux à lupporter la gran-

deur de fa lumière. Ainfi en a-il

cftéà Dourdan , ce bon Roy, ce

Soleil de luftice
,
n'y a pas voulu de

Î>rim-faultparoiftrc en fa majefté*

es efprits encores languiffants ôc

abattus parles miferespaffées feuf-

fent demeurezftupides dans vne fi

grande abondance d'honn.eurs Se

infenfibles aux aduantages qu'ils

en eufTent receu , il luy a première-

ment donne
7

certains augures de fa
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venue lors que par vne première

adtion de jultice il la reiiny à là

Couronne comme en eflant Tvn

des plus anciens fleurons &c de la-

quelle il n'auoit peu eftre feparé

que par vn violent effort.puisapres

luy en a donné touces fortes daf-

feurance & eft comme obligé,

lors qu'à l'imitation de S. Louys
fon progeniteur & fon pharecon-

tjnuel qui le delaiiïa à ia Royne
Blanche fa mere , il la baillé à la

Royne fa mere, la confideratioa

de laquelle eftoit atfcz puitfante

pour l'y attirer vniour 3 & la beau-

té du lieu aflez charmante pour Yy

retenir à iamais lors qu'il lauroit

vnc fois veu : A cefte fecôde a&ion.

Dourdan commençaàrefpirervnc

plus douce vie & à elperer vne meil-

leure fortune, il rcleue fon coura-

ge, il faccouftume aunom Royal
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& fc tient défia tout afleuré d'vnc

parfaite guarifon de fon mal, pat

les falutaires influences de fon So-

leil de luftice. Toutes chofes luy

femblent venir à fouhait : le fieut

du Marais luy eftdonne'pour Gou-
uerneur, mais pluftoft pour Perc

& Prote&eur,caril finterefle dans

fa fortune & fy monftre fi paflion-

né, qu'en toutes occafions il con-

tribue de fa part à l'augmenter.'

le ne rapporecray en particulier les

tefmoignages qu'il en a rçndujeu-

lement diray-ie que pendant les

mouuements de Tannée 1616. en-

cores qu'il fiftprofeflion de la Re-
ligion prétendue reformée, fieft-

cequ'il nevoulutpas queleiour de

Noël les chefs de la ville feufTent

diuertis des prières & de la Meffc

de my-nuid pour faire leurs ron-

des ordinaires ,
luy-mefmes en prit

M ij

i
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k foin & quitta fonchafteau pour
paffer toute la nuift dans les corps

de gardes & le long des courtines

de Ta ville : après quoy il ne faut

plus demander de preuues de fa

bonté & de fon affe&ion enuers

ce peuple. Au milieu de ces ra-

uiffements Dourdan reffentit vn.

grand reuers de fortune par la

mort de ce bon Gouuerneur , &
luyeuft efté ce mal beaucoup plus

cuifânt , fil n'euft efté adoucy par

le genre de celle mort pleine de

gloire & de trophées acquis par (a

valeur, & bien-heureufe par l'ab-

juration qu'il feit de l'erreur de fa

Religion ,& incontinent après du
tout ofté par la venue de Mon-
fïeur de Buy fon fuccefleur , le-

quel d'autant plus afFeâionné à

cefte ville, qu'il y auoit efté nour-

ry jeune ôc que fon pere lauoît
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Suffi autresfois gouuernéc , y ap-

porta tout ce que fa qualité & fa

naturelle bonté en pouuoient faire

efperer. Mais la Royne en vou-

lant prendre vn foin plus particu-

lier y elle le donna à gouuerner à

MonfieurdeMontbazon fonChe-

ualier d'honneur , afin qu'eftant

toujours près de (a perfonne il def-

couurift plus alternent fes inten-

tiôs , apprift les inclinations qu'elle

auoitpour Taduacement decelieu^

& que de fa part il apportait routcc

qu'il jugeroit neceffaire pour lac-

complillemenc de ce deffein : c'eft

ce qu'il a fait depuis, & auectant

de diligence, qu'il la rendu beau-

coup plus heureux qu'il n'auoit efté

long temps auparauam. Toutes

ces faueurs abondantes ayants for-

tifiéfes efprits luy donnèrent allez

de hardiefle en Tannée 162,1. que

M iij
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cefte bénigne aurore auanc-cou-

riere de fon bien pafla par faind:

Arnoul, de faire vn effay de fes for-

ces &c efprouuer fil pourroic dV-
ne veuë affez arreftée contempler

fa majefté y & en cefte refolu-

tion le corps de la ville fe trouua à

fainft Arnoul eut l'honneur de la

faluër & luy faire les fubmiflions

qu'il deuoitàfaDame &Maiftref-

fe & par vn prefent de quelques

fruidh aduoîkr qu'il ne pofledoic

rien que foubs fa faueur& par fa li-

béralité'. Ce fut à la vérité vnc
haute enrreprife & qui euft peu
tourner àconfufion,fi cefte grande

Prince/Te confiderant pluftoft fes

bonnes intentions que la téméri-

té de fesa&ionsnefe feuft accom-
modée à fa foibleffe, couurant fa

Majefté Royale d
!

Vn manteau de
douceur & d'humanité.Mais quoy
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que c'en foit, ce doux accueil &Ja
fauorable acceptation de fes fub-

millions &c de les offres luy aug-

menta tellement le courage & Tel-

poir, que de là en auant il n'auoic

plus de penfee ny d'entretien qui

i 'euft pour but la venue de fon

Roy.
En Tannée 161$.leRoy ayant efté

contraint par la contagion , defor-

tirdcParis& fc retireras. Germain,

il fut obligé pour fe defennuyer

cTeftendrefes promenades dans le

païseirconuoifin
5
mefmes jufques

aRochefortjquineftqu avnelieue

de Dourdan pour voir les bafti-

ments de Môfieur deMonrbazon
&experiméter les plaifirs de la chat

fc qu'on luy auoit di6t y eftre très-

grands : le lendemain de fon arri-

uée les Veneurs feirent leur rap-

port d'yn cerf qu'ils auoient def-

M iiij
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tourne dans vn petit bois quieft: cri

pleine Beauce, à demie lieue de la

roreft de Dourdan : On fe refouc

de le chaflfer, & pour cefaire dal-

ler difner à Louye où deuoit eftre

laflemblée: le Roy part du matin

dcRocheforrJes nouuelles en vien-

nent à Dourdan par où il deuoic

paffcr,vn allcgrcflfe générale le mec
dans les cœurs,on ledifpofeàlerc-

ceuoir, & par harangues & accla-

mations publiques luy tefmoigner

combien eftoit agréable fon ar-

riue'e^depuis combien données el-

le eftoit attendue , & combien ce

peuple eftoit afte&ionné au nom
Royalrll les efeoute benignement,

admire la refioiiilTance commune,
remarque la ville, pa{Teoutre>con-

fîdere le païs, & fe rend à Louye3

où il cft receu par le fieur du Lac
qui en eft Prieur Commendataire,
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lequel luy ayant reprefenté que ce-

fte maifon auoic efté fondée pat

Louys le Pieux , & reftablie par

Louysle Sain&fesayeulx 3 & quil

eftoitconuenable queLouysle Iu-

fteleurfucce{Teuraufang,au nom,
au feeptre& aux bonnes intécions

à caufe defquelles il auoit mérité

fon riltreaduantageux^y apportait

du (ïen & les imitaft en cecy com-
me en toutes aurres leurs vertueu-

fes a&ions , Il eftefmeu parles e-

xemples de ces bonsRoys fes de-

uanciers & refpond qu'il en veut

eftre prote&èur & bien - faidteur

,

& confiderant les grandes répara-

tions qui y auoient efté faites par

le Prieur, il luy accorde fix mil li-

ures à prendre fur les hauts bois

qui dépendent du Prieuré, pour

eftre employez tant en la perfe-

ction d'vn baftiment ja commen-
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ce qu*en la conltrudtion d'vn ef~

tang dans lequel on puiffe retenir

des eaux fuffilamment pour répa-

rer le deffaut qu'il y en a en ce lieu.

Apres difner on va lancer le cerf,

cet animal conduit par le bon gé-

nie de Dourdan , au lieu de tirer

droità laforeft comme tous lesau-

tres,prendfacourfe vers laBeatice,'

afin que courant en pleine campa-

gne il foit toufiours veu auec la

chatte & donne plus de plaifir au
Roy,& par ce moyen luy face reco-

gnoiftre que ce païs cffc véritable-

ment deftiné pour fes patte-temps,

puis que mefmes les brutes cf-

fayent de les luy augmenter. La
haflTe finie par la prile du chefau

milieu d'vn village, leRoyretour-

necoucher à Rochefort auec vnc

fi grande fatisfa£tion de ce qui

fcft patte tout ce iour qu'il refout

c
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de coucher le lendemain dans

Dourdan , afin de confiderer plus

àloifirfafituation,lapuretéderair,

la nature des efprits, & recognoi-

ftre fi le païs pourroic fournir à la

diuerfité de fes eibatements. Ce
fut alors que Dourdan fe trouua

cfleurede la bonne fortune, Il (ça-

uoit bien qu'ilabondoit en tout ce

qui pouuokarrefter vn cœur royal,

iln'encraignoit pasl'efprcuue, au

contraire la defiroir,&: le plaignoit

que les fiecles pafTez ilauoitieulç-

ment efté négligé pource qu'il n'a-

uo'it pas efté cogneu. Le Roy y
demeura trois iours, & y pratiqua

tous fes exercices ordinaires auf-

queisil trouua le pais fortdifpofé:

Le matin après la MuFc il l'entre-

tenoit dans les armes faifant faire

l'exercice à fes Moufquctaires dans

ya champ à la porte de la viile qui
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femblc auoir efté aplany exprès},

après le difner faifoic deux ou trais

. forces de chaffes & fil reuenoitde

bonne heure , acheuoit la journée

au jeu de longue paulme,&fur le

foirfaifoit faire la curée aux chiens

deeequiauoiteftépris le jour; Et

en toutes ces chofes receutvn con-

tentement fi parfaift qu'il jugea

bien que ce lieu luy eftoit natu-

rellement dédié & l'y lia encores

plus d affedtion quand il feeut qu'il

eftoit du Domainedela Royne fa

mère, àcaufe de laquelle il je meic

au rang de fes plus fauorifez, tel-

lement que Dourdan le veid en

jouyfTance de ce qu'il auoit efperé>

mais autrement qu'il n'auoit pre--

ueu, car le hazard luy amena le

Roy , fa beauté l'y arrefta & la con-

fideration de la Royne l'y enga-

gea
,
laquelle pour d'autant plus
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confirmer le Roy en cefte refolu-

tion ne fe contenta pas feulement

mentdeluy tefmoigner de bouche

le contentement qu'elle en rece-

uoit, mais encorcs luy voulut fai-,

re cognoiftre par efïedt lors qu'el-

le contribuaàladefpencedubaftU

ment d'vn corps de garde qu'il or-

rdonna eftre fait à la porte du
chafteau pour fesMoufquetaires*

Apres cefte première deftina-

tion deDourdan,quifutau mois

d'Aouft, IeRoyy feitplufieurs au-

tres voyages, pendant lefquels ôc

en diueries rencontres il monftra

bien qu'il eftoit Mifericordieux

,

mais véritablement Iufte, tous fes

mouuements eftants beaucoup ef-

loignezde violence & de volonté

abloluë , & réglant toutes fes ac-

tions par le niueau de la lufticc.'

.Vne femme auoit efté par arreft
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delà CourréaoyécàChaftrespout

cfh c exécutée à more , & y fut con-

duite le mcfmeiour que le Royar-

nua à Dourdan, qui donna fujet

à fa merc accompagnée defixde

(es cnfatfSj de venir route nuift à

Dourdan pour fe prefenter au Roy
& obtenir quelque trai£t de fa mu
fericorde: Ces pauures affligez fe-

ftansadrefTezàmoy^ie leurfeis vnc

requelte qu'ils luy prefencerent à

Fifluë de I3 Meffe , & laquelle i'ay

icy tranferipte, pource qu'elle con-

tient fuccintfemenc le faidt & les

raifons fur lefquelles eftoic fondée

la grâce qu'ils demandoienc.

A V ROY.

s
IRE,
Louyfe Creftot vefue de feu Re-

gnault Cochet, chargée de fix enfans&

de fa mere plus que ocluagenaire, vous
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remonftre tres-humblementqtie cy de-

uant Iacques Poirier ion nepueu& deux

autres ayant efte condamnez à eftre pen-

dus & eftranglez par arreft de Ja Cour,

ils auroiëtefte conduits à Chartres pour

en fouffnr l'exécution qui commença
par l'vn d'eux, lors delà mort duquel le

Curé qui les aiïiftoit ayant diclàhaute

voix que ledit Poirier &4 autre qui re-

ftoit à exécuter eftoient innocens,icelle

fuppliante le feroit trouuée d'autant plus

eimeuë que fes relîentiments naturels y
contribuoient de leur part, & à l'heure

mefme fe feroir efforcée d'enleuér fon

nepueu du ilipplice, ce qu'elle auoitfàit

fans aucune refiftance des officiers du
lieu 6c fans autre effort que de couper les

cordes defquelles il eftoitlié, laquellefa*

cilité auroit donné fuietàquelques au-

tres de fauuer pareillement le troifiefme:

pour raifon de quoy elle auroit auffi eftc

par autre arreft condamnée à eftre pen-

due & eftranglée, après qu'elle auroit

premièrement efté appliquée à la que-

ition
,
pour l'exécution dequoy elle a

efté conduite à Chaftre fans autre efpe-

rance de falut que celle qu'elle a en U
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clémence de voftre Majcfté.

Ce confideré (Sire; attendu qu'il

n'y va que de l'intereft de voftre Maje-

fté, & que la fuppliantea efté portée à

cefte entreprife par le rapport quauoit
fait le Curé de l'innocence de Ion nep-

ueu, & y a efté comme forcée parles

mouuements naturels qjji fe preualants

de l'imbecilitédefbn fexe, violentoienc

fon humeur-, d'ailleurs fort efloignée de
témérité: Il vous plaife, préférant mife-

ricorde à juftice, luy donner la vie,& el-

le fera obligée & tous les fîens de con-

tinuer leurs vœux& prières à Dieu pour
voftre profperitéôcfantè.

Cefterequefteayantefle'leuëde-

uant le Roy , il ne fe trouua aucun

des Courtifans qui ne fuppliaft

pour cefte pauure femme, & de-

mandoient la plufpart que d'au-

thorité abfoluële Roy l'enuoyaft

quérir par vn exempt de fes gardes

pour luy donner & la vie & la liber-

té: mais tant ('en faut qu'il vouluft

vfer
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vfcr de cefte voyc, qu'au contrai-

re ilfc contenta demander les of-

ficiers de la Cour pour apprendre
la vérité de la chofe auparauant que
d'en refoudre : Vn exempt mon-
te à chcual, le Roy commande au
Prieur de Louyc qui luy auoit leu

la requefte de l'amftcr , & d autre

coftcMonfieur de Bautru charita-

blement porte' en cefte affaire qui
craignoit que l'éxecution fc feift

auant 1 arriuée de l'Exempt
, pour-

ce qu'il cftoitdcfîa tard & qu'il y a

quatre lieues de diftancc,feit mon-
ter furi'vn de fes coureurs lcPrefi-

dent de i'Eflc&ion mon frerc , Se

le chargea défaire telle diligence,

qu'en brefon en peuftauoir bon-
nes nouuelles : Ces couriers arriuez

àChaftrcs trouucrent ceftefemme
entre les mains de l'exécuteur pre-

ftc d cftre appliquée à la queftiog

N
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& en fuietc attachée au gibet defli

plante pour cét effe&> & feuffenc

arriuez trop tard fi ellc-mcfcnenc

le feuft aidée pour gaigner du

temps, & n'euftdeclarelors qu'on

luy fignifia larrcft qu'elle eftoie

grofle du faid de celuy qui follici-

toic pour elle pen dant la prilon, car

cefte déclaration feit furieoir l'exé-

cution jufquesàcequ'elleeuftefté

vifitée & que la vérité du faiâ: euft

cfté recogneuc : Le commande-

ment du Roy apporté, les officiers

de la Cour viennent à Dourdan,lc

Roy f'enquiert fi la requefte qui

luy auoitefté prefentéeeftoit veri-

tableje greffier recognoift qu'il n'y

auoit dans tout le procès plus de

charges contrcceftefemme& que

la Cour feftoit peut-eftre portée

à cefte condamnation rigoureufe

pourec que défia mcfme chofe
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cfioic arriuée à Chartres & qu'il fal-

loir reprimer la légèreté de ce peu*

pie par vne punition exemplaire;

au mefme temps chacun importu-

ne le Roy de donner la vie à cefte

femme^on reprefente qu'elle n'eft

perfonne d'exemple & qu'il fem-

bloit que Dieu la vouluft fauuer,

puis qu'il luy auoit facilité lemoyen
de rechercher fa grâce amenant fa

Majefté à Dourdan à mefme iour

qu'elle eftoit arriuée à Chartres,

fans laquelle rencontre il n'y euft

iamais eu lieu de rien cfpererpour

clie,& qu'il lafalloit enuoyer qué-

rir par le mefme Exempt : Tou-
tes ces importunitez ne peuuenc

porter le Roy à rien faire contre

les voyes ordinaires de la luftice, il

fy veut arrefter Se y tenir ferme

fans toutesfois rendre fa mifericor-

de infru&ueufe : 11 loue le Parle-

N ij
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ment &approuue fonarreft, mats

aufli penfe il cftrc oblige de faire

grâce en cefte rencontre , toutes-

fois n'en veut reloudre q
y

qu'elle dit-

n arrefl: juf-

informe du

faia du procès & qu'il aye déli-

béré en fon Confeil ce qu'il en de-

tira faire. Apres cefte prononcia*

tion chacun demeure cftonne', ott

admire les mouucmcnts du Roy ÔC

les juftes moyens par lefqucls il

veut mettre en pratique fa Clé-

mence, il la veut reftraindre dans

les bornes de fon légitime pouuoir

& imptouuc ce que quelques flat-

teurs ont autresfois di&,qu'à la yc-

c les Roys ne pouueicnc faire
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mourir fans cognoiflancc de eau le,

mais bien pouuoient donner la vie

fans autre cérémonie : Il a appris

vnc autre leçon beaucoup plus ve?

ritable,qui eft que les Roys n'ont

cfté donnez principalement aux

hommes que pour leur faire ofcfcr*

uerles loix & les juger fuiuanticcl-

les, en confequencedequoy Dieu

commanda à Iofiïé Prince de £orv

peuple dauoir toufiours deuane

les yeux le liure de la Loy afin qu'il

la feeuft, & ne jugeaft rien contre

ce qu'elle decidoit, condamnaft à

la mort ou feift grâce félonies cas

qui y eftoient exprimez , fans les

pouuoir eftendrcny reftraindre en

quelque façon que ce feuft 3 cela

n'appartenant qu'à fa diuine Majo-

ftéquiauoitfaitlaloy 6c qui eftok

au deffus d'elle, c'eft pourquoy oû

n'a point veu qu'il aye iamais rc.

Nu)
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commandé aux Roys de pardon-*

ner & faire mifericorde, mais bien

de condamner & faire juftice (fi

ce n'eft aux offences particulières

qui leur font faites:) Si Saiil euft

entièrement exécuté les comman-
dements de Dieu mettant au fil de

l'efpée Agagauectout fon peuple

& tous les beftiauxjfc qu'il n'euft

point fait le mifericordieux contre

la loy , il eft certain qu'il n'euft pas

cftépriuédefon Royaume comme
indigne d'eftre Roy puis qu'il ne

fçauoit pas exécuter la rigueur de la

loy: encores que les Roys Payens

qui n'auoientautres loix que celles

qu'ilsauoienteux-mefmesfaitjeuf-

fent aucunement peu f'en difpen-

cer, fieft-ce quel antiquité nous a

fourny tant de vertueux exemples

de plufieurs d'entre eux qui n'ont

pasmcfme efpargné leurs plus pro*
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cftc queftion de les exécuter, que

ferokchofehonteufe & reprocha-

ble aux Chreftiens qui ne font au-

theurs des loix , mais qui reco-

gnoiflen t les auoir receuës de Dieu

quilcur en recommande l'exécu-

tion & à laquelle ils ^obligent lors

deleur facre , d'en vouloir vfer au-

trementjlaifljct le mal irapunyj.Sc

fabandonnantsà vne compaflion

lMJmaine,oublierleursqualite2fur^

eminentes à caufe desquelles ils

font efleuez de la terre & défia na-

turalifez dans le Ciel. Ce font les

raifons qui empefeherent leRoy de

rien définir en eefte affeire
,
quoy

que. pleine d*e commiferation de

quechacun l'en importunait , tant

il auoit peur d-e blefkr en rien le tiU

tre delufteduquelil cflaye parrou-

tes fe.s aétions de fe rend re digne..

N iiij
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Suiuant la rcfolution du Roy ces

ftc pauurc condamnée ayant cfté

remife dans la Conciergerie, veine

vne nouuelle à Dourdan deux

iours apres,que la Cour la vouloic

faire exécuter le lendemain au ma-
un nonobftant le commande-
ment du Roy qui luy auoit efte

porté par fes officiers, le Roy qui

juge que cefte affaire cft remiffiblo

de droid fenguiert des moyens
qu'il peut auoir pour la fauorifer,

on n'en trouue point à caufe de la

briefueté du temps , il n'y a que
MonfieurdeBautru qui y peut ap*

porter remède, la viuacitc de fon
cfprit luy en donne l'inuention Se

la grandeur de fa charité luy donne
lavolonté de Teffeftuer: Il propofo

au Roy qu'il luy donne comman-
dement d'aller toute nui&à faindfc

Germain pour prendre lettres do
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Monfieur le Chancellier qui y
eftoie& les porter le lendemain du
matinàlaCour, apreslefquclles el-

le feroit obligée de différer : Cet ad-

uis eft trouué bon,le Roy lapprou*

ue, loue fa bonne volonté & luy

donne fon commandement : Il

cftoitfept heures du foir, le temps

cftoitcouuert & pluuieux,mais ce-

la ne le peut empefeher d'effe&uec

(àpropofition,non plus que iafo

prêté des chemins par lelqucls il

deuoit pafl'er ; il monte à cheual

après auoir fouppé, & par fa dili«

genecaffeura encorcs pour ce coup

la vie à cefte pauurc miferablc > à la-

quelle en fin après plufieurs delibe*

rations du Confeil lettres de grâce

ont efte expédiées & depuis enthe-

linéesàlaCour.

Prefque en mefmc tcmpsleRoy

cûant àla chalTe vn pauurehonamc
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fadrefTe à luy, fe plaint de quelque

mauuais traitement que luy auoic

fait vn fergent qui faififloit fes

biens
,
reprefenre les outrages &

violences & demandejuftice, tout

à l'heure le Roy enuoyequelques-

vnsdefa fuirepour f'enquerirdela

veritéde la plainte, prendre le fer*

gent & les records & les luy amè-

nera Dourdan pourles mettre en-

tre les mains de la Iuftice& les faire

chaftier félon leurs démérites.

Vn autre homme fe vient jetter

aux pieds du Roy, luy expofe les

grandes rigueurs defon créancier,

remontre qu'en effeâ il ne doibt

rien , mais qu'il n*a moyen de fo

faire defeharger de fon obligation,

dcmâde quelque delay pour payer,

& reprefente plufieurs-papierspax

lefquels il prétend juftifier les rai-

fons de fa plainte: le Roy luy don*
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ne audience & voit vnc erandc

partie de les papiers , mais pourec

que cefte affaire eftoit fort brouil-

lée & pleine d'intrigues,elle me fut

renuoyée pour i'elclaircir & en fai-

re rapport , & refclaircilTemenc

n'ayant efté qui la confufion de

celuyquifepiaignoit , il n'en rera#

porta autre fruid que d auoir expé-

rimente ladebonnairetédu Roy &
l'inclination qu'ilauoit à rendrela

uftice à tous ceux qui la luy dc-

mandoienr.

. Voicy autre trai£t de la Iufticc

du Roy , après lequel il feut quç
l'antiquité ceflfe de vanter fon Mo*
arque qui pour preuue de fon

quité & de ce qu'il ne condam-
oic perfonne fans l'oùir , cftou-

oit Tvne de fes oreilles lors qu'on

uy faifoit quelque plainte d'vn ab-

fenc auquel il la vouloir referuer
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entière : Il y auoic long temps

qu'aucuns des plus relcuez de

Dourdan auoient conjuré la ruy-

nc de hm des principaux Officiers

qui fans confideration de leurs

qualicez les affubje&iflfoir égale-

ment comme tous les autres aux

loix de la lufticc : li fc prefenta

quelque fujet qui fcmbloit fauo-

xifer leur deflfein , & mclmes inte*

refTer le Roy , ils prennent l'occa*

fionau poil^fcmcnt fourdement

quelques mauuais bruits de fa vie>

preuiennent les cfprits des courti-

fans,& à certain iour qu'ils voyent

toutes chofes à leur poinû, font

qu'vn homme de paille fe jetteau*

pieds d u Roy,fait de grandes plain-

tes contre luy 6c les circonftancic

de telle forte, qu'elles font reccues

quafi par tous les affiftans pour vé-

ritables &c juftes,& fembie qu'il ne
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ccftc plus qu'à prononcer vnc con-

demnation, les conjurez d'autre

part voyans les efprics efchauffez

commencent à paroiftre, confir-

ment les plaintes & fe mettent à

defehiffrer & à dcfpeindrc fa vie de

Ci cftranges couleurs, qu'il y en a

peu qui ne le condemnent & qui

ne preflent le Roy de l'abandon-

nera vnjuftcchaftiment(ccftccha*

leur eftoit pardonnable à d es hom-
mes, les chofes croient trop biea

concertées pour ne pas cfmouuoic

les efprits mefmes les plus retenus,

il falloir auoir quelque chofe de cc-

kfte & de furnaturel pour y refi-

fter : ) Il n'y a que le Roy qui de-

meure froid au milieu de ce grand

feu , l'intcreft qu'on dift qu'il y a

n'a point d'aiguillon pourHrriter*

Il demeure dans le calme & fere-

Cerue de condemner quand il aura
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entendu Paccufé. Monfieur de

Bautru qui femblc n'auoir autre

plaifïr que d aflifter les affligez,

prend lapeinc d aller chezluy pour

laduertir de ce qui f'eftoitpafle afin

d'apprendre par fa bouche la vérité

des chofes, & que fil y a de la fau-

te iliadouciflfe, & fi au contraire il

fe trouuc de l'innocence il la face

paroiftre & au Roy & à toute la

Cour : Et ayant recogneu que tou-

tes ces plaintes & difeours qu'on

auoit fait eftoient autant de calom-

nies qui n'auoient autre fonde-

ment que la fadion des conjurez,

il le mena au fupper du Roy afin

dy faire efclater fon innocence&
defraciner la mauuaife opinion

qu'on auoit peu conceuoir de luy

par ce qui feftoit paffe : Le Roy le

reçoit humainement , luy donne
la plus longue & la plus bénigne
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âudiécc qu'il euftpeu fouhaitcr, &
apreslauoir oûy,tefmoigncqucfa

dcfcnfe luy a pieu & qu'il luy con-

tinue l'honneur de fes bonnes grâ-

ces : Mais le Roy reçoit en (on amc
vn extrême conten tement quand il

voit les frui&s de fa retenue & qu'il

n'a pas condamnéttnnoccnt,quoy

que toutes chofes femblaffentluy

conuier, &fe confirme en ceftere-

folution de ne iamais condamner
aucun fans louir, puifquelemen-
fonge reflemblc fi fort à la vérité

qu'il y pourroit eftre fouuenc

trompe, & que Dieumefmes luy

en a fait des leçons lors qu'il ne
voulutpas juger Adam &Euefans
leur demander les raifons de leur

tranfgrcflîon de fes commande-
ments, ny les baftiiTeursde la tour

Babel, que premièrement il no
feuft defeendu & n'euft veu leurs
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vanitczpourles conuaincrc dauan^

tage, & finalement lors qu'il infpi-

ra Iofiié à interoger l'anathefmc

Acham auparauant que de pro-

noncer contre luy. m
Apresauoirparlc'delalufticedu

Roy ie ne puis paflerfoubsfilencc

vn traift quifignaiedu toutfaCha-

rité : l'eus vn iour l'honneur d'en-

tretenir fort long temps Monficur

de Bautru non de vanitez & flatte-

lies (efquellesfe plaifentafTezfou-

uent les Courtifans j pource que

l'en cognois fon humeur fort efloi-

gnee, & que d'ailleurs ie n'yeufle

eubonnegrace, pource queien'y

feus iamais inftruit : mais delà trop

véritable pauureré du païs , & de

lafommeexceffiueà laquellela vil-

le de Dourdan eltoit taxée par le

Confeil pour la taille , àcaufe de-

quoy elle fe depeuploit de iour i

autr#
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autre , & demeureroit en fin deferf

Te : Et fur la difficulté qu'il faifoic

de croire ce îjueieluy difoisàcau-

fe du grand peuple qu'il y voyoit£

ieluy monftray par les roolles des

tailles que de 8 o o qui y eftoienc

compris^! y en auoit 450 fi miferar-

bles,qu'ils n'eftoient taxez chacun,'

qu'à vn double,vn fol,deux fols, &c

àinfi en montant jufques à vingt

fols, & que toutes leurs taxes en*

femble ne rcuenoient qu'à huid:

vingts liures
,
qui faifoit que la

ville n'en eftoit gueres foulage'c^

& qu'en effeft toute la taille n'e-

ftoit payée que par vn p^tic nom-'

bre qui ne pouuoit plus fubfiften

Tout ce difeours ne tendoit qu'à

]uy faire goufterla juftice qu'auroic

celte ville de demander vnc dimi-

nution des tailles > afin qu'iLfeuft

fon moyenneur lors qu'elle en im-

O
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portunetoit le Roy : Il feit bien â\£

trement, car il ne fobligea pas feu-

lement de laffiftcr à iaduenir lors

qu'elle fevoudroic plaindre , mais

voyant vn fujetd* la charité

du Roy > il luy en pprlalefoir mef-

me & exagéra tellement cefte mii-

fere, qu'il receut commandement

de me laitier 100 Hures, tant pour

deliurcr au Colledeur de la taille

en l'acquit de ces pauures gens3que

pour faire des aumofnes à ceux que

ic trouuerois en auoirle plus de ne*

feffite* .

Aprcscccy quinediraDourdan

tres-heureux d'eftre tefmoin de tat

debonesa&ions defon Roy,voirç

de les rcfsétir en fon particulier? qui

ne dira la France trois fois heurcu-

fed'eftre gouuernée par vn Monar-

que fi Iufte & fi Equitable? Mais

qui nebenitacc %^d'auoirpro
2
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cîuit vn Prince fi accomply , & au^

quel on peut auecraifondonerlcs

tilcres d'honneur qu'ont autres fois

mérité tous fespredeceffeurs; De-
bonnairc comme Louys I. Pieux

comme Louys V 1 1. di&leleunc,

.Augufte & Conquerrant comme
hilippesll. Hardycomme Philip-

pes III.Bien-aymé comme Charles

V I. Sage comme Charles V. Vi-

ctorieux comme Charles VILPerc

<Iu peuple comme Louys XI I. &
Grand comme Henry 1 111. (ou

Pere detres-heureufe mémoire.

SaDebonnairetc n'eft point in-

cogneuë à ceux qui ont Wionncuç

<i approcher de fa Perfonne.

Sa Pieté paroift affezparrinno-

Icence de fa vie& par le zeie qu'il a

.à 1 augmentation de la gloire de

Dieu & à l'aduancement de la Re-

ligion.

O ij
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Sabonne fortune & fcsconquc»

ftes ont défia vole par toute la ter-

re habitable, & l'ont rendu redou-

table à tous ceux qui en ont oiiy la

nouuclle.
f — . . v

< Sa hardiefTe ne peutcftrcigno^

rée après la déroute de Riez, en la-

quelle faprcfcncc majeftueufe feit

tomber les armes des mains dcsrc-

bellcs & leur ofta la hardiefle àc

faire aucune refiftanec, quoy qu'ils

fy feuftent préparez long temps

auparauant : Les villes qu'il a af-
f

fiegé depuis quelques années, ne

Taccuferôn t iamais de coiiardifc ny
de timidité,apres Tauoir veu fifou-

uent à la portée de leur canon &
dans les trenchées qu'il faifoit pour
les approcher & les forcer à le rc-

cognoiftre pour leur Roy & natu-

rel Seigneur.

SaSaecffc a cfté amplement re-
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prcfcntc'e cy deffus par les exem-

ples de retenue que i'y ay rapporte',

& fe recognoift tous lesiourslorç

qu'à l'exemple de ce grand Empe-
reur Titus on ne voit perfonne lor-

tir d'auecluy mal content.

L'amour du peuple enuers le

Roy a affez paru lors qu'il n'a peu

cftrc clbranlé, ny porté à la rcbeU

lion par les artifices de ceux qui de-

puis ianne'e 16 14.ont pris les armes

çontrefon Authorité/lcfqucls font

demeurez feuls & fans autres vil-
^* ^ i\ ' v te * » Jt * W * ^ *

' *Jrf F 7* ~ i ' i ^ » i^WM4f ^»

les de retraite, que celles qu'ils te*

noient par force, &ont cite con-

traints en bien, peu de temps de.

mettre les armes bas & fe ranger a,

leurdeuoir. £

Ses victoires ic fes triomphe^

font reprefentees au public par,

des volumes fi amples, que feroic

porter vn flambeau en plein raidy

O il)
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que d'en parler dauantage: Seule!

mentdiray-ic, qu'il nefut pas fort

difficilcà Charles VII. de chaffer

les Angloisdc la France après qué
les peuples eurent commence à

fennuyer de leur domination, &
que fe defiiniflan ts d auec eux ils les

curent laiffé fans force & fans feu-

rc retraite, voire mcfmc fc reuol-

tants contre eux, leur eurét fait ref*

fcntirles efFeds de leurs armes, à la

faucurdefqp elles ils feftoient ag-

grandis dans IcRoyaumc:Au con-
traire les victoires de noftrc Roy
font vrayes vi&oircs , obtenues
par la feule force de fes arme*

& par la fageffe de fes confeils :

11 ne combattoit pas contre des

cftrangcrs abandonnez de tou-

tes parts , mais contre fes fub-
je&s obftinement rebellez (def-

qucls les efforts font beaucoup
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plus violeurs) qui n'^pargnoicnt}

aucunes defcnfes pour luy lecoiicd

le joug ôc faire vn autre Eftac dan»

fon Eftat , & àquoy ifs auoient ft

bien trauaiilé depuis- foixante ans,

u'ilsf'cftoicnt rendus maifttesaW

lus dvrie infinité de places &a

bonnes villes, voire dt Wouincei

toutes entières dans lefcjaettes totï

authorkén
,eftoicrccogn'euëqu

>

en.

tant qu'il leur plaifoit & pat formd

feulement jufqucs à ce qu'ils euk

fcnt ouuerfeme>nt fait éfclbr re leur»

dclTcins, à caufe dequoy & du pré-

texte de Religion qu'ils y aùoténc

réefléaueclalifoettçpubliqucqu'ili

Çc promettoieftt deïk , ilseftoièntf

fi aniniez qu-il falloir tout gaigrter*

pied à pied , chacun village eftoitf

vnc forte viHe & chaéufr <fi>tda4?

eftoit vnCapitaine 6c chefde party^

La paternité du Roy enuers fort
QMÎ,

uij
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peuple fc recognoift par fonaiFâ-

bleté , £a do uceur , la clem en ce , Se

parles exercices de charité
7

cy dcïfus

& autres qui fe.tenurquét en l'ob-

feruation de fa vie; toutes lefquel-

les chofes jointes à (a bonté natu-

relle dovuenc faire ef^erer à toute

la France y n grand foulagemen t Se
yne defeharge générale du pefanc

fardeau qui la tient côme accablée,

fi toft que les, affaires feront tirées

dumauuaiscfta^auquel les guerres

caufées par la rébellion d'aucuns dç
fes fubjeéts les suoiét fait tomber.

Sa Grandeur eft-cllc pas fuffi-

famment appuyée par lesadtes gé-
néreux & valeureux que la France

luy a veu faire és années dernières,

fa grande jeunefTe en laquelle il a
çntrepris ôc exécuté vn fi puiffanc

ouurage que de fc rendre Maiftre

?bfolu en îbnRoyauoie(ce que n'a-
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uoient peu faire tant de grands

Roys les predecefleurs , non pas

mefmefon Perc,) luy a-ellepasac-

juis vne triple Couronne de lau-

iers & vn furnom dcTrifmeeifte

(c'eft à dire trois fois Grand: ) Ce
tiltre de Grand n'a pas feulement

cfté donné à fon Pere pour les fre-

uences vi&oires qu'il a obtenues,

mais encores pour les grâds trai&s

de proùefTe qu'il y a fait paroiftre ea
crfonne & pour les parfai&es ha-

itudes qu'il auoit à la guerre:

Ainfi noftre Roy ncfeft pas con-

tente de faire la guerre par fes Lieu -

tenants, il y a voulu eftrc en per-

pnne , en prendre le foin , f'ex-

pofer au] péril pour conuier les

ficnsàlemefprifer, cftre le premier

en armes & en fortir le dernier, &
enfin faire tout ce que rapportent

les Hiftoircs des plus grands & des



ixs Mémoire?
plus vieux Capitaines des ficclet

pafTez , & cecy la tellement accou*

ftume aux exercices &à la fatigue

de la guerre ,
qu'en pleine paix il ne

peut viune fans fy entretenir :Pou<

les exercices , les Solda ts de fes Gar-

des & fes Moufquetaires en fça-

lient bien que dire ; Et quant à la

fatigue, elle luy cft fournie par la

chafTc, à laquelle il T'applique aucc

tant de foin ,
qu'il ne demeure pas

Vnc heure de repos, fil n'y eft obli-

ge' , en telle forte qucla Guerre fie

la Paix luy font vne mefmcchofc:

auffi n'y a il point de trauail ( didl

Xcnophon) quiapproche tant de

ecluy de la Guerre que celuy delà

Chafle, dans lequel & le corps eft

exerce par la courfe,& l'cfprit par

les diuerfes rufes que lanaturccn-

feigne aux beftes pour la conferua-

ticra de leur vie; Ccft pourquoy de
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tout temps la Chafleaefté cftiméié

comme quclquechofe de relcué&

referué à ceux qui eftoient defti-

nez pour commander & faire la

guerre: Dans la Gencfelorsquîonr

veut parler de Nembrot & dire

qu'il eftoit vn grand Roy on le

nomme vn grand Chaffeur, &
Efaii qui a efté Roy y eft reprefent^

comme vn Chaffeur ordinaire : de
mefme Virgile ne manque pas fi

toft qu'il a abouché yEnée & Di-

don enfemble, de les faire aller à îar

chafle , hy le petit Iule qui deuoit

cftre vn grand Roy à l'heurt meft
me qu'il fut entre' dans l'Italie de le

reprefenter au milieu d'vnemeutte

de chiens à la pourfuitte d'vn Cerf.

le n'ay cy deuât point parle du rit

tre glorieux de Sain et dôné àLouys
I X. pource qu'il ne dbit eftre at-

tribue qu'à ceux qui ayants perfc-
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ucré toute leur j^ic^cn bonnes ac-

tiôs,ontmeritéapresleurmortd^€-

ftre-cxpofez aux fidellespourexé-

piaires de vertu & de fainûeté-.mais

fil y a lieu de Tcfpererpour quel-

que viuant , ce doit eftre pour no-
ftrebon Roy , Iequel,àl aide de la

Royne fa Mere & des bonscondu-

dteurs ésmainsdefquelseliera con-

fié, Peftant porte' àimiterec fainft

Roy,f'eft tellement attachéà fa for-

me de viurc, qu'il fcmble cftrc va

autre luy-mefmc : & encores ou-

tre leur commune façon de viurc il

y a tant de rapport entre les ren-

contres dcTvn & de l'autre, qu'iL

fcmble aufli que cefte dernière, de

Sainâ;cté,leurdoiue eftre commu-
ncrTousdeuxfilsde mères cftran-

gercs3mais fi affe&ionnécs à l'Eftat*

qu'elles en ont recherché laduen^

çcment autant qu'elles ontpeu.
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Dclai/Tcz orphelins par leurs pc*

res, mais efleuez & bien inftruits

par lcfoin dcleursmcres, & parti-]

culicrcmcnt en la Religion , dela^

quelle ils ont pris la prôtcÊtion &
cmbraflTéladefenfe.

Guerroyez par leurs fubje&s

pendant leur minorité foubs pre^

texte de mauuais gouucrnemcnt^
&cn ces troublcs^nt couru fortu-

ne d'eftre pris & enlcuez d'entre les

mains de leurs mères qui gouuer-

noient foubsleurauthorité.

Forcez par les infolences & rc-

bcllioni ndcs hérétiques de leurs

temps de prendre les armes pour

les ranger à leur deuoir.

Portez d'affe&ion pour les Re-
ligieux & fauorifants leurs eftablif-

fements dans le Royaume.
Fort prompts à mettre la main

auxarmes & fy porter cnperfonne
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quand il eft queftion de l'aduentc-

ment de la Religion & de la gloire

de Dieu, mais fans cela fort rete-

nus à faire la guerre, recherchants

tous autres

peut faire fans vnc grande ruyne ôc

pppreflion des peuples.

Curieux de faire punir les héré-

siarques & introducteurs denou-

pouuellcs fedtes & herefies.

Sainct Louys f'entretenoit or-

dinairement auec des Ecclefiafti-

ques ,
Religieux & autres gens de

£>ien, & prcnoitlcurconfeilcnfes

«flaires.

fans tels perfonnages , voire a-il

fagement appuyé toutfon confeil

fur deux grandes colomnes de l'E-

•glifc ces grands Cardinaux de la

Rochefoucault & de Richelieu
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qui font comme vn autre Atlas

fouftenants toutTEftatdelaFran-

ce, ferme &c folide en leur pieté 6c

rcfoiutionde pluftoft mourir que

c mâquer à leur deuoir , & haut cf.

eue en la grandeur & viuacité de

leur efprit qui pénètre danslesaf-

faires les plus difficiles & trouue

rnoyen de les refoudre aduanta^

geufement.

Sainft Louys efloignoit de (a

Cour les mefehants Se autres per-

fonnes de ma uuais exemple.

. Et Louysle Iuftene retient près

de fa perfonne. que des hommes
defquels il a recogneu les inclina-

tions portées au bien & à la dou-*'

ceur &c defquels toutes les adtions

ne refTcntcnt rien moins que le vi-

ce& le peché.

Sain£fc Louys portoit fes armes

CQTïitc les hérétiques pour abatre

z.
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Louyslc Iuftc après Peftre re

du maiftre par l'effort de fcs ar-

mes des places & villes des Hugue-

nots rebellez,, il veut maintenant

par des efforts dedo&rine aflaillir

leurs efprits,& par des armes de rai-

fons les contraindre de fc rendre

au giron deTEglifc : Il fait enten-

dre fa volonté aux chefs de l'Egli-

fc, ils né f'y endorment, ils prépa-

rent vn fond de trente mil liutes

par an pour fubuenir à la defpen-

ce qui fera neceffairc, & députent

Monfieur FA rcheuefque deRouen

âucc plufieurs autres Prélats pour

faire vnetecherche d'hommes do-
^çjj
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<ftes qui puifTenc fcruir en Ce loua-

ble deflein : Premièrement, ils ap-

pellent tous ceux qui défia roçoi-

uenc quelque gratificationduCler-

gé, & leurordonnent là le£fcuredc

telPere de l'Eglifeou autre eftude-

que chacun voudra choifir félon

Ion inclination , cela fait ils affi-

gnent certain iour de lafepmainc,'

auquel tousfaffembleront l'apref-

difnée dansle Collège Royal,pour

y conférer de leurs eftudes & rap-

porter ce que chacun aura trouuc'

digne d'eftre remarque'dansfon 1k

urc, pour puisapres entreprendre

vn plus grand ouuragc & vn tra

uail plus vtil pour le deffein^com-

ft la fidelle traduction de plu-

fleurs Hures & la compilation de

tous les paffages des Pères
,
impor-'

tants pour ladecifion descontro-

uerlesdece temps ;Au bruit de le-
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ftabliffement de ceftcConfcrencë

& du profit qu'on y pouuoit faire*

les efprics curieux y accourent, la

compagnie faugmente, & fc trou-

uc-on fi prefle dans le lieu qu'on

auoit premièrement choifi, qu'on

eft contraint de le quitter & trans-

férer l'aftemblée dans l'vnc des fal-

les des Auguftins, eftimarçt que c'e*

ftoitaffez, d auoirrédu ce premier

honneurauCollegc Royal,qued y
jetter les fondements dVnc Aca-t

demie Royale : L ordre qui fc tient

en ce concert eft tel, que l'entrée

cft deftinéc pour la proportion &
rcfTalutiondesdifficultcz quinaif-

fent daas les efprits de tous ceux

fy trôuucnt : En fukte on fait rap-

port des Pcrcs Grecs, après des La-

tins & de toute la dodrinc de l'an-

tiquité , à quoy on adjoufte des rai-

fonnements Thcologiqucs pour
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conclure ceftc matière.

En fin , & pour monftrcr que
cefte affemblée cft vcricablcmcnt

Royale & faite par lauchorité du
Roy , on y a voulu encremefler

quelque chofe pour le gouuerne-

ment dei'Eftat,comme font les po-

litiques cTAriftotc ,
par le moyen

desquelles & de la verfion qui l'en

fera, Meffieurs les Prélats fc ren-

dront capables de la qualité de

Confeillcrs d'Eftat qui leur eft ac-

quife, 6c les bonsefprits François

fe rendront dignes de 1 acquérir vn
iour pour y feruir vtilement & le

Roy&TEftat.

Apres tous ces entretiens diffici-

les & efpineux, la Poëfic tient fon

rang,laquelle par fa douceur & par

la gentillcfTedefes rencôtres recrée

& delafTe les efprirs, leur fait ou-

blier le trauail pafle & leur fait rc-
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naiftre Tenuie de le recommencer
vacautre fois. Ainfiont elle pru-

demment diftinguées & compaf-
fées:les h'eures de cette aflfemble'e,

par ce tres-digne & très tare Pre-

Prélat , choifi fur cous pourypre-

fider, lelquelles produifent vnc
telle harmonie, qu'au Ion qui eu

a elclarc , on la voit de iour eti

autre augmenter de perfonnnges

de qualité & d'érudition , touslef-

quels fe rendent admirables , tant

en leurs difcours,qu'en la propor-

tion des difficultez & en la rcîolu-

tioii qui.feniaic par aduis com-
mun : Làon voit des efprits pleins

de viuacité, des mémoires prodi-

gieufes, des jugements folides Se

de très- grands eltudes, qui ne peu-

uent faire efpererqu'vn grâdfruiâ:

deceftegenereufeentreprife. Mais

cequirauic les Auditeurs & qui les
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porte dans viv^fton ncmét de mer*

ueil-ies, fondes rarettz duchef d;c>

celle troypfcheuréulejkquel.eftane

ornéenfon particule &auec plu*

^perfedipn,detputGS.çe.s ?bionnes

parties qui fe crouuentdiui emcnt
en chacu$oi$$ auires, elt pire 11 de
difco.urir &de refoud.re lur toutes*

râatieresquifçprefenïenc^quoyil

eftencoresaids par l'yGige fja.miliçtl

qu'il a devogues Grfl

i ppe i\

Utquellesi

difljcukcz M cftale citant d'-on-

dte-, i'^bondance de ^s.Ççk.nce»*

qu'après qu'il a parlç,U ne çeftç pj.u$

rienà dire & ne bille aucun. doiii.Ç,

(oit

cft.il b

parla èommill

néMeffiçursd

fi

P'iij
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en cefte afTcmblée, laquelle cftarit

compofee de toutes fciences>auoie

befdin dvn chef qui en fcùft ca-

pable, voire tres-capablc,quifeufl:

xelé à l'augmentation de la -gloire

de Dieu ^ au feruicc du Roy prio-r

cipal Autheurde cefte Congréga-
tion, & qui cuftaflezdccourtoific

& deciuilitépour aecortement af-

fcmbler&cnrretenircccorpscom-

pofé de tant de membres fï diffe-

rends:Ic n'en diray rien dauantage,
1

peur de ternir fa gloire ne la repre-

Tentant pas aflez naïfuement , &c

me contenreray de rapporter ce

qui en a éfte dift par l vn de fes

Academiftcs.

Quanta perhtrbofiu ieciêrrunt fiumina Trahi,

Cum torrent alto >trttct fudttaquu :

Elotjuij ntiper iantos fpettautm»* imbref,

Q*os facro & ioElo Prifnl abore dédit.

Prt/ule fei maior, fumma quem Neuftria ftde

trtfuhbuâ cunftis iure praire ^idet.
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CMUicjuinqueyiros Çimiles
fi noflrd dedifje^

GaÙidrfuam nuquam monjlrd tulijfe feruntt>

Heu ! quanta cttiùs cefîiffet Lcrnd mdlorum 7

Htrefis , ad Stygios ire cod£ld lacut. ^

Huàm fub Neftoribu* ccàdiffent Pergdmé

quinze, . i Si

Kcc Prtamus tdnti , Troidncc ipfdfuit

De force que par le moyen di

ce bon chef & de tous fes mcm-

bres . la France fe voie* en termes

dauoir non vn S. Thomas , mais

Vn milicr,àl aide defqueis elle peuj:

efpcrer vn reftabliffement gênerai

au corps derEglife^erousiespeifr

pies qui Pcn font retranchez.

: Sain&Louysn'adjouftcrit point

de foy aux flatteurs & médifans.

; LouysleWfteabien monfttéett

la perfonnedeVOfficiet de Dou£
dan dont i'ay parlé cy deffus, quU
ne farreftoit point aux rapports

qu'on luy faifoit.

lefiniraycesparallelesparDoutf*

P iiij
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dan, puis qu'il eft Le fujetdecediC-

*cours,& diray que tour ainfi que S.

Louysl a fréquente, la donne a la

^Royne planche fa Mçre.pour paiv

tie de fes dot 6c douaire& a donne
ê * •

desfoeritages qu'il y auoit achepte',

à Ton Chambellan* /qu'il aynroir,

pour Tengageiià attc&ioaner ex

païs : D&racinve le Roy fc plaift à

-Dourdaan, là Rayne fa mete en

. jouit paûr partie de fes dot &
do iia i re & dep uis viraio is,l e R o

y

4L.trotôi©<hQà, que Moafcpun de

Montbazon en ay^donnéie gou*

«icrncmeiu àM. de Bautrulva de

fes Maillws d'H oft cl, & duquel Les

Sertueufcsrinclinacibfls l'oc efmeu

Àiuy vouloir du bien & Iuy don-

ner vn plus familier accès près defà

perlonfle^Tousces rapports fomà
la vente de fortes conjqdures d'v-

jjefin hcureufe& glorieufe deno
:
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ftreRoy, maisletilrredeïuftcquî

luy a.clle donne comme en elpnc

peapherique cala plus cendre jeu*

neiTe 5
parcegrandl ; rcficlécderA-.

rademidiRoyale (de :lajqueUe i'ay

•parlé cy deuant) &od<aqaél il

depuis ECttdd tres-.dtgndi tfft vri

bien plusaffeurqpreJàgéJdiY.rtt cou*

Tonne imitiactçtl«^iaibquQlljc on no

jieuf paruentr que p;arikï»fticQiqrtri

«comprend ,en. ioy tmite^tasauue^

ymùsjefquelles ne fonrquçcoHK

liaedeseichelans poury par ujea i r. :

:r Troutesvces coaie$jm,

es i &: tous

ces prefa gss i$j n c fco cacci^owi^çà

•par vn e d 1

i

po fi tk> n tëù top) rdk cer-

tain^que Dieu a mis eaJa^Mortar-

chie Frariçoi£e(depuis qatolle a çfte

bien-heuréedu GhriftiafliG-nç,) de

laquelle il a coufiotfrsmmblë de

toutes vente les vingtièmes Roy

afin qu'ils jfcr enflent dçb.on exem-
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pic à leur peuple& le retiraient du
vice auquel il fc porte infcnfiblc-

ment , & en fin leur a donne
7

le prix

de leurs trauaux q ui cft la couron-

ne de gloire : Âinfi Charlcmagnc
qui cft le vingtiefmc Roy Ghre*
ftien, a il mérité d'eftre recogneu

pôurSairiâ:, & Saind Louysquia
gtiefmcâpres luy

pourquoy
prerogatiues : Ceft

fpercr pour noftrc Roy,
puis qu'il cft le vingtiefmc après

Saindt Louys, &confcqucmmcnt
fe peut auec raifon Dourdan dire

heureux quand il fe voit en poffef-

fion du plus grand Roy de la terre:

il n'en peut efpcrcr que de grands

aduantages & vn rcftabliflcmcnt

de fa bonne fortune
, puisque les

Roys portent l'abondance & les

richeffes par tout où ils frequen*
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cent
y
comme melmes ont reco-

gneu les anciens lors qu'ils ont fa-

buleufemcnt controuué l'Hiftoirc

du Roy qui conuertifïbit en or

touteequ'iltouchoit, voulantsfi-

gnifier que la pauureré & l'indigé-

ce font toufiours chafTées par la

prefence des Roys qui apportée en

leur lieu les biens & les commodi-
rez: Maistroisfoishcurcux quand

iife voit choifi parvn Roy deftinc

à la gloire immortelle,pour y prati-

quer l'innocence de fa vie, y faire

reluire la pureté de fon âme & y
exercer fa pieté & fa jufticc ordinai-

rerCefte prefence luy attirera infail-

liblement vne benedidtion dcDieu

& vrie plus particulière communi-
cation de fes grâces comme ont fait

autrefois Iacob àlamaifonde La-

ban & lofeoh à toute la terre d'E-

gipte
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I'ay cydeuant couché en païTanc

«queMonfieurdeBautruauoit cite

faic Gouuerneur de Dourdan,
maintenant ilmerefte de dire que
c'eftl'vn des plus grands aduanta-

gesque Dourdan aye point enco-

res reccurilne doit plus douter l'il

eftdeftiné pour les plâifirs du Roy,
puisque le Roy en prend foin &
luy donne pour Gouuerneur Ywtt:

de ceux qu'il a cheifi pour eftre près

de fa Perfonne & pour l'entretenir

dans fes exercices de vertu : Ce
choix eft vnegrande marque d'ex-

cellence & de rareté , aufïi a-il bien,

tefmoignçqu'ilauqitquelquecho-

fe pardetfus le commun
3 & qu'il

meritoit desfaueurs extraordinai-

res: La gentillefTe d'efprit cft héré-

ditaire en fa maifon.&ilf'en (ert fi

dextrement, que perfonne n'afu-

jet de l'en offencer : La bon te de fa
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fiâture fe defcouure a(Tz tous les

iours parfcsa&ions de charité ôc de

fi

oig

tre ceux que i*ay défia repreientez

& le glorieux tiltre d'Aduocut des

pauures qu'il a acquis de la voix

commune de Dourdan : La fran-

chifed

ne refufe iamais fon affiftanec à

ceux qui la luy demandent pour

4

coup plus qu'il ne promet: Sa pie-

té fe peut conje&urcr du gracieux

accueil qu'il fait aux Ecclefiafti-

ques & Religieux, & de l'honneur

qu'il leur rend, mais encorcs bien

plus par tous fes déportements qui

reprefententna'ïuement l'amour&
la crainte de Diôu : & pour comble

defespcrfc&ionSjlefiegedeMontj
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pcilicr luy a fcruy de théâtre pout

faire monftre de fa valeur & de fon

courage : les tranchées & le canon

le voyoient plus (ouuent que fa

tente , IVn des chefs de la ville, lors

de la fortie qui fe feit pour lareprife

du fort de Sainâ Dcnys,efprouua à

fon malheur les efîc£h de fon adreC

fe au fai£t de la guerre , & fon che-

ual tué entre fes jambes à coupsde

piquesparles rebcllespour venger

la mort de leur Capitaine, donna
affez de tefmoignages de fa refo •

lution & des approches qu'il fai-.

foit des ennemis : Si les autres oc-

cafions de la guerre neluy eufTcnt

cftedefnices, ileuftfait beaucoup

d'autres prouefTes dignes de la no-
bleffc de fes anceftres , qui m'euf-

fent aidé à prefent , pour d'autant

plus fignalcr fa valeur : encores que

depuis qyclques années fes prede^
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cefleursfcfoientrangezàlarobbc*

fi cft-cc pourtant qu'ils n'ont aban*

donne la nobleffe quilcur eftoitac-

quife par le fang , ils l'ont exercée

dans leur proreflion & Pont con-
fcrue'c pour leur pofterité: le jeune
frère de ce fage Gouucrneur de
Dourdan en a donné aflez de preu-

ue de fon cofté, car fc repentant de
la generofité naturelle dcfcsancc-
ftreSjii ne fc portoit qui des chofes

hautes & de difficile entreprife,

commefutlcpetardementdcCler-
mont en Beauuoifis pour le feruicc

du Roy,pcndant les derniers mou-
vements, oùil fut tue d vn coup de
moufquct au grand regret de tous

ceux qui lauoient cogneu.

Voila leftat prefent de Dour-
dan & le fujet qu'il a de refioiiiflan-

ce & dcfpoir, refte à y fouhaiter

raccompliffcmcnt delaviflicitudc
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ordinaire des chofes laquelle luy

promet la continuation de ce bien

par plufieurs années & aufli long

temps comme il en^ efte priué &
qu'il en auoitauparauancioîi/:De-en auoitauparauanc jou

puis Hue Capet premier Roy que

i'ay peu remarquer qui y aye pris

fon plaifir,jufques à ce qu'il aye efte

démembrédela Couronne & bail-

léenappana^cpar Philippes le Bel

à fon frereLouysComtc d'Eurcux,

fe font cfcoulez 3 z o ans, & de-

puis cet appanage, jufqucs à pre-

lent que le Roy a recommencé aie

fréquenter fefont aufli paiïcz 310

ans, c^cft pourquoy il peutà jufte

caufe efperer à fon tour que fa

bonne fortune luy durera 310
autres années, mais fur tout luy efl>

ce vn fujet d allegrefTe, de pouuoir

efperer vne longue vie au Roy fon

reftaurateur, a l'exemple de ces



DE DOVRDAN. 2 4 ï

deux Sain Dis Roys Charîemagne

& Louys I X. (defquels l'vn a ré-

gné 44 & l'autre 4 6 ans) puifqu'il

tient leur place & a efté donné à la

France pour mefmes effe&s , les-

quels ne peuuent eftre produits

queparvnelonguefuittedannées.

lay promis cy deuant d'adjou-

fter quelque chofe de l'ancienneté

du Baillage deDourdan, & n'ay

creu qu'ily euft meilleur moyen de

la juftifier que de reprefenter ceux

qui en ont efté pourueuz, mais ic

fuisdemeuré court àcaufe de la per-

te de tous les regiftres des greffes

qui m'en euflent peu donner cer-

taine cognoiffance , & m'a fallu

contenter de ce que i'ay peu ap-

prendre par les tiltres des particu-

liers : du moins en ay-ietrouuédc

300 ans ou peu près, qui fera juger

derancienneté-'dece Baillage, .

t-- c q«
^^^^
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Nicolas le Camus exerçoie en lan

Guillaume Langloys 1365

Ican Nocl 1367
IeânSainfe 137 S

Ican Dauy qui futaufïî Bailly d'E-

iïampes , &c exécuteur du tefta-

nient deLouys Comted'Eftam-

pcs/& depuis futaulîiChancel-

lier du Duc d'Orléans & exécu-

teur du teftament que feit Iean

Ducde BerryàDourdan, 1395

Martin Gouge 1400
IunuîinleFebure 140*
Girard leCoq 1430

fi

lefi

de Vigollesdid laHireau ficgc

deLouuiers 1339

Philippes Guerin grand Pannctiei

de France & fcign

fannapes, 146^
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leanleMoync
ïeanCoignec

Geruais Chalas

Ican Belia

Simonie Doyen
Antoine Daubours
Triftan le Charron

Girard le Charron

*4*

*373

1479

1480

1498

1501

'537,

fan t.

J 577j

Huraulc ficur de Vaului-

Et Anne de L'hofpital feigneur de
faincte Mefme, qui eft de l'an-

cienne & Illuftre maifon de
Lhofpital , l'exerce à prclent.
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